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 PROPOSITIONS DES RAPPORTEURS 

A. PRENDRE EN COMPTE LA DIVERSITÉ DE LA DEMANDE 

1. Mieux anticiper les besoins de formation professionnelle 

Proposition n° 1 : Développer les outils de programmation et de 
prospective : 

 faire des contrats de plan régionaux pour le développement des 
formations professionnelles (CPRDFP) un outil de programmation opérationnelle 

tion ; 

 
la formation (Oref) et des observatoires prospectifs des métiers et des qualifications 
(OPMQ) sous forme de conventions ou de partage des bonnes pratiques ; 

 renforcer l
 ; 

 développer le conseil aux PME en matière de GPEC, financé par les Opca. 

 

2. Mieux répondre aux besoins des salariés 

Proposition n° 2 : Favoriser la mobilité par la reconnaissance des 

compétences transverses et la modularisation des référentiels de qualification : 

 poursuivre les actions destinées à favoriser la création des certificats de 
qualification professionnelle (CQP) et des CQP interprofessionnels ; 

 renforcer la Commission nationale de la certification professionnelle 

et de réduction de leur nombre, en lui attribuant notamment une compétence de 
coordination des commissions ministérielles et de modularisation des référentiels 
de qualification en unités de valeur.  

Proposition n° 3 
reconnaissance de leurs qualifications : 

 fixer des délais plus contraignants aux certificateurs tout au long de la 
 ;  
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Proposition n° 4 : P
diplômantes en confortant le succès du congé individuel de formation : 

 suivre le devenir des candidats dont le projet a été refusé au titre du Cif ;  

  sur le reste à charge ; 

 introduire un objectif de réduction des délais de traitement des demandes 
 ;  

 unifier le réseau des Fongecif en une seule personne morale dotée 
 

Proposition n° 5 : Compléter le compte personnel de formation : 

 définir des modalités de monétisation des droits du compte personnel de 
formation,  

 mécanisme de fongibilité asymétrique des 
comptes épargne-temps et pénibilité vers le compte personnel de formation.  

Proposition n° 6 
professionnelle, inspiré du dossier personnel dématérialisé de Pôle emploi, 
permettant la consultation des différents comptes de droits (pénibilité, 
épargne-temps, formation) et la réalisation de démarches en ligne. 

 

3. 
elle 

Proposition n° 7 
TPE et des PME : 

 élargir la possibilité de prise en charge de la rémunération des salariés 
partis en formation aux entreprises de 10 à 49 salariés ;  

 créer une plate-forme partag
pour faciliter le remplacement des salariés des plus petites entreprises partis en 
formation ;  

 
correctif) aux salariés des entreprises de moins de 50 salariés.  
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Proposition n° 8 : Rendre la formation plus efficace et plus facile 
 : 

 alléger et dématérialiser la procédure de validation de la formation par le 
conseiller de Pôle emploi ;  

 suivre un indicateur de délai entre le moment où le projet de formation 
 

 

4.  

Proposition n° 9 : Simplifier les instances de pilotage : 

 fusionner le conseil national de la formation professionnelle tout au long 

national de la formation professionnelle (CPNFP) ; 

 associer les organismes représentatifs des activités dite du « hors 
champ » (économie sociale, agriculture, professions libérales) à la gouvernance de 
la formation professionnelle continue ; 

 
de recherches sur les qualifications (Céreq) ; 

 fusionner les comi
formation professionnelle (CCREFP) et les commissions paritaires 

 ; 

 associer les partenaires sociaux à la genèse et à la signature des contrats 
de plan régionaux de développement de la formation professionnelle (CPRDFP). 

Proposition n° 10 : Achever la décentralisation : 

 
formation professionnelle continue au profit des régions en réduisant 

 ; 

 
service public régional de la formation professionnelle. 

 

5.  

Proposition n° 11 : Adopter un nouveau système de financement des 
organisations syndicales et patronales déconnecté de la collecte des fonds de 
la formation professionnelle. 
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Proposition n° 12 : Poursuivre la politique de contractualisation avec 
les Opca po
particulier à destination des TPE et PME : 

  

 préciser les conséquences du non-respect de ces règles (obligation 
ctions, etc.) ; 

 
moyens pour permettre une négociation sur la politique de formation ; 

 assurer une parfaite transparence sur les frais de gestion acquis au titre 
des partenariats ; 

 faire respecter via 
bonnes pratiques édictée par le FPSPP. 

Proposition n° 13 
 : 

 u projet de loi de finances des indicateurs sur la 
maîtrise des frais de gestion par les Opca ;  

 intégrer dans la même annexe un bilan des Com donnant des exemples 
de bonnes pratiques. 

Proposition n° 14 : 

de la formation professionnelle aux Urssaf. 

 

B.  

1.  

Proposition n° 15  : 

  ; 

 

 ; 

 

une cotation qualité des organismes de formation. 
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mes de formation 

Proposition n° 16 : Renforcer les contrôles : 

 augmenter le ciblage des services de contrôle sur les activités à risques 
des organismes de formation par redéploiement de moyens actuellement consacrés 

le des entreprises ; 

 privilégier les sanctions financières sous forme de remboursement direct 
au Trésor public des sommes ne correspondant pas à une action de formation 
professionnelle continue ; 

 entre acheteurs 
publics, Opca et services de contrôle sur les mauvaises pratiques de certains 
organismes de formation ; 

 étendre les compétences de la Commission nationale de la certification 
professionnelle au contrôle du contenu des formations. 

Proposition n° 17 : Promouvoir la qualité : 

  6353-1 du code du 
travail imposant aux organismes de formation de délivrer une attestation au 
stagiaire mentionnant les résultats des acquis de la formation ; 

 diffuser les bonnes pratiques des acteurs publics, des Opca et des Opacif 

forme de charte nationale ; 

 faire de la certification qualité des organismes de formation une 
condition p  

 

3.  

Proposition n° 18 : Moderniser les méthodes de formation : 

  
formation afin de les rendre compatibles avec la diversification des méthodes de 
formation et notamment avec la formation ouverte et à distance ; 

 favoriser le travail en réseau des organismes de formation afin de 
développer la modularité des formations  ; 

 développer les validations intermédiaires ou partielles des formations 
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 INTRODUCTION 

Le 18 octobre 2012, le Comité 

la demande du groupe UMP, 
besoins de formation professionnelle. Le 13 décembre 2012, le CEC a désigné les 
deux rapporteurs de cette étude :  

 Mme Jeanine Dubié, membre du groupe RRDP, membre de la 
commission des Affaires économiques ; 

 M. Pierre Morange, membre du groupe UMP, membre de la commission 
des Affaires sociales. 

En applica  146-
a été constitué un groupe de travail désigné par les commissions des Finances, des 
Affaires sociales et des Affaires économiques, et composé de MM. Christophe 
Castaner (SRC), Gérard Cherpion (UMP), Dino Cinieri (UMP), Mmes Marie-
Christine Dalloz (UMP) et Hélène Geoffroy (SRC), M. Jean-Patrick Gille (SRC) 
et Mme Audrey Linkenheld (SRC). 

Cette évaluation a commencé par une phase de cadrage, à la suite de 
i et présenté par les rapporteurs au groupe 

de travail  les outils traditionnels du contrôle 
parlementaire : auditions, tables rondes et déplacements. 

plusieurs raisons : 

 la dépense globale pour la formation professionnelle de 32 milliards 

différents ; 

 la formation en alternance (apprentissage, contrat de professionnalisation) 
relev consacrée aux 
politiques publiques en faveur de la mobilité sociale des jeunes ; 

 la formation continue des agents publics est encadrée par des besoins et 
la même problématique. 

Les rapporteurs ont donc privilégié un ciblage sur la formation 
dans la 

perspective de 
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conclu le 14 décembre 2013 partenaires sociaux, à 
exception de la CGPME et de la CGT. 

demande de formation professionnelle continue, telle que régulée par une forte 
intermédiation à gestion paritaire, et encadrée par une gouvernance quadripartite 
mêlant État, régions, syndicats de salariés et organisations patronales, entre 
logique sectorielle nationale et logique territoriale régionale. 

Une étude des points saillants des systèmes de formation professionnelle 

particularités de la situation française par rapport à celle de pays comparables, et 
liques. 

Articulé en trois parties, le présent ra  : 

 faire le diagnostic du système français de formation professionnelle 
continue, en inventoriant les critiques de la gestion paritaire et de la mutualisation 
des financements, et en examinant sa performance globale ; 

 préconiser des réformes tendant à assurer la prise en compte de la 

hoix de formation 

 ; 

 
formation continue, incluant notamment la rénovation du service public de 

 

Les auditions organisées par les rapporteurs avaient pour but de permettre 
dentifier les positions 

des différents acteurs face aux propositions de réforme. Au total, 60 personnes ont 
été entendues. En outre les rapporteurs se sont rendus au Fongecif -de-France. 
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I.  LE DIAGNOSTIC DU SYSTÈME DE FORMATION PROFESSIONNELLE 
CONTINUE 

lutter 
contre le chômage de masse, sécuriser les parcours professionnels : voici 
quelques-uns des grands objectifs assignés à notre système de formation 

ances.  

A.  UN SYSTÈME PARITAIRE TRÈS ADMINISTRÉ AUX AMBITIONS 
MULTIPLES 

de formation professionnelle, la France a pris un virage audacieux en 1971, pariant 
r le paritarisme. 

1.  Des ambitions croissantes 

Depuis 1946, la forma  de nombreux 
-économique et des 

faiblesses structurelles que la formation est supposée compenser.  

a.  Le développement personnel, la promotion sociale des individus et 
 

La loi n° 71-575 du 16 juillet 1971 portant organisation de la formation 
 

 
1959 sur la formation professionnelle et la promotion sociale. Elle constitue une 
application des principes « particulièrement nécessaires à notre temps » énoncés 
dans le préambule de la Constitution de 1946, qui présente avant tout la formation 
professionnelle comme un droit individuel. (1)  

Le contexte socio-économique et les événements de mai 1968 ont eu une 
influence déterminante sur les orientations du texte. La loi du 16 juillet 1971 a 

 juillet 1970, dont la 
négociation avait été prévue par les accords de Grenelle en 1968. M. Jacques 
Delors, alors secrétaire général auprès du Premier ministre pour la formation 
professionnelle et la promotion sociale, était en charge du texte. Dans un contexte 

besoins de main- ndividuelles 
er de la loi, la formation 

                                                 
(1) « La Nation garantit l'égal accès de l'enfant et de l'adulte à l'instruction, à la formation professionnelle et à la 

culture. L'organisation de l'enseignement public gratuit et laïque à tous les degrés est un devoir de l'État. »  
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professionnelle continue a « 
au changement des techniques et des conditions de travail, de favoriser leur 
promotion 
qualification professionnelle et leur contribution au développement culturel, 
économique et social. »  

initiale perçue comme trop rigide et théorique, le nouveau 
système de formation professionnelle continue avait notamment pour objectif de 

 citadelle » fermée au monde 
ntreprise, selon les mots de M. Jacques Delors. Ce faisant, il consacrait une 

rupture durable avec le système scolaire.  

À rebours des dispositions de la loi du 3 décembre 1966 (1), qui prévoyait 

responsabiliser les partenaires sociaux, 
qualifications imposées par les mutations économiques. Il a été décidé de créer, 
non pas un service public, mais un marché de la formation continue. La loi a 

ntre les besoins des entreprises et ceux des 
salariés, en distinguant plan de formation et congé individuel de formation. Le 

 

b.  Le traitement social du chômage 

À partir des années 1980, la crise économique a fait évoluer les objectifs 
initiaux du système de formation professionnelle. Face à un chômage de masse, la 
formation est utilisée dans une logique de traitement social du chômage, avec des 
résultats mitigés.  

Le ministère en c
  Paul 

formation professionnelle des adultes (Afpa), dans son ouvrage de 2006 sur la 
formation professionnelle continue, « la séparation entre politique de soutien à 

peu à peu le .  La formation permettant la promotion 
sociale des adultes, déjà très peu développée pour les ouvriers et les salariés, est 
marginalisée. La formation devient une mesure de traitement social du 

                                                 
(1) La loi  du 3 décembre 1966 faisait de la 

formation professionnelle une « obligation nationale 
coordonner les initiatives publiques ou privées en la matière, en concertation avec les partenaires sociaux. 

nationale était fortement représentée était créé à cette fin auprès du Premier ministre. Un fonds de la 
formation professionnelle et de la protection sociale était créé et alimenté par une dotation budgétaire 

 %. 
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chômage  (stage-parking) de 
substitut à l  ». (1)  

La loi du 4 
professionnelle qui a désormais pour objet « de favoriser l'insertion ou la 
réinsertion professionnelle des travailleurs, de permettre leur maintien dans 
l'emploi, de favoriser le développement de leurs compétences et l'accès aux 
différents niveaux de la qualification professionnelle, de contribuer au 
développement économique et culturel et à leur promotion sociale. » En 2007, 
M. Gérard Larcher, alors ministre délégué à 
professionnelle des jeunes, admettait que « n

» (2)  

Il est certain que cette évolution a profondément remis en cause un 

puissance publique a été amenée à intervenir de façon croissante dans la politique 
de formation professionnelle. 
révélé incompatible avec la sécurisation des parcours professionnels.  

c.  La sécurisation des parcours professionnels 

En 2009, le législateur a introduit la notion de sécurisation des parcours 
professionnels, inspirée par le concept scandinave de « flexisécurité ». Il convenait 

périodes de chômage et de travail, pour mettre en place une véritable assurance 
professionnelle.  

S  la formation 
professionnelle vise « à permettre à chaque personne, indépendamment de son 
statut, d'acquérir et d'actualiser des connaissances et des compétences favorisant 
son évolution professionnelle, ainsi que de progresser d'au moins un niveau de 
qualification au cours de sa vie professionnelle. » En introduisant la notion de 
formation professionnelle tout au long de la vie, la loi du 24 novembre 2009 
donne une nouvelle définition des objectifs poursuivis : « a
la formation professionnelle tout au long de la vie ; f
formation professionnelle des publics fragilisés ; développer les compétences 
adaptées aux besoins du marché ; faire de la formation un facteur de maintien et 

 »  

 est vérifié que les bénéficiaires 
de la formation sont les salariés les plus qualifiés, déjà diplômés, de moins de 

                                                 
(1)  365 

fonctionnement des dispositifs de formation professionnelle par M. Bernard Seillier, sénateur, juillet 2007.  

(2) Idem, page 24. 
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cinquante ans et travaillant dans des grandes entreprises car susceptibles de se 
faire remplacer pendant le temps de la formation. (1) de de ces inégalités a fait 

moins qualifiées, souvent rebutées par leur expérience scolaire ou victimes de 
les ou 

encore des problèmes de santé. Elle a mis en lumière un fort besoin 
 

 aux partenaires sociaux 
par le Gouvernement le 8 juillet 2013 comme base de négociation a repris 

tifs historiquement assignés à la formation professionnelle, en 
proposant une forme de synthèse : « la formation professionnelle doit contribuer 

sociale par la qualification et à leur contribution au développement culturel, 
économique et social. Le Préambule de la Constitution de 1946 dispose par 

le citoyen. Si ces principes conservent toute leur actualité, le niveau élevé du 
chômage, la discontinuité croissante des trajectoires professionnelles, 

développement des compétences et des qualifications comme un levier majeur de 
a compétitivité 

des entreprises. Les objectifs poursuivis par notre système de formation 

parcours professionnels  réhabiliter la formation professionnelle comme 
levier de promotion sociale et professionnelle  

 »  

 des ambitions nourries à 

Comment encourager les publics les plus vulnérables à se former alors que ce sont 
 ? Comment convaincre les 

entreprises de former les publics les plus vulnérables alors que former les plus 
qualifiés est plus rentable 
publique doit intervenir sur le marché de la formation professionnelle.  

2.  Un marché encadré et reposant sur des financements mutualisés 

Pour répondre efficacement aux ambitions qui étaient celles de la 

des obligations de financement minimales pour différents types de dispositifs. Les 

                                                 
(1) Voir notamment la note n° 1468, Insee Première, « La formation des adultes : un accès plus fréquent pour 

les jeunes, les salariés des grandes entreprises et les plus diplômés », Sébastien Gossiaux et Patrick 
Pommier, octobre 2013.  
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partenaires sociaux se sont vus confier un rôle prépondérant dans la gestion des 
sommes collectées.  

a.  Une intermédiation est assurée par des organismes professionnels de 
collecte 

 juillet 1971 a été de placer les 
entreprises au centre du dispositif de formation professionnelle continue, en 
instituant, en ses articles 13 à 22, une obligation légale de formation au bénéfice 
de leurs salariés qui prend irectes 

, soit 

mutualisation des dépenses de formation continue). Ce principe est fréquemment 
résumé  former ou payer ». 

Cette obligation est de nature fiscale : si les dépenses effectuées par 

il doit opérer un versement de régularisation au Trésor public. 

La grille initiale des contributions a progressivement évolué vers plus de 
complexité en distinguant les entreprises selon leur taille (calculée en nombre de 
salariés) et surtout en créant progressivement des contributions spécifiques 
différentes pour chaque dispositif créé : une contribution pour le plan de formation 

professionnalisation... 

TAUX LÉGAL DE CONTRIBUTION DES ENTREPRISES SELON LEURS EFFECTIFS 

(Pourcentage de la masse salariale brute) 

Effectifs de 
 

Au titre du plan de 
formation 

Au titre de la 
professionnalisation 

Au titre du congé 
individuel de 

formation (Cif) 
Total 

Moins de 10 salariés 0,4 0,15 - 0,55 

10 à 19 salariés 0,9 0,15 - 1,05 

20 salariés et plus 0,9 0,5 0,2 1,6 

Note de lecture  former ou payer ». Le reste est 
automatiquement versé aux organismes collecteurs. 

Des accords paritaires de branche ou interprofessionnels complètent le 
dispositif légal et réglementaire ; ils peuvent définir des taux de participation 

recours à des salariés en contrat à durée déterminée (CDD) ou à des intermittents 

aussi être exigées 
travaux publics (BTP) et dans les transports.  

Des organismes paritaires collecteurs agréés (Opca), interprofessionnels 
ou spécifiques à des secteurs d activité, organisent la collecte des contributions 
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obligatoires. On distingue les organismes paritaires collecteurs agréés (Opca) qui 
assurent la collecte au titre du plan de formation et au titre de la 
professionnalisation, des organismes paritaires collecteurs agréés au titre du Cif 
(Opacif) qui collectent pour le congé individuel de formation (Cif). En 
contrepartie de ces versements, les Opca doivent prendre en charge le financement 
des actions de formation et développer des services de proximité au bénéfice des 
entreprises adhérentes ou des salariés 
des projets de formation... Ils jouent un rôle de « tiers-payant », similaire à celui 

Une partie des ressources des Opca (1) 
mutualisée  Fonds paritaire de sécurisation des transitions 

 et des moins 
qualifiés. 

LISTE DES 20 OPCA ET DES 28 OPACIF EN 2012 

Opca  
sectoriels ou de branche 

Opca  
interprofessionnels 

Opacif 

Afdas 
Anfa 

Constructys 
Fafiec 
Fafih 

Fafsea 
Faf TT 
Forco 

Intergros 
Opca 3+ 
Opcabaia 
Opca Defi 
Opcaim 
Opcalim 
Opca PL 

Opca Transports 
Unifaf 

Uniformation 
 

Agefos-PME 
Opcalia 

Fongecif Alsace Fongecif Île-de-France 

Fongecif Aquitaine 
Fongecif Languedoc-

Roussillon 

Fongecif Auvergne Fongecif Limousin 

Fongecif Basse-
Normandie 

Fongecif Lorraine 

Fongecif Bourgogne Fongecif Martinique 

Fongecif Bretagne Fongecif Midi-Pyrénées 

Fongecif Centre 
Fongecif Nord Pas-de-

Calais 

Fongecif Champagne-
Ardennes 

Fongecif PACA 

Fongecif Corsica Fongecif Pays-de-la-Loire 

Fongecif Franche-Comté Fongecif Picardie 

Fongecif Guadeloupe Fongecif Poitou Charentes 

Fongecif Guyane Fongecif Réunion 

Fongecif Haute-
Normandie 

Fongecif Rhône-Alpes 

Unagecif Agecif Cama 

Contrairement à une opinion répandue, ce système ne gère pas les 
quelques 32 
la formation professionnelle. Pour être rigoureux, il faut en effet soustraire :  

 les sommes dépensées au 
circuit de financement différent (environ 6 milliards pour un peu moins de 

                                                 
(1) Actuellement de 10 %, ce taux évolue annuellement.  
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400 État, 2 milliards par les régions, 
1,150 milliard par les entreprises et 200 millions par les ménages) ;  

 les sommes consacrées à la formation professionnelle des agents publics, 
qui obéissent également à un fonctionnement différent (environ 6 milliards 

État, 
2,6 
administrations publiques).  

DÉPENSES DE FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE DES ADULTES  
RÉPARTIES PAR FINANCEUR FINAL ET PAR PUBLIC BÉNÉFICIAIRE EN 2011 

 

 
Jeunes en 
insertion 

professionnelle 

Demandeurs 
 

Actifs occupés  
du privé 

Total 

Entreprises 1 0,11 11,43 12,54 

État 0,51 0,89 0,97 2,37 

Régions 0,87 1,17 0,41 2,45 

Autres collectivités 
territoriales 

0,01 - 0,03 0,04 

Autres administrations 
publiques, Unédic-Pôle 
emploi 

- 1,64 0,02 1,66 

Ménages - 0,26 0,75 1,01 

Total 2,39 4,07 13,61 20,07 

Source : Dares, dans le document budgétaire annexé au projet de loi de finances pour 2014, page 36. 

Sur les 20 milliards restants, il faut soustraire les dépenses des collectivités 
et administrations publiques. Et enfin, sur les 12,54 
par les entreprises à la formation professionnelle continue, une partie des dépenses 
sont utilisées directement dans les entreprises sans passer par le système 

  

Ces précisions faites, il reste que les sommes gérées par les organismes 
paritaires collecteurs agréés  6,68   sont tout à fait 
substantielles. 

b.   

démarche particulière dans  du droit du travail selon laquelle la 
ires sociaux, dans le cadre de la 

Gouvernement des textes législatifs modifiant le système de formation 
professionnelle lui-même, ses règles de financement, son organisation ou de ses 
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Depuis 1984, la formation est devenue un enjeu de la négociation au 
niveau des branches professionnelles trois 
ans sur les priorités, les objectifs et les moyens de la formation professionnelle des 
salariés. 

régional (Copire), les branches professionnelles sont devenues des acteurs 
incontournables en matière de formation professionnelle continue.  

Au niveau national, les partenaires sociaux se sont dotés de structures 
 : le comité paritaire national pour la 

s 

interprofessionnel du 5 octobre 2009. Les deux Opca interprofessionnels (Opcalia 
et Agefos-PME), les Fongecif ainsi que le Fonds paritaire de sécurisation des 
parcours professionnels (FPSPP) sont également gérés paritairement. 

 : créé 
par la loi du 24 novembre 2009, le conseil national de la formation professionnelle 
tout au long de la vie (CNFPTLV) constitue une enceinte quadripartite ; les 
comités de coordina
(CCREFP) en sont le pendant régional.  

c.  Ces caractéristiques sont singulières par rapport aux modèles 
étrangers 

Le système français « former ou payer » est relativement original, 
notamment dans la mesure où les sommes collectées et gérées par les partenaires 
sociaux sont plus importantes que dans la plu  

Schématiquement, on peut distinguer deux modèles de financement de la 
formation continue t, un modèle mutualiste, basé sur une obligation de 
dépenses pour les entreprises assimilable à une taxe, ainsi que sur une 

 un 
modèle incitatif, qui repose sur des subventions conditionnées pour les entreprises 
ainsi que sur des dépenses fiscales pour les entreprises et les particuliers, dans une 

 

modèle. Avec le principe « former ou payer », elle se distingue du Danemark et de 

-chômage et regroupées 
 France se 

 
Les entreprises peuvent choisir ou non de rejoindre un fonds interprofessionnel. Si 
elles ne le font pas, elles doivent reverser une taxe de 0,3 % sur les salaires à 
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Istituto nazionale per la previdenza 
sociale
leur obligation de formation : organiser des formations elles-mêmes, rejoindre un 

 0,3 %, 
collectée par la sécurité sociale.  

util fiscal 
dans une logique incitative (États-Unis, Royaume-Uni, Allemagne, Autriche, 
Pays-Bas). (1) En Allemagne, les coûts de formation sont déductibles du revenu 
imposable des salariés, à condition que la formation soit destinée à une adaptation 
au poste de travail ou à une reconversion professionnelle. Le système autrichien 
combine à la fois des incitations fiscales pour les entreprises et des incitations 

formation (Bildungsfreibetrag) permet de déduire 120 % des coûts de formation 
 ; et pour les entreprises ne réalisant pas de 

profits, il existe Bildungsprämie) égal à 6 % 
des coûts de formatio
fiscale au titre de ces deux dispositifs était  

 2008, constituée aux deux tiers par le crédit d impôt et pour un tiers par la 
particuliers, les coûts de formation étant considérés 

comme des frais professionnels (Werbungskosten
déduction sur le revenu imposable. 

Enfin, la France a conservé des opérate ssociation pour la 
formation professionnelle des adultes, le Centre national des arts et métiers, les 

rapprochent des systèmes de formation professionnelle scandinaves, lesquels 
reposent largement sur des financements et des opérateurs publics. Au Danemark, 

est aussi un service public mais elle incombe aux municipalités. À cette offre 
associations à but non lucratif, des établissements 

 

Le système français appartient donc clairement à la catégorie des systèmes 
mutualist
parcours professionnels individuels entraînent mécaniquement un investissement 
accru de la puissance publique.  

                                                 
(1) La France ne fait pas partie de
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B.  UN SYSTÈME RÉGULIÈREMENT CRITIQUÉ 

 le système de formation continue 
français semble à bout de souffle. Les rapports et les études se succèdent, 
regrettant « des faiblesses » (1), « la complexité, le cloisonnement, et les 
corporatismes » (2), « un ensemble complexe, opaque et inefficace » (3), ainsi que 
« des dysfonctionnements majeurs qui résistent aux réformes ». (4)  

1.  Une gouvernance devenue illisible 

 de quoi 
plonger le profane dans un abîme de perplexité. Témoignant de la créativité 

et abréviations, la gouvernance actuelle résulte de plusieurs logiques concurrentes.  

icle L. 900-1 du code du travail est à cet égard tout à fait limpide : 
« La formation professionnelle tout au long de la vie constitue une obligation 
nationale. L'État, les collectivités locales, les établissements publics, les 
établissements d'enseignement publics et privés, les associations, les 
organisations professionnelles, syndicales et familiales, ainsi que les entreprises, 
concourent à l'assurer. » Aucune hiérarchisation des responsabilités respectives 

r la loi. 

a.  La logique paritaire est plurielle 

La loi du 16 juillet 1971 devait confier aux partenaires sociaux un rôle 

conserver un rôle de régulateur et de contrôleur. Mais la logiq
pas substituée entièrement à celle du service public puisque les prestataires 

ssociation pour la formation professionnelle des adultes (Afpa) 

(Greta), ont perduré. Cette dualité a certainement été encouragée par 
-même 

de branche. (5) Le souci de respecter les spécificités de chacune des branches est 
 collecteurs.  

                                                 
(1) Avis du Conseil économique, social et environnemental, 40 ans de formation professionnelle : bilan et 

perspectives, Yves Urieta, décembre 2011.  

(2)  
dispositifs de formation professionnelle par M. Bernard Seillier, sénateur, juillet 2007. 

(3) Étude de MM. Piere Cahuc, Marc Ferracci, André Zylberberg  

(4) Rapport remis au Président de la République le 6 avril 2012 par M. Gérard Larcher, sénateur, sur la 
formation professionnelle.  

(5) Une branche professionnelle regroupe les entreprises d'un même secteur d'activité et relevant d'un accord 
ou d'une convention collective.  
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b.  Avec la décentralisation, le tripartisme est devenu quadripartisme 

À partir de 1983, les lois de décentralisation ont accordé aux régions une 
compétence de droit commun en matière de formation professionnelle continue et 

de 
l'apprentissage et de la formation professionnelle continue, qui est géré par le 
conseil régional. 

 

c.  Au cloisonnement des statuts répond celui des dispositifs 

Enfin, la sédimentation des différents dispositifs (plan de formation, congé 
individuel de formation, bilan de compétences, validation des acquis de 

 
aux différences de statuts entre les bénéficiaires de la formation professionnelle 
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2.  Une articulation difficile avec la formation initiale 

La rupture entre la formation initiale et la formation continue emporte 
plusieurs conséquences : pensée comme une deuxième chance, la formation 
continue reproduit en réalité les mêmes inégalités que le système scolaire ; la 
formation initiale reste théorique, inégalitaire et élitiste ; cet élitisme est 

diplôme par les recruteurs ; enfin, les interactions entre les différents dispositifs 
restent faibles, favorisant les cloisonnements et générant des situations de 
concurrence.  

a.  Les inégalités engendrées par le système scolaire sont perpétuées 

 juillet 1971, la formation 
continue devait compenser les faiblesses de la formation initiale. Elle était censée 
offrir une deuxième chance aux élèves en échec scolaire, compenser le caractère 
trop théorique de la formation initiale et réduire les inégalités perpétuées ou 
générées par le système scolaire.  

 : ce sont les salariés jugés les plus productifs, le plus 
souvent les cadres, qui suivent les stages de formation et qui obtiennent les plus 
fortes hausses de salaire liées à leur promotion. (1) La demande de formation 
professionnelle croît en effet avec le niveau de formation initiale  

espérance de mobilité sociale plus importante  et avec le niveau des revenus  
 garant de la solvabilité de cette demande. Sans intervention publique, les 

bénéficiaires de la formation seraient donc essentiellement les salariés les plus 
qualifiés, déjà diplômés, de moins de cinquante ans et travaillant dans des grandes 
entreprises car susceptibles de se faire remplacer pendant le temps de la formation. 

individus sortis du système scolaire sans qualification et les actifs à faibles 
revenus. (2)  

b.  La formation continue ne peut compenser à elle seule les faiblesses 
persistantes de la formation initiale 

, instituée par la loi du 
16 juillet 1971, consistant à contourner la « citadelle nale. 

                                                 
(1) Voir la note n° 1468, Insee Première, précitée.  

(2) Quand la formation continue, résultats   
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et 
 (1)  

Plus de 140 000 jeunes sortent chaque année du système scolaire sans 
qualification. 
comportant entre 700 000 et 800 000  
de 17,5 % à 20  (2)  

L Agence nationale de lutte contre l I) indique que 
l   qui touchait 7 % de la population en 2011 et 4,5 % des 18-24 ans 
concerne pour une bonne part des actifs : 50 % des personnes illettrées sont en 
emploi. La proportion de personnes illettrées atteindrait 30 % chez les apprentis 
du BTP. L illettrisme est de fait une cause courante  mais pas toujours explicite  
de rupture de contrats  (3)  

Le système de formation professionnelle ne peut compenser entièrement 
toutes ces difficultés. Il ne peut être, à lui seul, la « voiture-balai des laissés-pour-

. » 

c.  
crédible à la formation initiale 

Tout au long de la formation initiale et, par la suite, sur le marché du 

-Unis, Canada), les 
employeurs franç  

Le fait que la formation continue ne soit que faiblement diplômante ne 

pas la sélection des formations les 

montre cruellement les limites (cf. infra, parties II.B. et III.B.).  

d.  e 
redondances coûteuses pour les finances publiques 

Les synergies entre formation initiale et continue sont nettement 

de professionnalisation et à 

entre les statuts  lycéen, apprenti, stagiaire, jeune en contrat de 
professionnalisation  ne favorise pas une telle optimisation.  

                                                 
(1)  

MM. Régis Juanico et Jean-
mobilité sociale des jeunes. 

(2) Idem, page 234. 

(3) Idem, page 232.  
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contrat de professionnalisation présentent-ils des caractéristiques similaires 
(cf. tableau infra). Or, 81 % des contrats de professionnalisation concernent des 
jeunes de moins de 26 ans, qui auraient pour beaucoup également pu avoir recours 

 En outre, 32 % des personnes entrant en contrat de 
professionnalisation sont directement issues du système scolaire. (1) 

un meilleur ciblage des dispositifs. 

PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES  
DES DEUX CONTRATS DE FORMATION EN ALTERNANCE 

  Contrat de professionnalisation 

Bénéficiaires 
Jeunes de 16 à 25 ans ayant satisfait 

 

Jeunes (16-25 ans révolus) ou demandeurs 
 ans (81 % des entrées 

concernent les jeunes) 

Date de mise en 
place et texte porteur 

Premier contrat écrit 1928 puis loi 
Walter et Paulin du 10 mars 1937 

2003-2004 (accord national interprofessionnel 
du 5 décembre 2003 et loi du 24 mai 2004) ; ce 

(qualification, adaptation, orientation) et au 
contrat de qualification adulte 

Descriptif 
Objectif de complément de 

professionnelle pour les jeunes 

Objectif de formation souple permettant 

un complément de formation) en alternance 

Lieu de la formation 
CFA (centre de formation des 
apprentis), programme relève du 

nationale 

Différents prestataires publics ou privés. 
Possibilité de faire effectuer une partie de la 

 

Financement de la 
formation 

via  ; régions 
et État 

Opca dont 
 

Contrat de travail CDD uniquement ; 1  3 ans CDD/CDI ou temps partiel ; durée 6 mois-2 ans 

Rémunération 
(minima 25-78 % SMIC) 

55-80 % SMIC pour les moins de 26 ans ; 85 % 
salaire conventionnel sans pouvoir être 
inférieur au SMIC (plus de 26 ans) 

nspection générale des finances nspection générale des affaires sociales (Igas) sur Les 
aides financières à la formation en alternance, juin 2013. 

formation initiale et continue, maintes fois affirmés dans des rapports publics qui 
restent lettre morte. 

                                                 
(1) Idem, page 320.  
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3.  Un financement dévoyé, inefficace et peu transparent 

Les critiques principales portent sur le mode de financement de la 

son objectif initial afin de financer le paritarisme et ne permet pas une adéquation 
 

a.  Les fonds de la formation professionnelle servent à financer les 
organisations syndicales et patronales 

Les organismes paritaires collecteurs agréés (Opca) opèrent des 
prélèvements pour frais de gestion exprimés en pourcentage de leur collecte. 

r taux maximum était fixé à 9,9 %, taux porté à 11,9 % pour 
l'Agefos-PME (Opca interprofessionnel des petites entreprises) et le réseau des 
Opcareg (Opca régionaux), en raison d'une collecte plus difficile auprès des 

comptabilité analytique (1), l
formation professionnelle appréciaient les dépenses dans leur globalité. 

La loi du 24 novembre 2009 a permis de mieux encadrer ces frais de gestion. 
Ils sont désormais plafonnés à 7,4 % pour les Opca (10,6 % pour les Opacif). La part 
fixe ne peut excéder 1,75 % du montant de la collecte. La part variable doit être 
comprise entre 3,5 % et 5,65 % (8,85 % pour les Opacif) ; elle est désormais fonction 

compte des entreprises. (2) Elle est négociée au sei
moyens (Com) sur la base des documents comptables des Opca et des indicateurs 

mission qui ne sont pas intégrés dans le plafond global mais dont 3 sont 
individuellement plafonnés (0,75  
et de recherches, l 
ensemble très difficile à contrôler (voir tableau infra).  

és, ces frais de gestion restent encore très élevés : en 
 % des sommes 

collectées. (3) 
paritaires de collecte participent directement et indirectement au financement du 
paritarisme.  

                                                 
(1) 

financière des organismes paritaires collecteurs agréés, les organismes paritaires collecteurs enregistrent 
leurs dépenses par nature et non par destination. Ils appréhendent difficilement le coût du conseil et des 
services de proximité. Cet état de fait est corroboré par la pratique des commissaires aux comptes. Bien 
que censés ce
financiers dans leur globalité.  

(2) Arrêté du 20 septembre 2011 relatif au plafonnement des frais de gestion et d'information et des frais de 
mission des organismes collecteurs agréés au titre du plan de formation et de la professionnalisation en 
application des 1°, 2°, 3° et 4° de l'article L. 6332-7 du code du travail et arrêté du 20 septembre 2011 
relatif au plafonnement des frais de gestion et d'information des organismes collecteurs agréés au titre du 
congé individuel de formation en application du 5° de l'article L. 6332-7 du code du travail. 

(3) Cour des comptes, rapport public annuel, février 2013.  
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collecte aux partenaires sociaux :  

 0,75 % de la collecte est versé au Fongefor (association de gestion du 
fonds national de gestion paritaire de la formation professionnelle continue créée 
en 1997), qui répartit ensuite le produit de ce prélèvement  environ 30 millions 

  entre les organisations syndicales et patronales ;  

 0,75 % de la collecte est versé aux organisations syndicales et patronales 
 les missions 

et services effectivement accomplis », couramment désigné sous le nom de 
« préciput ».  

Le reste des frais de gestion est composé des frais de collecte stricto sensu, 

 

En 2008, la Cour des comptes dénonçait des « dépenses de personnel trop 
généreuses, rémunérations et indemnités confortables, coûts informatiques mal 
maîtrisés. » Elle mentionnait aussi le recours à des mécanismes visant à majorer 
artificiellement le montant de la collecte  notamment, le système dit de la 
délégation de paiement, qui permet à une entreprise de faire régler par un Opca 
des sommes non couvertes par la collecte, en lui faisant un versement 
complémentaire  qui faussent gravement le calcul du plafond. (1) Les plafonds 
réglementaires peuvent être contournés. Le législateur a autorisé les Opca à 
conclure des partenariats avec Pôle emploi et les régions, pour développer des 
actions de formation. Ces partenariats permettent de contourner les conventions 

. En devenant ainsi prestataires, certains Opca ont obtenu des 
sommes substantielles de la part des régions en échange de vagues missions de 
« conseil » ou «  » réalisées en direct. 

professionnelle (DGEFP) 
Opca utilisaient les frais de gestion. Elle a constaté, au moment de la mise en 

avaient largement anticipé la négociation en augmentant significativement leur 
budget de fonctionnement (+ 4,8 % en 2011) plus que proportionnellement à 

 2,1 %) et aux contributions des employeurs (stables), dans un 
contexte de diminution des prises en charges (- 1,4 %). (2)  

Les in
ont révélé des écarts de performance importants entre les différents organismes de 

                                                 
(1)  Rapport de la Cour des comptes, La formation professionnelle tout au long de la vie, 2008. 

(2) - 1 %) et leurs charges de formation étaient fixes, 
leur frais ont augmenté de 4,65 -ci avaient majoré leurs frais de gestion de 
+ 5,86 % alors que dans le même temps le volume de leur activité (mesuré en charges de formation) 
diminuait de 8,6 % et la collecte évoluait presque trois fois moins vite (2 %).  
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collecte. Par exemple, les Opca les plus performants ont un coût moyen de gestion 
de 26 euros contre 75 euros, 91 euros et 98 euros pour 

les moins performants, soit un écart de 73,47 % entre le moins performant et le 
plus efficient. La moyenne des Opca est plutôt autour de 54,53 euros. Dans les 
Opacif, les plus performants (tous dispositifs confondus) ont un coût de gestion de 
133 euros, 152 euros et 186 euros par dossier et les moins performants ont un coût 
de 340 euros, 355 euros et 571 euros, soit un écart de 76,7 % entre le moins 
performant et le plus efficient, sachant que la moyenne des Opacif est à 
228,59 euros art entre les Opacif atteint 83 % pour la seule gestion du Cif-CDI, 
avec un coût de gestion minimum de 97 euros et un maximum de 571 euros. Ces 
écarts ne pas uniquement par une complexité inhérente à certaines 
branches ou certains publics (TPE-PME) pour les Opca, ou encore par des 
disparités régionales pour les Opacif.  

b.   conflits  

slateur de 1971 était de permettre la mise en 

nourrit une demande artificielle qui perturbe le fonctionnement normal du marché 
lité au profit des meilleures. 

plupart des entreprises (cf. tableau infra). Elles dépensent en moyenne 2,75 % de 
la masse salariale pour la formation, contre 1,6 % pour le minimum légal.  

Les entreprises de plus de 10 salariés peuvent utiliser à leur guise les 
0,9 % du plan de formation. En revanche, les sommes dues au titre du congé 
individuel de formation et de la professionnalisation sont obligatoirement 
collect
dues par les entreprises de moins de 10 salariés. 

Les organismes paritaires sont sujets s flagrant ; leur 
es entreprises comme le souhaite 

ce faire, ils ont progressivement mis en place un système de « droit de tirage » au 
profit des plus gros contributeurs, signalé déjà par plusieurs rapports publics. 
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PARTICIPATION DES ENTREPRISES À LA FORMATION PROFESSIONNELLE 
SELON LEUR TAILLE 

(en pourcentage de la masse salariale) 

 
Source : Exploitation des déclarations fiscales des employeurs 24-  

  la 

entreprises peu utilisatrices de formation, et qui considèrent leurs contributions 
obligatoires versées aux Opca comme de simples taxes dont elles profitent peu, 
vers les plus grandes entreprises consommatrices de formation continue qui 
entendent bien, au minimum, écupére  
les Opca ille la 
récupération intégrale des fonds versés, voire même au-delà. » (1) 
le constat fait par Mme Janine Rozier, sénatrice, en 2004 : « la proximité des Opca 
et la faiblesse de la redistribution réelle favorisent la tendance spontanée des 
entreprises à voir dans leur versement un droit de tirage naturel en actions de 

 » (2)  

Un graphique présent dans l  Formation professionnelle » au 
projet de loi de finances pour 2014 suffit à le démontrer 

 % collectés au titre du plan de formation. 

                                                 
(1) Étude de MM. Pierre Cahuc, Marc Ferracci, André Zylberberg 

page 25.  

(2) Avis budgétaire n° 78 de Mme Janine Rozier,  fait au nom de la commission des affaires sociales du Sénat, 
déposé le 25 novembre 2004, sur le projet de loi de finances pour 2005. 
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EFFET REDISTRIBUTIF DES OPCA PAR TAILLE  
AU TITRE DU PLAN DE FORMATION 

 
Source : annexe « Formation professionnelle » au projet de loi de finances pour 2014. 

faisant en sorte que ceux-ci orientent les entreprises vers des organismes de 
formation liés aux organisations professionnelles. « Ils ont une fonction de 

contrôlent, leur permet de sélectionner des prestataires. En définissant habilement 
ses choix et ses priorités, un Opca peut privilégier certains organismes de 

formation propres à une branche professionnelle (comme dans la métallurgie ou 
le bâtiment, par exemple), le risque 
branche et ces organismes de formation spécifique est latent. » En étant fortement 

marché de la formation professionnelle vers des prestataires « amis ». Il en résulte 
 Pierre Cahuc, Marc Ferracci, André 

Zylberberg -à-dire que la politique de 
treprises 

 (1)  

                                                 
(1) Bernard Brunhes Consultant, Études sur les relations entre Opca et organismes de formation dans le 

système français de formation professionnelle, 2001. Ce rapport souligne néanmoins que tous les Opca 
 

en concurrence des opérateurs.  
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financement des organisations syndicales et patronales, ainsi que la concurrence 
entre les Opca, les incitent à abandonner toute politique de formation au profit 

-donnant, au bénéfice des plus grosses entreprises et 
mation proches des organisations professionnelles. Il existe 

s est 
patent.  

c.  Les dispositifs se sont multipliés en perpétuant un fonctionnement en 
 

Le système de 1971 a été élaboré en faveur des salariés. Il est géré et 
gouverné par les organisations patronales et les syndicats de salariés, ce qui exclut 
a priori les professions libérales, les travailleurs indépendants et les exploitants 
agricoles, ainsi que les dema  (1) Cette logique de statut ne 
contribue pas à faciliter les transitions professionnelles.  

Au fil du temps, le législateur a donc créé de nouveaux dispositifs. Outre 
e congé de 

formation, devenu congé individuel de formation (Cif) en 1983 et dont dispose 
librement le salarié hors de son temps de travail. Par la suite, la loi n° 2004-391 du 
4 mai 2004 a souhaité assouplir la distinction entre les congés formation à 

prendre place dans cette catégorie. 

 Le droit individuel à la formation (Dif). Ce droit, de 20 heures par an 
cumulables sur 6 ans maximum (soit un plafond de 120 heures), est ouvert à tout 

 
Dif se déroule en dehors du temps de travail (sauf accord 
cas le salaire est maintenu). Le salarié doit d abord requérir l avis de l employeur 
quant au choix de la formation. Le thème de la formation peut être proposé par la 
branche ou la convention selon une priorité nationale. Dans tous les cas il doit 
« relever des actions de promotion, d acquisition, d entretien ou de 
perfectionnement des connaissances ou des actions conduisant à l acquisition 
d une qualification inscrite au répertoire national des certifications 
professionnelles ». 

 
 destiné 

aux jeunes de moi
 mois, en 

principe. 

                                                 
(1) Ceux-   
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 La période de professionnalisation (PDP) est ciblée sur ceux « dont la 
qualification est insuffisante par rapport à l évolution technologique ou 
organisationnelle au sein du travail », ayant plus de 45 ans et au moins 20 ans 

 d acquérir par la voie de l alternance une 
qualification reconnue en vue de favoriser leur maintien dans l emploi ». La prise 
en charge donne lieu au maintien du salaire si elle a lieu dans le temps de travail, 

 

Faisant de la portabilité des droits une priorité, pour faciliter les transitions 
professionnelles, la loi n° 2009-
et à la formation professionnelle tout au long de la vie a ajouté de nouvelles 
dispositions. 

 La portabilité du droit individuel à la formation (Dif) est précisée et se 
substi
droits acquis au moment de la rupture de leur contrat de travail, durant leur 

employeur. Le mont  
(égale au  multiplié par 9,15 euros), qui peut être utilisée pour 
financer une action de bilan de compétences, de validation des acquis de 

 

  au congé individuel formation est amélioré : dès que le salarié 

paritaire agréé au titre du Cif peut, à la demande du salarié, assurer la prise en 
charge de tout ou partie des frai
en dehors du temps de travail. 

 Le dispositif des plans de formation est simplifié. Les trois objectifs des 

obligatoirement sur le lieu de travail, et les actions de développement des 
compétences, qui peuvent se dérouler hors temps de travail et qui donnent lieu au 

on.  

n° 2013-504 
 prévoit la création du compte 

dispositifs de formation créés antérieurement : le Dif, le Dif portable, et le Cif. La 
projet de loi sur 

la formation professionnelle qui sera présenté devant le Parlement début 2014. 

Ces dispositifs donnent accès à diverses modalités de formation : 

formation, bilan de compétences ou valida
 : 
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 ; 

 on 
professionnelle, congé de reclassement, congé de mobilité, congé de conversion, 

 ; 

 aux 
aux  aux 

16-25 ans sans qualification, etc.  

ARCHITECTURE ACTUELL ACCÈS DES SALARIÉS  
À LA FORMATION CONTINUE 

Obligations pour 
 

Projet partagé avec le salarié Projet personnel du salarié 

Gestion prévisionnelle 
des emplois et des 

compétences (GPEC), 

professionnel, passeport 
 

Développer 
ses 
compétences 

Finalités décrites par un accord de 
 : 

- acquérir une qualification plus 
élevée 

- accéder à la culture, maintenir ou 
parfaire son éducation et son 

des responsabilités accrues dans la 
vie associative 

- 
de qualification 

Changer 

ou de 
profession 

Accéder à 
un niveau 
supérieur de 
qualification 

plus 
largement à 
la culture 
ou à la vie 

 

Adapter le 
salarié à son 
poste de 
travail 

Maintenir 
ses 
capacités à 
occuper un 
emploi 

Obligation de former sur le temps 
de travail avec maintien de la 

rémunération 

Possibilité de se former hors temps de 
travail 

 

obligation de maintenir la 
rémunération. Depuis la réforme de 
2009, possibilité pour le salarié de se 
former hors temps de travail sans 

 

Plan de formation Droit individuel à la formation 
Congé individuel de formation et 
formation hors temps de travail 

Source Les fiches pratiques de la formation continue, Centre Inffo, 2013. 

 : outil de 

reconversions dans un contexte de mutations économiques et de chômage. 
Héritage historique, cet empilement est une source de complexité. Le 
fonctionnement en «  » est de surcroît coûteux et empêche la mise 

 aux besoins.  

4.  Une offre de formation pléthorique et de qualité variable 

 juillet 1971 était que les entreprises et 
les salariés soient libres de choisir leur organisme de formation et que la 
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concurrence entre organismes favorise les meilleurs. La puissance publique 
a priori ; tout le monde peut devenir 

formateur. 

a.  offre de formation est foisonnante 

En 2011, 58 668 prestataires de formation continue  18 
 

 %. Cette variété permet théoriquement de répondre 
à tous les besoins de formation, de faire du sur-mesure. En pratique cependant, on 
observe une forte concentration autour de quelques grands opérateurs. Ainsi, 1 % 
des organismes ont réalisé en 2011 44  en formant 
31 % des stagiaires et en assurant 29 % des heures-stagiaires. (1)  

Le secteur de la formation affiche une croissance continue étonnante. Le 
 % en 2011, dans 

chômage est 
 (2) 

formati  heures.  

                                                 
(1) « Les prestataires de formation continue en 2011 », Anne Delort, Dares Analyses, n° 62, octobre 2013.  

(2) 

tendance en 2012.  
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ÉVOLUTION DU NOMBRE DE STAGIAIRES ET DE LA DURÉE MOYENNE DE FORMATION 

 
Source : Dares. 

de formation est notoirement imparfaite. De nombreuses bases de données ont été 
constituées, au niveau national, en régions, pour r
À ce jour, ces données sont encore éparses. Le constat posé en 2010 par M. Jean-
Marie Marx est toujours valable : « des périmètres de collecte disparates, une 
absence de vision globale, des informations redondantes et parcellaires, des 

. » (1) 
région Rhône- nsolidée sur la disponibilité de 

explorant les multiples portails Internet sans être certain que les inscriptions soient 
à un catalogue de toutes 

les formations disponibles. Les différents prescripteurs de formation ne partagent 
pas leurs données : un conseiller de Pôle emploi ne peut pas inscrire à distance un 

 

                                                 
(1) Rapport du groupe de travail présidé par M. Jean-Marie Marx sur la formation professionnelle des 
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Fusionner ces différentes bases ne serait pas suffisant : encore faudrait-il 

ez travailler dans le secteur des assurances, la chambre de 
-et-Loire vous propose une action qualifiante 

 commercial option banque assurance de 1 200 heures ; 
assistant commercial banque assurance ; 

près de Nantes, le lycée La Herdrie, une formation « assurance » de deux ans, de 
Institut de formation de la profession de l'assurance à Lyon. Pour 

connaître le contenu exact de ces formations, le portail Internet Orientation-pour-
tous vous renvoie vers les organismes de formation.  

Les prescripteurs et les usagers de la formation ont le plus grand mal à 
repérer les formations de qualité. Dans son rapport, précité, M. Bernard Seillier, 
sénateur, évoquait des « outils de labellisation foisonnants », un « pullulement de 
certifications ». Il en recense plus de 150. Leurs référentiels sont variables : par 

tandis que la norme ISO 
de qualification des organismes de formation (OPQF), composé de professionnels 

s formateurs.  

b.  Le système permet le développement de formations déconnectées des 
besoins 

La définition légale de la formation est souple, pour permettre à chacun 
-

qualité des formations. Pour utiliser une métaphore médicale, le client (stagiaire 
ou entreprise) choisit sa formation et les organismes paritaires collecteurs agréés 
jouent le rôle de mutuelle, de tiers-

tunité, ni sur la qualité des formations. La prescription est 
du ressort du financeur : les partenaires sociaux, pour les sommes mutualisées 

le plan de formation, et dans une moindre mesure, les salariés, pour le congé 
individuel de formation et le droit individuel à la formation. 

 politiques 

général. Dans leur recherche de maximisation de la collecte, certains Opca 
hésitent pas à proposer aux plus grosses entreprises un « droit de tirage » au 

moins équivalent au montant de leur contribution : peu importe les formations 
financées.  

Dans les entreprises, certains directeurs des ressources humaines se 
montrent peu tatillons sur les formations accordées. Or, la frontière est parfois 
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ténue entre formation et bien-être. Derrière des intitulés comme « gestion du 
stress », « coaching », « gestion du temps », « cohésion » se dissimulent parfois 
des pratiques professionnelles. Dans certains cas, le contenu de 

formation en même temps que les stagiaires, etc. Ces formations de moindre 

volontarisme de façade en réponse à des enjeux de pénibilité, de souffrance au 
 : 

 

des stagiaires. Une émission de télévision grand public a donné une grande 
-de-France de sanctionner le centre de 

frauduleuse à hauteur de 3 269 476 euros. 

  
comme des stagiaires en « psychothérapie transpersonnelle » et « thérapie 
holotropique », remboursés intégralement de leurs frais (formation, déplacements, 
hébergement et salaire compris).  

Sans difficultés, en vertu du principe de libre entrée sur le marché de la 
formation, les journalistes ont aussi fait enregistrer une formation « Grand 
reporter, réflexes et automatismes » à base de « course en sac à patates », de « jeux 
de mimes » et de « air guitar ». Avec la complicité probable de la direction des 
ressources humaines de France Télévisions, ils sont parvenus à obtenir un chèque 
de 1 196 euros auprè
communication, des médias et des loisirs (Afdas). 

actions de formations professionnelles. (1) L. 6113-7 du 
code du travail au 6° de 

. 6113-1 : « les actions d'acquisition, d'entretien ou de perfectionnement 
des connaissances ont pour objet d'offrir aux travailleurs les moyens d'accéder à 
                                                 
(1)  6313-1 du code du 

travail, les actions de formation qui entrent dans le champ d'application des dispositions relatives à la 
formation professionnelle continue sont : 1° Les actions de préformation et de préparation à la vie 
professionnelle ; 2° Les actions d'adaptation et de développement des compétences des salariés ; 3° Les 
actions de promotion professionnelle ; 4° Les actions de prévention ; 5° Les actions de conversion ; 6° Les 
actions d'acquisition, d'entretien ou de perfectionnement des connaissances ; 7° Les actions de formation 
continue relative à la radioprotection des personnes prévues à l'article L. 1333-11 du code de la santé 
publique ; 8° Les actions de formation relatives à l'économie et à la gestion de l'entreprise ; 9° Les actions 
de formation relatives à l'intéressement, à la participation et aux dispositifs d'épargne salariale et 
d'actionnariat salarié ; 10° Les actions permettant de réaliser un bilan de compétences ; 11° Les actions 
permettant aux travailleurs de faire valider les acquis de leur expérience ; 12° Les actions 
d'accompagnement, d'information et de conseil dispensées aux créateurs ou repreneurs d'entreprises 
agricoles, artisanales, commerciales ou libérales, exerçant ou non une activité ; 13° Les actions de lutte 
contre l'illettrisme et l'apprentissage de la langue française. 
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la culture, de maintenir ou de parfaire leur qualification et leur niveau culturel 
ainsi que d'assumer des responsabilités accrues dans la vie associative. » Les 

-
(gymnastique énergétique, yoga, « brumatologie », « hydrologie », « somato-
relaxologie  créer des 
liens », à adopter «  
thérapeutiques, les actions de sécurité routière post-permis, les actions de gestion 

, etc. Reste que la frontière est 
souvent difficile à apprécier a priori. Le besoin de contrôle est donc croissant. 

C. UN SYSTÈME DONT LA PERFORMANCE GLOBALE RESTE À MESURER 

Du fait de la complexité de son organisation et de la diversité de ses 
acteurs, il est quasiment impossible de porter un jugement étayé sur la 
performance globale du système de la formation professionnelle continue en 
France.  

On peut toutefois observer : 

 
rprendre compte 

tenu des obligations particulières qui pèsent sur nos entreprises dans ce domaine ; 

 

ce qui te
rattraper les retards de formation initiale accumulés pendant des décennies. 

1.   

e et 
continue aux niveaux national et régional, sectoriel et interprofessionnel relève du 
Conseil national de la formation professionnelle tout au long de la vie 

onvaincu dans cette activité. 

Dès 2008, dans son rapport public particulier consacré à la formation 
professionnelle, la Cour des comptes relevait ainsi que : 

« Plus de trois ans après son installation, les résultats des travaux du 
CNFTLV demeurent modestes : 

  destinées à 
 être remis. Sa mise 

au point requiert un travail de fond de collecte et de retraitement des données 
disponibles don  être possible avant 2010. En outre, 
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la complexité des travaux nécessaires 
difficile une périodicité de 
ne le produire que tous les deux ans ; 

 l Des 
 ou de bilan des 

 régions. Sans en méconnaître 
la grande qualité, force est de constater 
partiellement aux missions que la loi avait assignées au CNFPTLV. » 

éral lors de son audition par 
les rapporteurs. 

Il ne parvient ni à livrer les différents rapports et bilans prévus par la loi, 
dont le nombre a été augmenté en 2009 (bilan annuel par région et par bassin 

, ni à entreprendre une 

développement 

régions. 

Il a toutefois publié en décembre 2012 un rapport sur les dépenses de 
formation des 22 régions métropolitaines en 2010, à partir des tableaux financiers 
des CPRDFP, qui pourrait donner lieu à des exploitations ultérieures en vue de 
procéder à des évaluations des politiques menées. Toutefois, la publication de ces 
données est assortie de nombreuses mises en garde au lecteur, tendant à lui 
déconseiller de comparer les chiffres entre les régions, faute de garantie sur leur 
consolidation. 

Son rôle relè

moyens (un seul membre du secrétariat se consacre à cette mission à temps plein). 

gas 
dans la conclusion de son rapport portant sur « 
formation professionnelle par les conseils régionaux » de mai 2012 : « En 
particulier aluation 

de réorienter leurs stratégies. Or, dans ce domaine, on ne peut que constater les 

plusieurs reprises les difficultés à disposer de données physiques et financières 

difficulté, 
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 probablement trop ambitieuse par rapport à son utilité 
opérationnelle potentielle, permettrait aux différents acteurs, au premier rang 

résultats effectivement obtenus. De fait, les Régions ont des marges de 
progres
leur stratégie sur les organismes de formation ou sur le devenir des personnes 

que les partenaires se sont fixés notamment dans le cadre des CPRDFP. » 

accord national 

la formation professionnelle (CNEFP), effectivement mis en place le 5 mai 2011. 
 que deux 

udition devant eux, sans même 
a posteriori, ce qui ne témoigne pas 

 

du Comité paritaire national pour la formation professionnelle (CPNFP), les 

gouvernance de la formation professionnelle continue : redondance des structures, 
superposition du paritarisme et du quadripartisme. 

Les travaux du CNEFP ont eux aussi beaucoup porté sur la méthodologie 

professionnalisation, le congé individuel de formation ou la formation dans les 
PME-TPE. Comme pour le CNFPTLV, la modestie de ses moyens (trois 
personnes à temps plein composent son secrétariat) ne laisse pas présager une 
montée en puissance massive sur un sujet qui le mérite pourtant. 

Cette faible 
financiers du CNEFP reposent sur le Fonds paritaire de sécurisation des parcours 

financières aptes à accompagner un développement rapide de la politique 

avoir été une priorité du FPSPP. 

ctement la formation professionnelle continue 
par des crédits budgétaires, aucun dispositif consolidé de mesure de la 

activité de contrôle des organismes de formation (voir infra) ou de financement 
éreq. 
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La d

formation professionnelle et du dialogue social, a une double mission statistique 
(exploitation des déclarations des entreprises en vue de mesurer les dépenses de 
formation professionnelle) et prospective (voir infra). Son budget de 
fonctionnement est de 5,7 millions 

 

 sur les qualifications (Céreq) est un 
établissement public administratif placé sous la double tutelle du ministère du 

statistiques sur les activités de formation des entreprises, notamment pour le 
infra), ce qui peut générer quelques frottements avec la 

Dares. 

Dans son rapport de 2013 sur « 
recherche en matière de trava  », 
Mme Mireille Elbaum note ainsi que « De la conception à la valorisation des 
grands outils statistiques, la mission a noté certaines incertitudes sur le partage 
des tâches et les modes de coopération, qui peuvent susciter des retards ou des 
angles morts, et qui induisent en tout cas des tensions et des incompréhensions 
entre les directions du système statistique et les centres sous tutelle. Il en va ainsi 
pour la base de données constituée par les déclarations fiscales obligatoires des 
entreprises sur leurs dépenses de formation (24-83). Ces déclarations sont 
historiquement exploitées par le Céreq, après saisie et redressement par la Dares, 

 relativement limitées. Il en est de 
même des bilans pédagogiques et financiers déclarés par les organismes de 
formation (BPF), saisis et exploités par la Dares  
de ces statistiques administratives et fiscales pourrait plus clairement relever du 
système statistique public (SSP), le Céreq étant plutôt incité à participer et à tirer 
parti des études à réaliser pour leur valorisation ». 

services du Céreq au CNFPTLV avec lequel il collabore déjà en animant son 
comité statistique. 

2.   

Du fait des différences de conception et de pratiques en matière de 
formation professionnelle continue en Europe, il est particulièrement difficile de 
procéder à des comparaisons éclairantes. 

Continuing Vocational Training Survey (CVTS), coordonnée 
par Eurostat, fournit toutefois des informations utiles sur les différents systèmes et 
les efforts nationaux de formation. La dernière vague d  4) 
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portant sur les dépenses 2010 a été conduite auprès des entreprises de plus de dix 
salariés des 28 

rogé à ce titre 
5 400 entreprises représentatives  

  CVTS est de prendre en compte la diversité 
des modalités de formation selon une typologie bien définie et partagée par les 
différents pays. 

En plus des traditionnels cours et stages, l'enquête CVTS prend en compte 
les périodes planifiées de formation en situation de travail, les participations à des 

 les périodes planifiées -
formation ou encore les participations à des conférences, séminaires, foires 

. 

Cette enquête montre que la France appartient au groupe des pays « mono-
formateurs » cès à la formation par cours et 

 

ARIÉS À LA FORMATION EN 2010 : TROIS GROUPES DE PAYS 

 
Source : Formation continue des salariés en Europe : les écarts entre pays se réduisent encore, Jean-François Mignot, Bref du Céreq n° 312, 
juillet 2013. 

En 2010, 45 % des salariés français ont ainsi accédé à une formation sous 
forme de cours et stage contre une moyenne de 38 

 % s
de travail contre 21 % en moyenne européenne.  
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Les salariés français ont une espérance de formation (rapport entre le 
 

supérieure de 20 
autres types de formation est fortement inférieur à la moyenne. Par ailleurs, les 
écarts se réduisent entre les différents pays depuis 1999. 

 la formation continue 
sur un modèle scolaire valorisant les cours 
financement de la formation continue par les entreprises les conduit à privilégier 
cette modalité ». Inversement, en Allemagne, « le m
favorable aux formations en situation de travail, reste une référence pour la 
formation continue en entreprise. » (1) 

modalités de la formation que sur son volume global et cela pourrait devenir 
pénalisant du fait de la diversification croissante des modalités de formation (voir 
infra). 

3.  La France affiche un retard de capital national de compétence au sein 
 

La France assigne de nombreux objectifs à son dispositif de formation 
professionnelle continue, mais peine à mettre en place des dispositifs rigoureux 

rmation permet-elle, par exemple, de 

conditions de travail et de la concurrence internationale ? 

consiste à mesurer notre capital national de compétence et à le comparer à celui 
des pays comparables 

 

 compétences des adultes 
(Programme for the international assessment of adult competencies) a pour but 

 fondamentales de la population adulte en traitement de 
  

Conduite entre 2011 et 2012 dans 24 pays de 
mesurer les capacités des adultes (16-65 ans) à comprendre et utiliser des 
informations contenues dans des textes (domaine dit «  ») ou des 
informations chiffrées et des idées mathématiques (domaine dit « des chiffres »). 
Le questionnaire est construit autour 
ordinateur, sauf exception. Ces exercices portent sur des situations quotidiennes 

  la 

                                                 
(1) « Formation continue des salariés en Europe : les écarts entre pays se réduisent encore », Jean-François 

Mignot, Bref du Céreq n° 312, juillet 2013.  
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communication. En France métropolitaine, environ 7 000 personnes âgées de 
16 à 65 ans en 2012.  

 (1) et ils ne sont pas bons 
pour notre pays. 

 % des Français ont un faible niveau de 
compétences contre 16 
population situe la France à la 22e  

Dans le domaine des chiffres, 28 % des Français ont un faible niveau de 
compétences contre 19 % en moyenne pour 
population situe la France à la 21e 
chiffres. 

Les mauvaises performances de la France sont en bonne partie imputables 
aux résultats des 45-65 ans tandis que les plus jeunes obtiennent des scores plus 
proches de la moyenne, bien que toujours inférieurs à cette dernière. Cette 
mauvaise performance relative des personnes plus âgées peut être rapprochée de 
leur moindre bagage de diplômes et qualifications. En 2011, 40 % des plus de 
50 an

 

professionnelle continue, malgré ses ambitions affichées et la sophistication de sa 

initiale accumulé depuis les années soixante.  

 
analyse de « 50  » : 

« 

proportion de personnes en emploi ayant un diplôme de niveau supérieur ou égal 
au bac est passée de 8,5 % à 51 % entre 1962 et 2007, avec un net avantage aux 

été remplacées par des plus jeunes, beaucoup plus diplômés. En revanche, sur 

notamment en direction des travailleurs âgés ou peu qualifiés : contrairement à 

système éd
combler en partie le retard qui était le nôtre au milieu du siècle dernier par 

. » (2)  

                                                 
(1) « Les capacités des adultes à maîtriser des informations écrites ou chiffrées : 

PIAAC 2012 », Nicolas Jonas, Insee Première n° 1467 octobre 2013. 

(2) « 50  », Olivier Marchand, Insee Première n° 1312 septembre 2010. 
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des 

rapidité des mutations des conditions de travail contemporaines, du système de 
 

* 
*     * 

ne période de plein emploi et de croissance, notre système de 
formation professionnelle peine à répondre à ses nombreuses ambitions. Le 
creusement du fossé entre le monde de la formation initiale et celui de la 

ode de financement de la formation 

et des besoins. Rien ne permet de distinguer facilement les meilleurs formateurs, 

une véritable politique de formation. Il en résulte des performances médiocres et 
un retard notable dans le développement des compétences de notre pays par 

 ardente 
obligation » de simplification. Notre système de formation professionnelle ne 
doit plus être la « voiture-balai » de la République. 



  50   

 

II.  MIEUX PRENDRE EN COMPTE LA DIVERSITÉ DES BESOINS DE 
FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE DANS 
LA DEMANDE, INDIVIDUELLE OU COLLECTIVE 

régulée pa

et très intermédiée. 

systématique. 

économies et aux nouvelles moda
connaissances, ne va pas de soi. 

quelle le

demande , afin de conserver les acquis spécifiques du modèle français de 
formation (prise en charge par un tiers payant, mutualisation des financements, 

orer sa fluidité et sa 
productivité globale. 

A.  MIEUX ANTICIPER 

n blocage à la reprise ou la 

sur un emploi vacant. 

À titre collectif, cette action relève de la prospective, et à titre individuel 
de la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences. 

1.  Assurer la traduction opérationnelle des travaux de prospective 

Notre pays compte de nombreux acteurs dont la mission consiste à 
anticiper les mutations économiques et à accompagner les entreprises par la 

s ou de prévisions. Malheureusement, la 
traduction opérationnelle de ces différents travaux, notamment par la planification 

insuffisante. 
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a.  En dépit de nombreux exercices de prospective, les besoins de 
formation restent insuffisamment anticipés 

compétences relève principalement du Commissariat général à la stratégie et à la 
prospective (CGSP) et de la Dares. 

Depuis la fin des années 90, des exercices de prospective sur les métiers et 
les qualifications (PMQ) sont régulièrement menés. Le quatrième exercice, 
présenté en 2012, présentait des projections de postes à pourvoir par métiers à 

chain est attendu pour le premier trimestre 2014. 

Ces exercices présentent un éclairage assez précis de moyen terme, 

permet des projections assez fines. 

Compte tenu des modèles utilisés, qui se sont affinés au fil des versions, 
mais qui reposent sur des hypothèses qui peuvent être démenties par la 

comportements (départ à la retraite), les résultats ne doivent pas être appréciés 
pour eux-mêmes et à la lettre, mais davantage comme des indicateurs de tendance 

 

FONCTIONNEMENT DES P ERCICE « PROSPECTIVE DES MÉTIERS 
ET QUALIFICATIONS » (PMQ) 

 
Source : Commissariat général à la stratégie et à la prospective, r  Emplois 
durablement vacants et difficultés de recrutement, 30 septembre 2013. 
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 Le C OE) a souligné 
récemment les limites des travaux de prospective nationale 

Dans son rapport consacré aux « emplois durablement vacants et [aux] 
difficultés de recrutement 
analysé les limites de cette méthodologie qui rendent incertaine son utilisation 
opérationnelle. 

« À Insee 
macro-économiques (taux de croissance, évolution de la productivité, etc.), des 

ers et 
qualifications. Une fois affinées suite à des échanges avec les observatoires des 
branches professionnelles et des experts sectoriels, ces projections de créations 

(prenant en compte la démographie et les règles des régimes de retraite), afin 
. » 

« L postes à pourvoir  
en fin de carrière) est une donnée précieuse, mais qui reste insuffisante car elle ne 

besoins de recrutement , qui nécessiterait de prendre 

nt. 

recrutement et dont les prévisions de postes à pourvoir sont importantes, il est 

inchangée, notamment au regard du type de marché du travail considéré. » 

« 

difficultés de recrutement actuellement constatées, des anticipations de postes à 
pourvoir à moyen terme et des caractéristiques des marchés du travail spécifiques 
aux familles de métiers. » 

accessibles sans formation spécifique. 

donc être complétés par des travaux sectoriels et régionaux approfondis et plus 
directement opérationnels. 

Les travaux prospectifs des branches doivent être mieux coordonnés

Les observatoires prospectifs des métiers et des qualifications (OPMQ) 
mènent des travaux pour le compte des branches. Créés par vagues successives 

à la suite de 
du 5 décembre 2003 
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entreprises et des salariés et de contribuer à la définition des politiques de 
formation par les partenaires sociaux.  

Le Céreq a recensé 126 observatoires en 2011, aux formats (structure 
s. Si 

pas plus de 50 000 euros par an. Si tous élaborent des études ou des bases de 
données statistiques ou des répertoires des métiers, seuls 46 déclarent conduire des 
travaux de prospective. Ces outils sont essentiellement destinés aux entreprises de 
la branche et ont donc 
Sémaphores conduite pour le Commissariat général à la stratégie et à la 
prospective (CGSP) en 2013 a mis en évidence une faible notoriété de ces travaux 
dans les entreprises. (1)  

 a confirmé un besoin de visibilité et de reconnaissance 

leurs pratiques professionnelles, besoin identifié par le CGSP 

prochainement. 

coordination en précisant les missions des observatoires prospectif des métiers, 

promotion de leurs travaux à un Comité observatoires et qualifications relevant 
 

La liste ambitieuse des missions attribuées aux nouveaux OPMQC par ce 

la recherche en ingénierie de formation, nécessitera une sérieuse reconfiguration 
des observatoires actuels (regroupements et travail en réseau), sauf à rester lettre 
morte. 

 gestion prévisionnelle des emplois et des 
compétences (GPEC) territoriale 

place une planification opérationnelle des emplois et des formations. Un 

compte les spécialisations intrabranches et les caractéristiques du tissu 
économique local. 

                                                 
(1) Le plan de formation dans les entreprises étude réalisée par 

Sémaphores pour le Commissariat général à la stratégie et à la prospective (CGSP), juin 2013. 
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Les régions ont ainsi progressivement mis en place des observatoires 
régionaux emploi-formation (Oref), généralement associés à des centres 

Carif). 

Carif et des Oref, qui pour trois quarts se sont regroupés 
niveau régional, emploient 550 équivalents 

 (chiffres 2010). 
La région reste le premier financeur de ces structures (49 État (34 %). 

 gas a 
relevé la diversification de leurs missions mais aussi la faiblesse de leur 

 

gas note par exemple que les rapprochements avec les branches sont 
insuffisants : « Si 82 % des Oref ont noué une relation avec les branches, la 

le sanitaire et le social étaient les branches les mieux organisées pour formuler 
Oref

que les Oref sont prioritairement les correspondants des structures 
interprofessionnelles et notamment des opérateurs des partenaires sociaux tels 
que le Fongecif, ou des Opca -PME et OPCALIA. 

lexion sur les mutations économiques attendue compte tenu de la 
lettre des contrats de projet État -
dans toutes les régions. Les liens entre les dynamiques économiques et les modes 

mations sont toujours régulièrement mis en évidence 
mais les modes de traitement de ces questions demeurent, dans la majorité des 

projection démographique et aux quelques consé
matière de formation. Dans de rares cas sur des secteurs comme le BTP ou face à 

durable, de véritables travaux de prospective ont été réalisés en intégrant 
églementaires dans 

et les qualifications 
recherchées. » 

Les rapporteurs estiment que les Oref pourraient davantage relayer les 
branches notamment en élaborant des déclinaisons régionales des études des 
observatoires de branche ou en développant les conventions avec eux, sur le 

Carif de la région Aquitaine et la branche 
aéronautique. Le fait que les Carif-Oref aient structuré leur réseau en se 
constituant en association devrait leur permettre de mieux échanger sur les bonnes 
pratiques, notamment dans ce domaine. De même, la transmission systématique 

 décembre 2013, aux Carif-Oref, 
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compétences des entreprises, il est nécessaire de renforcer la capacité collective 
rospective. Le Commissariat général à la stratégie et à la 

des emplois et des compétences 
régions, les observatoires prospectifs de branche, les organismes producteurs de 
travaux de prospective, etc. Cette animation de réseau devra permettre de mieux 
coordonner les travaux nationaux, régionaux et sectoriels. 

ociation 
pour la formation professionnelle des adultes (Afpa

-
formation territorialisées, cette compétence relève désormais essentiellement des 
régions et doit trouver un nouveau départ dans le cadre des contrats de plan 
régionaux de développement des formations professionnelles (CPRDFP). 

b.  Transformer les contrats de plan régionaux de développement des 
formations professionnelles en outils de programmation opérationnelle 

Le CPRDFP, élaboré par la région et signé par le préfet et le recteur, a 
pour vocation de programmer à moyen terme (2011-2014 pour la première 

jeunes et des adultes
programmation opérationnelle des formations permettant de répondre aux 

constituer le support de discussion de la carte des formations initiales, nonobstant 
 

Dans son rapport relatif au pilotage de la formation professionnelle par les 
gas relève que la phase de préparation de ces contrats, 

souvent fondée sur un diagnostic élaboré par les Oref 
concertation menée avec les différents partenaires (branches, Opca, rectorat), a 
permis de renforcer la cohérence de la programmation, sans en garantir toutefois 

 

En effet, les contrats établissent les axes et les objectifs de la politique de 

arrêtées dans les commissions spécialisées du Comité de coordination régional de 

signés entre mi-2011 et mi- -de-France signé en 
ion 

supra). 

Le cabinet Sémaphores a toutefois procédé en décembre 2012, en 

une « lecture transverse des CPRDF » et à une analyse des textes négociés. Ce 
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rapport souligne très nettement la nécessité de procéder à une évaluation ultérieure 
 

La déclinaison annuelle des contrats, qui consiste 

manière plus suivie et régulière, comme en témoigne la réponse écrite de la région 
Île-de-France au questionnaire des rapporteurs.  

« Question : pouvez-
prospective des métiers et des qualifications ? Comment coopérez-vous 
avec le monde économique et notamment les observatoires des branches ? 

Réponse 

qualifications : 

Pour ses dispositifs structurels de formation qualifiante, en lien permanent 
a gefiph, la Région mène une démarche qui 
peut être résumée en 4 temps : 

1. 
Oref de 

son Carif
sont opérationnels, les données issues du fonctionnement des dispositifs 
en cours. Bien que tous ces éléments mesurent souvent des éléments 
différents, ils fournissent des tendances par secteurs, par métiers et par 
niveaux dans ces métiers. 

2. Ensuite des rencontres sont organisées avec les représentants des 
branches, les Opca, des observateurs ou des experts des secteurs, les 

État, yse 
documentaires à leurs connaissances des réalités de terrains. Ceci 

travers les statistiques : besoins encore trop 
pour apparaître dans les statistiques, mais important pour un secteur 
(Ex  

En parallèle les organismes de formation, partenaires de la Région, sont 
invités à faire remonter leurs constats et suggestions sur les évolutions 
nécessaires. 

3. Des réunions sont enfin organisées avec les représentants 
départementaux : les conseils généraux (faisant notamment remonter les 
constats des PLIE et MDE), les Direccte, les directeurs départementaux 

 afin de 
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restituer les analyses et croiser les approches territoriales et 
sectorielles. 

4. 
orientations de la politique régionale - priorités de publics, Schémas 

issues les orientations de formations demandées aux opérateurs de 
formation. 

en relations régulières avec des acteurs clés de 
qualifications qui apportent également des informatio
besoins en particulier avec les Opca/Opacif, avec lesquels des conventions sont 
passées depuis plus de 10 ans pour encourager et soutenir leur intervention sur 
des priorités (illettrisme, DD...) ou des publics (salariés des TPE/PME...) ciblés 
par la Région. » 

La coordination entre les branches et les acteurs de la formation initiale et 
continue doit donc permettr

 

des compétences. 

2.  Lever les ambiguïtés de la gestion prévisionnelle des emplois et des 
compétences 

Obligatoire au niveau des branches et des entreprises de plus de 
300 salariés depuis la loi de cohésion sociale de 2005, la négociation triennale 
relative à la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences (GPEC) revêt 
actuellement une certaine importance. 

Entre 2005 et 2011, quelque 5 000 entreprises ont engagé une négociation 
sur la GPEC, dont 3 000 ont signé un accord ; 19 % des entreprises de moins de 
50 salariés et 35 % des entreprises de 50 à 299 salariés 

 

Sur un plan qualitatif, le bilan est moins satisfaisant, du fait notamment 
des ambiguïtés persistantes de perception de la GPEC, telles que décrites dans le 
rapport (« anticiper et concerter les mutations » 2007) de M. Henri Rouilleault : 
« Toutefois, des difficultés tenant pour partie aux méthodes et pour partie aux 
relations sociales prévalentes, ont freiné ce développement de la GPEC. Les 
directions ne souhaitent pas toujours dire leurs orientations stratégiques, et les 
syndicats ne sont pas toujours prêts à aborder les enjeux de façon proactive. 

pation (au sens de 

distinctes. Les salariés et leurs représentants craignent que la GPEC ne soit 
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demandant trop, souh  » 

économiques « à froid 
s compétences 

prospectives (CEP) et un volet opérationnel avec les actions de développement de 
 

nostic partagé par 

 % 
 % pour des branches peu 

structurées, sans pouvoir dépasser 90 000 euros.  

Le CEP dresse un panorama des mutations économiques, technologiques 
et sociales auxquelles est soumis le secteur. Sur cette base sont construites des 

compétences. Les CEP en 2012 concernent des secteurs professionnels très 
, que ce 

domicile, le haut- -commerce. 

professionnels et ont pour but d
bénéficiaires, essentiellement des salariés peu qualifiés ou de TPE, de développer 
leurs compétences et leur capacité à occuper un emploi.  

 une 

s, 
souvent un Opca
négociée au cas par cas, privilégiant les dépenses de réalisation bénéficiant 
directement aux publics cibles et ne se substitue pas aux obligations légales et 
réglementaires des entreprises e

 : 
branches, Opca, régions. 

métiers de branches, la sécurisation des parcours professionnels des salariés, la 
création des passerelles entre les filières, les mobilités professionnelles, les 

 via la formation. 

Ces accords peuvent ainsi déclencher u
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compétences du textile habillement pour les années 2009-
établi par un cabinet indépendant, fait ainsi apparaître des résultats significatifs.  

Bilan consolidé -cadre national 
-habillement 

(années 2009 à 2012) 

- Près de 1 300 entreprises et de 14 800 salariés bénéficiaires fin 2012, soit un dépassement 

 %. 

- 83 % des bénéficiaires sont des ouvriers et des employés, soit une part supérieure au 
minimum pr  %, ce qui correspond à la répartition des CSP dans la 
filière), dont 71   % des heures de formation réalisées. 

- 
 % des 

salariés bénéficiaires ont plus de 45 ans (dont 67 % de femmes) tandis que les femmes 
 % des bénéficiaires.(En 2011, 

la filière compte 61 % de femmes). 

- De même, la priorité donnée aux PME a été respectée : 92 % des entreprises engagées sur 
le dispositif emploient moins de 250 salariés tandis que celles employant moins de 50 
salariés représentent 59 % des entreprises engagées et celles employant moins de 10 salariés 
14 %. 

- 1 123 278 heures de formation ont été dispensées sur la période 2009-2012 au titre de 
-cadre, portant la durée moyenne de formation à 76 heures par salarié, durée 

-cadre national (40 heures) 
pour les actions qualifiantes. 

- 54 % des actions réalisées sont certifiantes (contre 30 -cadre 2006-
2008) englobant les actions de formation 
certificat de qualification professionnelle (CQP, CQPI), les formations aux savoirs de base et 
les cursus labellisées par les CPNE. 

- La part des actions visant un objectif dit qualifiant est de 46 % contre 70 % au titre de 
- cadre 2006-2008. 

Source : Cabinet Boumendil et consultants, mai 2013. 

État dans les 
branches professionnelles qui présentaient une forte concentration de salariés 
fragilisés dans leur emploi (automobile, textile, vente à distance, BTP, intérim, 
industries agro-

 

comité de pilotage 
cahier des charges de cette évaluation et de participer à la désignation de 

 

Les rapporteurs ont pu prendre connaissance de quelques rapports 
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pérenniser. 

Les ADEC intègrent aussi directement depuis 2013 une aide individuelle à 

 % des dépenses éligibles 

de 15 000 euros.  

État peut enfin participer au financement de campagnes de 

professionnel ou interprofessionnel. Ce type 

 

La GPEC territoriale doit être développée compte tenu des caractéristiques 
 branches (commerce) ou de la mobilité des salariés, très 

des branches, encore faut- . Sur ce point, 
le processus de regroupement souhaité par le Gouvernement ne peut être 

de même que 

territoriale constitue à cet égard un signal intéressant. La mise en place des 
plateformes territoriales des mutations économiques en est un autre. 

État au titre du développement de 
mpétences se sont élevés à 65,5  plus de 

230 accords EDEC et près de 100 accords Aide au conseil GPEC ont été signés au 
niveau national et régional.  

Quelque 30 000 TPE/PME entrent dans un dispositif EDEC/GPEC. Leur 
impact diminue depuis quelques années puisque les bénéficiaires directs de ces 
actions sont passés de 73 000 salariés en 2011 à 50 000 en 2013 (prévision 
actualisée du projet annuel de performances annexé au PLF 2014) et que les 
bénéficiaires indirects (appartenant à une branche couverte par un CEP) fluctuent 

 000 en 2013) en fonction de 
branches. 

depuis 2008, 
17 
secteur) ont été conclus. Ils couvrent 5,8 millions de salariés, répartis sur 360 000 
entreprises dont 77 % ont moins de 50 salariés. Sur ces 17 accords, 14 émanent de 

État. 

te assez formelle, 
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 ccord 
national interprofessionnel de janvier 2013, transposé dans le code du travail 
(article L. 2242-15) par la loi du 14 juin 2013, a prévu que, dans les entreprises de 
plus de 300 salariés, la négociation triennale portant sur la GPEC devrait aussi 
porter sur « les grandes orientations à trois ans de la formation professionnelle 

entreprise et les objectifs du plan de formation, en particulier les 

les compétences et qualifications à acquérir pour les trois années de validité de 
 » 

Ce lien est utile afin de conforter le caractère opérationnel de la GPEC et 

 Encore faut-il, comme le remarque le cabinet Sémaphores 
dans son étude sur « le plan de formation dans les entreprises : de la formalité à 

 » publiée en juin 2013 pour le Commissariat général à la 
stratégie et la prospective, que les partenaires s
semble pas être le cas actuellement : 

« Coroll
formation en amont des échanges sur le Plan de formation lui-même, 

souvent empreints de formalisme et le 

entreprises). Globalement, le dialogue social en matière de formation se cantonne 
à la défense de cas individuels ou à certaines thématiques qui cristallisent les 
échanges et laissent moins de place à un débat plus stratégique.  

Cette faible appropriation de la thématique formation par le dialogue 
xplique notamment par la nature des documents remis aux comités 

outre, les représentants du personnel ne disposent bien souvent pas des 
connaissances et compétences et ne sont pas outillés pour conduire un débat 

formation. Il faut noter à cet égard que les commissions Formation prévues par le 
code du travail pour les entreprises de plus de 200 salariés sont elles aussi peu 

fournir [un service] pertinent pour des 

représentants du personnel.  

 
du 11 
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formation avant de construire le Plan de formation lui-même. » 

 : la GPEC y progresse 

de ses doutes sur son utilité. Un conseil extérieur (Agence nationale pour 
pca

-même et ses 
salariés, et peut-être à mieux décrypter son environnement. 

Proposition n° 1 : Développer les outils de programmation et de prospective : 

 faire des contrats de plan régionaux pour le développement des formations professionnelles 
 ; 

 
(Oref) et des observatoires prospectifs des métiers et des qualifications (OPMQ) sous forme 
de conventions ou de partage des bonnes pratiques ; 

 renforcer les engag
 ; 

 développer le conseil aux PME en matière de GPEC, financé par les Opca. 

B.  MIEUX RÉPONDRE AUX BESOINS DES SALARIÉS 

Depuis les années 1990, le système issu de 1971 a été progressivement 

loi du 4 juillet 1990 a créé le crédit de formation individualisé et le droit à un bilan 
de compétences. La loi quinquennale du 20 décembre 1993 a posé les principes du 
capital-temps formation, destiné en particulier aux salariés les moins qualifiés, qui 

ce (VAE) a été renforcée 
par la loi de modernisation sociale du 17 janvier 2002.  

La loi n° 2004-391 du 4 mai 2004 relative à la formation professionnelle 
tout au long de la vie et au dialogue social représente une étape majeure dans le 

rendu obligatoire un entretien professionnel tous les deux ans et généralisé le 

à la formation professionnelle. La durée des droits acquis est de 20 heures 
annuelles, cumulables sur 6 ans dans la limite de 120 heures.  

La loi n° 2009-
formation professionnelle tout au long de la vie 
renforce les droits des salariés, dans une optique de sécurisation des parcours 
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professionnels, notamment grâce à la portabilité du Dif. (1) Le passeport-formation 
doit permettre à chaque salarié d'identifier et faire certifier ses connaissances, 
compétences et aptitudes professionnelles afin de favoriser sa mobilité interne ou 
externe.  

faire reconnaître des compétences tout au long de leur vie professionnelle pour 

professionnelle à une autre.  

1.  Diversifier les modalités de prise en compte des compétences 

La sécurisation des parcours professionnels requiert avant tout que les 
acteurs du marché du travail partagent un même langage relatif aux compétences 
et aux qualifications professionnelles. Le tropisme français pour les diplômes 
conduit à sous- s techniques et 
comportementaux sur leur lieu de travail. Bien que les partenaires sociaux et le 
législateur aient introduit bon nombre de dispositifs (entretien professionnel, bilan 
de compétences, VAE, passeport- -ci peinent encore à produire 
leurs effets. Une meilleure définition des compétences et des certifications 

 

a.  Les référentiels de qualification doivent être harmonisés et déclinés en 
unités de valeur pour favoriser la transversalité 

À partir des années 1990, les branches professionnelles ont créé et délivré 
des certificats de qualification professionnelle (CQP), permettant de reconnaître 
des savoir-
correspondant. Ces certificats peuvent être acquis en alternance (apprentissage, 

de 30 bran

ministère du Travail, et certificats de qualification des branches, ont constitué un 
maquis peu lisible pour l n des jeunes et des actifs tout au long de la vie. 

(CNCP) par la loi du 17 janvier 2002, dite de modernisation sociale, a permis la 
toire national des certifications professionnelles 

(RNCP). Le RNCP diffuse en direction du grand public et des entreprises, tant en 

certifications professionnelles qui font l'objet d'une reconnaissance nationale. 

                                                 
(1) Pour mémoire, la portabilité du Dif permet aux salariés 

no  x 9,15 euros (forfait horaire actuel de droit commun), qui peut être utilisée pour financer 
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 000 « fiches-RNCP » sont consultables en ligne (certaines 

au RNCP conditionne le financement des actions par les fonds de la formation 
continue. 

 La refonte du répertoire national des compétences professionnelles 
(RNCP), ainsi que la formalisation des certificats de qualification 
professionnelle (CQP) interprofessionnels doit être poursuivie 

Ce travail de définition des compétences, articulé avec le niveau européen, 
doit ê
particulière soit portée au développement des certificats de qualification 
professionnels (CQP), en particulier des CQP interprofessionnels qui favorisent la 
mobilité interbranche. Après une première charte signée en 2006 et en application 

 janvier 2009, les branches ont en effet 
été incitées à mettre en place des certifications communes. A
17 branches partagent 9 CQP interprofessionnels. (1) 10 000 certificats ont été 
attribués, dont un tiers à des personnes de plus de 45 ans, un tiers attribué 

personnes  (2) Il importe que 
cette démarche en faveur de la mobilité soit poursuivie. La convention-cadre 
2013-
professionnels (FPSPP) prévoit que « les travaux relatifs à la création, au 

5 octobre 2009 pourront être soutenus par le FPSPP, en complémentarité des 
dépenses engagées par les Opca. » En application de cette convention, le FPSPP a 
lancé un appel à projet à destination des organismes paritaires collecteurs (Opca) 
le 18 

parcours des détenteurs, etc.  

 La modularisation des référentiels de qualification est indispensable 

La modularisation des référentiels de qualification est un autre levier 

rapport de M. 
transitions professionnelles, une bonne partie des savoirs techniques et des savoirs 

                                                 
(1) gistique, opérateur de maintenance industrielle, technicien 

domaine industriel, vente/conseil en magasin, vente/conseil à distance.  

(2) 
paritaire national pour la formation professionnelle (CPNFP) et son Comité Observatoires et Certifications 
(COC) intitulé CQP Interbranches : une démarche dynamique de consolidation des parcours professionnels 
sur le site du FPSPP. 
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des outils informatiques et bureautiques, production de la qualité, service au client, 
travail en équipe, gestion d

étrangère... Il faut nommer ces compétences de base et les reconnaître là où elles 
sont exercées, notamment en situation de travail. (1)  

Il faut aussi décliner les certificats de qualification en unités de valeur 

fois, en accumulant les unités de valeur, sans reprendre chaque fois les bases de 
 Rouilleault rappelait à cet égard que « insuffisance de la 

modularisation des référentiels de qualification en unités de valeur, susceptibles 

concrètes à former les salariés en chômage partiel pendant la récession, malgré 
un accord sur le principe de toutes les parties. Elle contribue surtout à réduire la 

entre le retour rapide à un emploi même précaire et une formation qualifiante en 

dehors. » (2) es référentiels de qualification, 

réellement aux besoins du stagiaire (voir infra partie III).  

a
 Charles Fournier, 

vice-président du réseau des Carif-Oref (3), au cours de son audition, « la 
surtechnicisation de certaines formations (en maintenance, par exemple), faite 
pour attirer les jeunes, ne facilite pas la transversalité. » Elle est porteuse de 

 

                                                 
(1)  Rapport du 19 novembre 2010 de M. 

 

(2) Idem, page 152. 

(3) Présents dans chaque région, les Carif-
formation - 
des professionnels de la form

aux professionnels de la formation et assurent trois fonctions essentielles : alimenter et venir en appui des 

  



  66   

 

Proposition n° 2 : Favoriser la mobilité par la reconnaissance des compétences 
transverses et la modularisation des référentiels de qualification : 

 poursuivre les actions destinées à favoriser la création des certificats de qualification 
professionnelle (CQP) et des CQP interprofessionnels ; 

 renforcer la Comm

nombre, en lui attribuant notamment une compétence de coordination des commissions 
ministérielles et de modularisation des référentiels de qualification en unités de valeur.  

 

b.  
« parcours du combattant » 

actuelle, par la loi de modernisation sociale du 17 janvier 2002, est une avancée 

certifications que par la voie de la formation initiale, continue ou en apprentissage. 

restructuration du système de certification, introduisant un répertoire national 
unique de toutes les certificat

soit inscrite au dit répertoire. (1)  

 La VAE affiche de piètres performances 

Pourtant, le dixième anniversaire du disp
Insee et la Dares, seulement 56 % des 

personnes de 18 à 64 ans déclarent connaître la VAE en 2012. (2)  

Après une stagnation en 2010 et 2011, le nombre de candidats qui se sont 
présentés de

 % en 2012 à 49 000. 

Ce 
millions), et plus particulièrement à la population cible de bénéficiaires potentiels 
pour la VAE, qui avait été estimée à 6 

publiques. Celui- « seuls 26 000 [avaient] été certifiés par 
 000 affiché par le plan de 

développement gouvernemental », en déplorant une procédure « trop longue, peu 
lisible et dissuasive ». (3) Environ 28 000 candidats ont obtenu une certification 

(1) Article L. 6411-1 du code du travail, issu de la loi n° 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale.

(2) Note n° 1468, Insee Première, « La formation des adultes : un accès plus fréquent pour les jeunes, les 
salariés des grandes entreprises et les plus diplômés », Sébastien Gossiaux et Patrick Pommier, octobre 
2013.   

(3)  : une évaluation du dispositif de VAE, rapport du 
, septembre 2008. 
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(validation complète) par VAE en 2012, soit une baisse de 6 % par rapport à 2011. 
Le nombre de candidats ayant obtenu une validation complète était stable entre 
2010 et 2011 et avait diminué de 7 % entre 2009 et 2010. (1)  

 

Source : Carif Île-de-France. 

Le Conseil économique, social et environnemental (Cese) observait 
également en 2011 que le dispositif « . » 
En outre, « 

                                                 
(1) Annexe « Formation professionnelle » au projet de loi de finances pour 2014. 
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souvent complexe et longue, est encore trop fréquemment décrite comme un 
 » (1) On observe une déperdition des 

candidats tout au long de la procédure (voir schéma infra
 

  

organisées partout en France pour 

dispositif pour ses usagers. À cet égard, les constats et les propositions du rapport 
du s
publiques en 2008 ont gardé toute leur actualité. Les rapporteurs souhaitent 

 

Premi
longs (près de 2 ils soient demandeurs 

   ou 
salariés  en raison de la rapidité des mutations technologiques. Il conviendrait de 
fixer des délais plus contraignants 
fonctionnement des jurys.  

particulier pour les moins 

être véritablement handicapante. Pour les salariés, une combinaison de dispositifs 
la VAE 

obligatoire en 2009 (2), le congé pour bilan de compétences, des actions au titre du 

e congé VAE et des congés RTT. La 

approfondie, ce qui ne va pas de soi. 

Ces deux propositions générales ne sont évidemment pas exclusives des 
recommandations plus précises du r

jeunes, par exemple).  

                                                 
(1) Avis du Conseil économique, social et environnemental, 40 ans de formation professionnelle : bilan et 

perspectives, Yves Urieta, décembre 2011.  

(2) Dans un souci de sim
 décembre 2013.  
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c.  Le bilan de compétences (BC) doit évoluer en cohérence avec les autres 
 

Créé par le législateur en 1991, le bilan de compétence est une démarche 

de formation. Il comprend trois phases : une phase préliminaire, une phase 

temps de travail. Lorsqu'il est accompli pendant le temps de travail, les salariés 
peuvent bénéficier d'un congé pour la réalisation de leur bilan. Si la demande de 
congé bilan de compétences émane du salarié, ce sont les organismes collecteurs 
au titre du Cif (Opacif) qui peuvent prendre en charge la rémunération et le coût 
de la prestation. Le salarié peut également utiliser ses heures de droit individuel à 
la formation (Dif) 

Au cours de leurs investigations, les rapporteurs ont entendu plusieurs critiques à 

contenu. 

  

Compte tenu des enjeux q

pour bilan de compétences  identiques à celles du congé individuel de formation 
pour les personnes en CDD  sont très rigides, 
salariés en situation précaire (intérimaires, CDD, temps partiel, salarié en congé 
parental). Le salarié doit en effet justifier de 5 
professionnelle, dont 12  
durée maximale de 24 heures, est valable sur une période allant de 3 semaines à 
4 mois. Une fois son bilan effectué, le salarié doit attendre cinq ans avant de 

 

 Le bilan de compétences ne répond plus aux besoins 

M. Patrick Frange, président du Fonds de gestion du congé individuel de 
-de-France, et M. Vincent Pigache, vice-président, ont fait observer 

que ce bilan avait vieilli : « 24 heures avec un psychologue, cela ne correspond 
plus aux besoins des salariés.  000 à 5 000 bilans de 
compétences effectués par an. Il faudrait faire évoluer ce dispositif pour proposer 

ou encore la découverte des métiers. » Les annexes au projet de loi de finances 
pour 2014 confirment la désaffection observée par le Fongecif Île-de-France : le 
nombre de prises en charge des congés de bilan de compétences a diminué en 
2012 (-10,8 %). (1)  

                                                 
(1) Annexe « Formation professionnelle » au projet de loi de finances pour 2014. 
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 (1) pointait « 
prévaloir dans les décisions de financement arrêtées par certains Fongecif » et 
« territoire. » Les projets professionnels sont peu 
formalisés dans les conclusions des bilans. Selon les responsables du Fongecif 

Île-de-France, les centres de bilans  que les Fongecif ont   
 : « 

imposer des critères plus stricts. » Mais la 
 : « on nous 

accrédite ces centres de bilans  ssi souvent des organismes 
de formation  avec lesquels on se heurte frontalement. » Il faut rappeler à cet 
égard que les Fongecif, pas plus que les autres organismes paritaires de collecte, 

tion.  

« entre 40 et 60 -

alors m
principal déclencheur. » Le niveau de satisfaction des usagers rencontrés par 

 

 Le bilan de compétences doit évoluer en lien avec le conseil en 
évolution professionnelle 

 ans après sa création, le seul 
outil de diagnostic professionnel confidentiel pour le salarié, puisque le résultat 

vers davantage de modularité pour mieux répondre aux besoins : accompagnement 
personnalisé pour les publics les moins autonomes, diagnostic entrepreneur, 

 (2), point de carrière, etc. Cette réflexion est 

nouveau conseil en évolution professionnelle et annoncent leur intention de 
redéfinir les objectifs et les modalités du bilan de compétence avant la fin du 
premier semestre 2014. (3) 

                                                 
(1) 

organismes collecteurs agréés (Opca, Opacif, Faf), mars 2008. 

(2) -de-France, 20 % des demandeurs dans les Fongecif ont un projet 
 

(3) Accord national interprofessionnel du 14 décembre 2013.  
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Proposition n° 3 : R
de leurs qualifications : 

 fixer des délais plus contraignants aux certificateurs tout au long de la procédure de 
 ;  

 moderniser le bilan de compétences  avec les autres dispositifs 
 

2.  Conforter le succès du congé individuel de formation (Cif) dans le 
traitement des transitions professionnelles 

prise en charge par les Fongecif. Bien que la définition des actions de formation 
visées soit, là encore, très souple, la durée de la formation  identique à celle du 
stage, au maximum un an à temps complet ou 1 200 heures à temps partiel , 
couplée à la sélection des projets par les Fongecif, conduit à des formations 
qualifiantes et permet de véritables reconversions.  

Les droits que le Cif confère aux salariés sont tout à fait significatifs. Il est 
ouvert aux salariés à partir de 24 yeur 

 
. (1) 

pédagogiques ou la rémunération.  

Mais avec 31 360 demandes de financement acceptées en 2012, le nombre 
de prises en charge a diminué de 5,9 % après une baisse de - 5,5 % en 2011. Sur 
les 62 574 demandes de Cif déposées en 2012, à peine 53 
acceptées. (2)  

a.  
longues et qualifiantes 

Le dispositif a été aménagé pour permettre aux anciens titulaires de 
 (3) Les entreprises qui ont 

 % 
de leur masse salariale. On distingue dès lors le Cif-CDI du Cif-CDD.  

 Les formations accessibles par le Cif sont longues et qualifiantes 

                                                 
(1) Article L. 6322-6 du code du travail : « le bénéficie du Cif demandé est de droit, sauf dans le cas où 

que cette absence pourrait avoir des conséquences préjudiciables à la production et à la marche de 
 »  

(2) Annexe « Formation professionnelle » au projet de loi de finances pour 2014.  

(3) Le salarié en CDD doit avoir travaillé 24 mois, consécutifs ou non, en qualité de salarié, au cours des 
5 dernières années dont 4 mois consécutifs ou non, sous contrat de travail à durée déterminée, au cours des 
12 derniers mois. mation doit débuter au plus tard 12 mois après le terme du contrat.  
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En 2012, la prise en charge moyenne (rémunération comprise) d'un Cif-
CDI s'élève à 22 847 euros pour une durée moyenne de 770 heures. Les 
formations en Cif sont généralement de longue durée (56 % ont une durée 
supérieure à 800 heures) et conduisent à 85 % à un diplôme d'État.  

 80 % et 88 respectivement des 
employés ou des ouvriers 

Les bénéficiaires d'un Cif-CDI sont majoritairement des employés 
(à 56 %), issus d'entreprises de moins de 200 salariés. Les bénéficiaires d'un Cif-
CDD sont majoritairement des employés (à 69 %), plutôt jeunes (âgés de 25 à 
34 ans à 45 %) et 51 % sont des femmes. Les formations suivies dans le cadre du 
Cif-CDD sont plus longues (plus de 22 % ont une durée supérieure à 1 200 heures 
et 52 % une durée de plus de 800 heures) et conduisent à près de 71 % à un 
diplôme d'État ou à un titre ou diplôme homologué. (1) 

Cette priorité accordée aux salariés les moins q
politique délibérée. Par exemple, le Fongecif Île-de-France a mis en place un 
triple système de sélection des dossiers. Le Fonds a adopté une politique de 
formation aboutissant à une répartition budgétaire ; la répartition du budget du 
Fongecif se fait par âge et par niveau acquis (par exemple, une enveloppe de 30 % 
du budget global est réservée à des bénéficiaires de moins de 30 ans ayant un 
niveau de formation inférieur ou égal au bac). Puis le Fonds procède à une analyse 
du proje

plus de 40 ans, ayant un niveau de formation inférieur ou égal au bac ou travaillant 
dans les TPE-PME sont prioritaires.  

via 

sécurisation des transitions professionnelles (FPSPP) témoignent de la réussite des 
bénéficiaires : les salariés en Cif réussissent leurs examens et retrouvent une 

eusement et sur un plus long terme pour parler 
stricto sensu. (2)  

(1) Annexe « Formation professionnelle » au projet de loi de finances pour 2014.

(2) études 

bonnes performances affichées ne sont peut-être pas dues au dispositif lui-même mais à la motivation et aux 
qualités intrinsèques des bénéficiaires. 



  73   

 

EFFECTIVITÉ DE LA TRANSITION PROFESSIONNELLE  
12 MOIS APRÈS UN CONGÉ INDIVIDUEL DE FORMATION 

 
Source : Les transitions professionnelles des salariés en Cif : de la formation à , Observatoire des transitions 
professionnelles, 2013. 

 Le nombre de bénéficiaires du Cif devrait être augmenté 

L   « augmenter le nombre de 
bénéficiaires du congé individuel de formation » en accroissant les fonds dédiés au 
Cif. À la contribution des entreprises de plus de 50 
désormais une contribution de 0,15 % de la masse salariale de la part des 
entreprises de 10 à 49 salariés. 

Cette augmentation des fonds dédiés au Cif devrai
réflexion accrue sur les publics bénéficiaires. Le dispositif a montré sa pertinence 
et son efficacité dans la réalisation de projets de reconversion ou de progression 

ns une mesure à 
déterminer, il devrait bénéficier également aux cadres. En général, bien formés par 
leurs employeurs, ils ne sont pas prioritaires pour la plupart des dispositifs 
financés par les Opca et les Opacif. Or, ces reconversions peuvent être aussi 

 métiers en tension », des métiers 
rares, ou des m s rapporteurs, la CGC-CFE (1) juge 
intolérable que les dossiers des cadres soient systématiquement rejetés par les 
organismes paritaires.  

  

ent 50 % des personnes entre 
18 et 64 ans déclarent avoir « entendu parler » du Cif en 2012.  

                                                 
(1) Confédération générale des cadres - Confédération française de l'encadrement. 
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« refusés ») serait souhaitable pour évaluer la pertinence du ciblage du Cif et 
réorienter ces « refusés. » Le taux de refus des dossiers est en moyenne de 50 % 
pour les demandes de Cif-
devenir de ces salariés et de leurs projets.  

environ 8 mois en moyenne entre le premier contact du salarié avec le Fongecif, et 
n dossier intervient 

environ 40 jours après. Pour les formations pluriannuelles (aide-soignant, 
infirmier notamment), les délais peuvent être plus longs.  

Enfin, l
demandeurs. Le est assez élevé 
que les salariés découvrent tardivement le montant du reste à charge. Environ 6 à 
8 % des projets acceptés sont annulés 

deuxième cause étant le reste à charge pour 
lles. 

b.  Un repositionnement des Opacif est nécessaire pour préserver les 
acquis 

 -  

Certains Fongecif ont développé une gamme de prestations de conseil 
ation de leur projet professionnel. En 

visite au siège du Fongecif -de-France, les rapporteurs ont observé des 
e

droit à la formation, les possibilités de financement, et les démarches à effectuer. 

. On y 
trouve diverses revues, des bases de données et aussi des présentations de métiers 
sur des bornes vidéo. Les documentalistes affirment que cette formule a beaucoup 
de succès. Par exemple, dans la vidéo sur le métier de technicien spécialisé dans 
les 
quotidien, les contraintes et les avantages. Les gestes quotidiens ainsi que 

adaptée aux gens rebuté

publics dits « non financés. 
 

avec un conseiller en parcours professionnel sur rendez-vous.  
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Fongecif Île-de-France assurent aussi un accueil téléphonique du lundi au 
vendredi, de 8 h 30 à 17 h 30. Des points-relais et des permanences ont été mis en 

ensemble de la région, grâce à des partenariats avec les 
 

 La fusion des Opacif en un seul opérateur national permettrait 

 

Outre leurs performances en termes de coûts de gestion (voir la première 
partie du présent rapport), les 28 Opacif se distinguent aussi par des pratiques 

ional interprofessionnel du 14 décembre 2013 
 les Opacif respectent le tronc commun 

de règles de prise en charge déterminées par CPNFPE [comité paritaire national 
, veillent à la qualité des organismes 

 11 et garantissent la maîtrise des coûts de 
formation. » En outre, les nouvelles modalités de financement de la formation 

 collecte des 

collecte sera désormais assurée intégralement par les Opca nt 
 

Alors que la DGEFP indique que les Fongecif ont entamé des travaux 
concurrents de renouvellement de s rapporteurs 
préconisent un regroupement des Fongecif en un seul opérateur national, une seule 

stration unique. Cette réforme 

sans pour autant nuire à la proximité puisque le Fongecif national serait doté de 
26 antennes locales.  

 Les Opacif devront participer au service public régional de 

 

Opacif en une seule personne morale ne doit 
pas être un frein antennes régionales du Fongecif 

  14 décembre 

 
 » Le projet de loi de mobilisation des régions pour la 

croissance et l'emploi et de promotion de l'égalité des territoires, déposé au Sénat 
le 10 avril 2013, prévoit la participation des Opacif au service public régional de 

auprès des salariés souhaitant mobiliser le congé individuel de formation et le 
bilan de compétences.  
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Proposition n° 4 : P
confortant le succès du congé individuel de formation : 

 suivre le devenir des candidats dont le projet a été refusé au titre du Cif ;  

  sur le reste à charge ; 

 introduire un objectif de réduction des délais de traitement des demandes dans les 
 ;  

 u  

3.   (Dif) dans 
la conception du compte personnel de formation 

a.  Les faiblesses du Dif sont unanimement reconnues 

Créé par loi n° 2004-391 du 4 mai 2004, le droit individuel à la formation 

 l
du droit individuel à la formation se diffuse trop modestement et la progression 
reste sans commune mesure avec celle des droits ouverts  La portabilité du 

otamment de la complexité du 
dispositif et de droits limités au regard des besoins de formation en vue 

 ». 

  % 

 : « un calcul 
simple montre que si seulement 30 % des 15 millions de salariés utilisaient leur 
Dif, il faudrait dispenser par moins de 100  » (1) 

 

Avec un taux d  
tassement fait suite à un démarrage plutôt décevant du dispositif. Le régime de 
croisière du dispositif (soit un usage fréquent pour une durée  20 heures 

dre de 120 heures pour un sixième des 
 (2)  

maximal (120 heures). La crainte des employeurs de devoir faire face à une 

moyenne des formations au titre de ce dispositif (22,5 heures), 
grande partie des droits ne sont pas utilisés. 

bsence de besoin est la raison la plus fréquemment avancée, tant par le 
À noter toutefois que seules 53 % des personnes de 

                                                 
(1) « Le Dif : la maturité modeste », Bref du Céreq n° 299-2, mai 2012.  

(2) Annexe « Formation professionnelle » au projet de loi de finances pour 2014.  
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18 à 64 ans déclarent avoir « entendu parler » du Dif (62 % parmi les actifs mais 
36 % parmi les demande  (1) 
prise de conscience des besoins latents. Les conséquences attendues sur une 

été observées. 

ÉVOLUTION DU TAUX IVIDUEL À LA FORMATION 

 (en pourcentage de la population cible) 

 2008 2009 2010 2011 

 5 5,2 5,2 4,9 

Source : Exploitation des déclarations fiscales des employeurs n° 24-83, Céreq. 

 Le Dif est devenu un « plan de formation bis » 

Les formations financées par le Dif sont de courte durée et faiblement 
qualifiantes. 89 % des formations en Dif ont duré 
moins de 60 heures, et 60 % des formations en Dif ont duré moins de 20 heures. 
La durée moyenne des formations en Dif était de 22 h 30 en 2012. Elles se 
déroulent pour les trois quart sur le temps de travail (74 %), alors 
« les actions de formation exercées dans le cadre du droit individuel à la 
formation se déroulent en dehors du temps de travail » (art. L. 6323-12 du code 
du travail). 

 « initiative partagée » (art L. 6323-9 du 
code du travail) : « 

 -à-dire, dans un 

dernier. 

  

lées au titre du Dif est le même pour tous les 
salariés à temps plein, quel que soit leur niveau de salaire et de qualification, en 

o
pour favoriser la formation continue des salariés les plus exposés au chômage. 

 

 La transférabilité de droits comptabilisés en heures est malaisée 

La comptabilisation en heures des droits capitalisés par le Dif pose 

fortement suivant le contenu et les organismes de formation. Par exemple, une 
formation t au financement des partenariats public-privé 
                                                 
(1) Note n° 1468, Insee Première, « La formation des adultes : un accès plus fréquent pour les jeunes, les 

salariés des grandes entreprises et les plus diplômés », Sébastien Gossiaux et Patrick Pommier, octobre 
2013.   
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 jours est facturée 1 930 

travaux publics de la même durée est facturée 650  

Ensuite, de nombreuses questions se sont posées quant à la manière dont le 
Dif devait être inscrit au passif des entreprises. Les entreprises devaient-elles 
prévoir dans leur comptabilité des provisions correspondant au nombre de leurs 
salariés ? Le conseil national de la comptabilité a finalement considéré que le Dif 
était une dépense « potentielle 

choix 

ou à Pôle emploi de bénéficier des heures acquises au titre du Dif. 

e 
problématique. La loi n° 2009-1437 du 24 novembre 2009 en instituant une 
« portabilité du droit individuel à la formation », visait à clarifier cette situation. 
En cas de rupture du contrat de travail (autre que pour faute lourde) ou si le contrat 

, le salarié peut 
bénéficier de la portabilité de son Dif, par la monétisation de ses heures acquises 
au titre du Dif multipliées par un tarif forfaitaire (9,15 
le ministère du Travail, « en réalité, le Dif t pas totalement 

 » (1)  

b.  Le compte personnel de formation (CPF) permettra un accès universel 
à des formations qualifiantes, à la disposition du salarié 

 mars 2013 jointe au projet de loi 

« un indéniable progrès par rapport à la situation actuelle, notamment en ce qui 
concerne la portabilité des droits à la formation. » En outre, la négociation entre 

 une universalité 
du compte qui soit ouvert, 
qui ont acqui , mais aussi aux primo 

différents acteurs de la formation professionnelle (partenaires sociaux, État, 
régions) à travers un même outil (le compte personnel de formation) pour 
conjuguer les efforts en faveur de la formation professionnelle tout au long de la 
vie et plus particulièrement des formations concourant à la sécurisation des 
parcours professionnels ; de replacer la personne au centre de la formation 
professionnelle et de réduire ainsi la complexité et les cloisonnements qui la 

                                                 
(1) 

social sur le droit individuel à la formation en mars 2013.  
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caractérisent. » Les maîtres-mots du compte personnel de formation sont donc : 
universalité, portabilité, simplicité.  

 e 

Alors que seuls les salariés peuvent bénéficier du congé individuel de 
formation (  L. 6322-1 du code du travail vise « tout salarié, au cours de sa 
vie professionnelle ») et du droit individuel à la formation ( L. 6323-1 vise 
« tout  »)
conception du CPF est de dépasser la logique de statuts. 

Ce principe a été traduit dans la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013, qui 
prévoit que « chaque personne dispose dès son entrée sur le marché du travail, 
indépendamment de son statut, d'un compte personnel de formation ». Ainsi, le 
CPF est destiné aux « adultes et aux jeunes déjà engagés dans la vie active ou qui 
s'y engagent. » À la différence du Cif et du Dif, le CPF est donc ouvert, non 
seulement aux salariés, mais aussi 
professionnels libéraux, et aux agents publics. Les pouvoirs publics pourront 
alimenter le CPF des « personnes qui ont quitté le système scolaire de manière 
précoce ou qui, à l'issue de leur formation initiale, n'ont pas obtenu de 
qualification professionnelle reconnue ».  

te personnel de 
formation du 24 Association des régions de France (ARF) 
proposait de générale de « personne engagée dans la vie 

 », le terme de « vie active », contrairement à celui de 
« marché du travail », ayant déjà une certaine assise en droit positif 
( article L. 6111-1 du code du travail vise les « jeunes déjà engagés dans la vie 

 » ;  L. 313-  fait 
 « entrée dans la vie active »), et permettant in fine de recouvrir les 

trois situations visées par le dispositif : 1° loi salarié ou non 
salarié ; 2°  ; 3° 

 

cise 
 : « le compte personnel de formation est universel. Il 

. » Ces dispositions devront 

jeunes, des non-salariés et des agents publics au CPF.  

 Les formations financées par le CPF devront être qualifiantes 

par le CPF à leur caractère qualifiant et à leur adéquation avec « les besoins de 
onomie prévisible à court ou moyen terme », la formation qualifiante pouvant 

être :  
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« 1° une certification inscrite au répertoire national des certifications 
professionnelles (RNCP) ; 

2° un certificat de qualification professionnelle de branche (CQP) ou 
interbranche (CQPI) ; 

3° une certification correspondant à des compétences transversales 
(sixième a -6 du c  

4° 
 2009). »  

Les formations accessibles devront appartenir à des listes nationales, 
régionales ou de branche, définies par les partenaires sociaux. En plus de ces 

négociations sur le CPF a préconisé la validation des projets de formation par un 
organisme conseil, après une étude de faisabilité sur les plans pédagogique et 
financier. (1) En tout état de cause, cet encadrement des formations  sauf à se 
révéler trop restrictif dans sa mi   permettra de favoriser les 
formations de qualité et de lutter contre les pratiques abusives. 

 heures, 
pour le Dif, à 150 heures, pour le CPF, est une amélioration significative. 
150 heures représentent en effet le minimum horaire pour une formation 
qualifiante.  

 Le CPF offrira au salarié de nouveaux droits opposables  

Cif et du Dif avaient été 
pensés comme complémentaires pour articuler le temps de formation avec le 
temps de travail, les formations au titre du Cif incipalement 
pendant le temps de travail (art. L. 6322-2 du code du travail : « les actions de 

pendant le temps de travail »), et celles au titre du Dif, en principe, hors du temps 
de travail (art. L. 6323-12 du même code : « les actions de formation exercées 
dans le cadre du droit individuel à la formation se déroulent en dehors du temps 
de travail »). La loi du 24 novembre 2009 a aménagé une troisième voie, en créant 
la possibili Cif pour une formation hors 
du temps de travail (art. L. 6322-64 du code du t
120 heures (art. D. 6355-79 créé par le décret n° 2010-65 du 18 janvier 2010).  

NI du 14 décembre 2013 constituent un progrès 
indéniable par rapport au Dif. Elles distinguent quatre cas, qui tiennent compte du 
fait que le compte concerne aussi bien des salariés que des non-salariés, des 

, etc. 
                                                 
(1) Avant-projet de cahier des charges fonctionnel du système de gestion du compte personnel de formation, 

personnel de formation. 



  81   

 

1.   de 
hors temps de travail : « 

.  
à verser. »  

2.   
le temps de travail, avec allocation de formation (1) : « Lorsque le salarié souhaite 
utiliser son compt
nécessaire. La demande du salarié est formulée auprès de son employeur au 
minimum 60 jours avant le début de la formation si celle-ci dure moins de 6 mois 
et au minimum 120 jours si celle-ci 

acceptation. » 

3.   du CPF pendant le temps de travail est opposable à 
dans trois cas :  

 la formation fait suite à un abonnement correctif prévu par la garantie 
 bis  pour les entreprises de plus de 

50  décembre 2014 prévoit en effet une « garantie de 
formation », à travers un mécanisme original et incita
pour les salariés des entreprises de plus de 50 salariés. Si, depuis six ans, le salarié 

eurs de progression que sont 
1°  3° une évolution 
professionnelle ou salariale, collective ou individuelle, 4° une action de formation, 
alors son compte personnel de formation devra automatiquement être crédité de 
100 heures (2) ;  

 la formation vise à acquérir le socle de compétence de base ; 

 
branche. 

4.  Enfin, le CPF est opposable à Pôle emploi : « 

les listes défi  
e Pôle emploi. » 

individuelle accrue. 

                                                 
(1) Son montant reste à préciser. Ces stipulations portent en germe la notion de « congé CPF ».  

(2)  salariés.  
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c.  
précisés 

 La coordination avec certains dispositifs doit être clarifiée 

ne réside pas tant dans les crédits apporté

retenus par les financeurs, le CPF peut devenir un véritable outil de réduction des 
cès à la formation 

professionnelle.  

Les abondements peuvent être opérés par : 

 la personne elle-même ;  

  ;  

  ; 

 tional ; 

  formation initiale 
différée ») ; 

 
  

Pensé pour être un « réceptacle », le compte personnel de formation a vu 
ses liens précisés avec les autres dispositifs. Il abso  30 

 
compte personnel de formation sera automatiquement mobilisé pour participer au 
financement du Cif : le FPSPP sera chargé de prendre en charge, à due 
concurrence des heures créditées sur le compte, une partie des frais pédagogiques 
du congé individuel de formation.  

pour que ce nouveau droit soit effectif, en particulier pour les moins qualifiés. Le 
ons de conseil 

et les prestations de formation à proprement parler.  

mécanisme de fongibilité asymétrique avec les comptes épargne-temps et 
pénibilité. (1) pui à la négociation paritaire de 

en provenance du compte personnel de prévention de pénibilité, prévus à 
 6 du projet de loi garantissant l'avenir et la justice du système de retraites, 

                                                 
(1) À cet égard, il convient de rappeler que les salariés des TPE ne bénéficient pas de comptes épargne-temps.  
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qui devrait être définitivement adopté début 2014. Les points acquis par le salarié 
dans son compte pénibilité au titre de son exposition à des facteurs de risque de 
pénibilité à compter du 1er janvier 2015 pourront donner lieu, dans des conditions 
à préciser, à un abondement du compte personnel de formation susceptible de 
financer, dans ce cadre, un projet de qualification professionnelle en vue d
reconversion vers un métier moins pénible. 

 Les modalités de conversion des heures de formation ne sont pas 

explicites 

Préconisée par l le des affaires sociales (Igas), la gestion 
du CPF par -vieillesse (Cnav) permettrait de ne pas 
multiplier les exigences déclaratives pour les employeurs. Le projet de loi relatif à 

néanmoins une gestion par la Caisse des dépôts et consignations. 

 décembre 2013 prévoit par ailleurs 

 concrétisation du projet par la personne détentrice du 
compte.  

base de 20 heures par an pendant les 6 premières années, puis 10 heures par an 
pendant les 3 années suivantes pour l
150 heures maximum en 9 ans.  

sera alors assuré par les Opca compétents (1), par le fonds paritaire de sécurisation 
des parcours professi
organismes publics. Les différents financeurs devront se coordonner pour payer 

 

 CPF pour lequel un 
financement dédié est créé. Une part de la contribution obligatoire versée aux 
Opca (0,20 % de la masse salariale) sera consacrée au financement des CPF, à 

employeurs de répartir eux-mêmes ces 0,20 
exception   abonder ou payer »  est 

 

                                                 
(1) 

à cette branche qui sera financeur. 
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UN COMPTE PERSONNEL DE FORMATION 

 
Source : Avant-projet de cahier des charges fonctionnel du système de gestion du compte personnel de formation, Laurent 

personnel de formation. 

Le choix de la comptabilisation en heures plutôt  euros du compte 
anvier 2013, à son 

article 5 (« ts 
acquis demeurent comptabilisés en heures, quel que soit le coût horaire de la 
formation »), que par la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 relative à la sécurisation 
de l'emploi, qui insère l'article L. 6111-1 dans le code du travail (« Le compte 
personnel de formation est comptabilisé en heures et mobilisé par la personne 
lorsqu'elle accède à une formation à titre individuel, qu'elle soit salariée ou 
demandeuse d'emploi. »). ayant vocation à accompagner 
les personnes tout au long de leur vie professionnelle, 

 

Il reste à préciser comment seront converties les heures de formation 
e frais de transport 

compte personnel de formation. 
res de 

formation quel que soit leur coût horaire ou si le forfait réglementaire de 9,15 
euros introduit depuis 2009 sera maintenu. Il en résulte une incertitude importante 
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 La mise en 

service dématérialisé 

En filigrane des travaux 
 (1) et en prélude à la 

négociation des partenaires sociaux sur la réforme de la formation professionnelle 
 (2), ainsi que dans le texte même de cet 

accord, se dessine un important chantier de dématérialisation. 

 décembre 2013 prévoit en effet 

loi, 
via ôle emploi. De son côté, la 
DGEFP poursuit actuellement 
harmonisée su .  

Il importe que ces différentes démarches en matière de service 
 et partagée, notamment 

avec Pôle emploi. Les rapporteurs proposent que cette réflexion parte des besoins 
ux à 

imaginer un réseau social de la sécurité professionnelle (intitulé « p@arcours-
pro.fr »), et notamment au réseau « mon.service-public.fr » qui 

uer ses démarches en ligne, et au dossier personnel dématérialisé 
de Pôle emploi. 

s (formation, pénibilité, épargne-
temps), mettre à jour ses expériences professionnelles et ses qualifications pour se 
renseigner sur les formations, sur les métiers, sur la pénibilité et sur les offres 

s via le profil de 
 : effectuer des transferts entre comptes, demander une formation, 

demander un congé individuel de formation, faire un bilan de compétences en 
ligne, contacter son conseiller emploi, son conseiller formation, etc. 
aurait la possibilité de consulter la disponibilité des sessions de formation en 

 
Facebook, de Viadéo ou de LinkedIn, un fil 

les besoins de recrutement ou les 
. Il sera plus facile de réduire la « fracture numérique » que 

nos concitoyens le parcours actuel devant les conduire à une 
formation. 

(1) valuation partenariale de la politique de formation professionnelle des demandeurs 
Mod

gas, Adrien Breger, stagiaire, septembre 2013. 

(2) Avant-projet de cahier des charges fonctionnel du système de gestion du compte personnel de formation, 

personnel de formation. 
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Proposition n° 5 : Compléter le compte personnel de formation : 

 définir des modalités de monétisation des droits du compte personnel de formation, afin 
;  

 -
temps et pénibilité vers le compte personnel de formation.  

Proposition n° 6 : Élaborer un sur la sécurité professionnelle, 
inspiré du dossier personnel dématérialisé de Pôle emploi, permettant la consultation 
des différents comptes de droits (pénibilité, épargne-temps, formation) et la réalisation 
de démarches en ligne. 

4.  Veiller à la transformation du Fonds paritaire de sécurisation des 
parcours professionnels (FPSPP) en « tour de contrôle » de la 
formation continue 

paritaire de sécurisation des parcours professionnels (FPSPP) va acquérir un rôle 

plus urgente.  

a.  Le FPSPP a permis de financer davantage de formations pour les 
 

Créé en 2009 en remplacement du Fonds unique de péréquation (FUP), le 
FPSPP a pour objectif de réaliser une péréquation entre les Opca et de financer la 

 les moins 
qualif
du financement de la formation continue des salariés bénéficient aux demandeurs 

convention-cadre triennale 2013-
et déclinée annuellement dans une annexe financière.  

Pour atteindre ses objectifs que sont la sécurisation des parcours 
es projets de 

développement de compétences et de qualification ainsi que les actions de 
 

 La péréquation : le FPSPP assure la péréquation des excédents des 
Opca et des Opacif pour permettre  
celles prises en charge par les Opca et Opacif. Cette péréquation a représenté 
400  
la formation de 26 000 salariés et 43 000 demandeurs d  

 Les appels à projet : le FPSPP publie des appels à projets pour mener 
des actions ciblées sur des publics, sur des compétences ou sur des actions définies 
comme prioritaires par la convention-cadre (cf. tableau infra).  
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LES APPELS À PROJETS DU FPSPP EN 2013 

Les projets à destination des salariés 

DIF PP 
Expérimentation du Droit Individuel à la Formation couplé à une période de 
professionnalisation 

 
Acquisition de compétences transversales sécurisant le parcours professionnel des 

 

ILLETTRISME  

Opca Chômage Partiel chômage partiel 

SOCLE 
Actions de f
compétences de base 

Les projets à destination des demandeurs d'emploi 

ALTERNANCE  

CIF CDD 
Congés Individuels de Formation en faveur des salariés en Contrat de travail à 
Durée Déterminée 

CSP Actions de formation dans le cadre du Contrat de Sécurisation Professionnelle 

CSP Art. 4 Actions de formation dans le cadre du Contrat de Sécurisation Professionnelle 

CSP DOM 
Actions de formation dans le cadre du Contrat de Sécurisation Professionnelle des 

-Mer 

POEC  

POEI  

Les projets à destination des salariés et des demandeurs d'emploi 

MUTATIONS 
ECONOMIQUES et les compétences des mutations économiques et technologiques 

CQPI 
certificats de qualification 

professionnelle interbranche 

Source : FPSPP. 

ABONDEMENT DU FONDS PARITAIRE DE SÉCURISATION DES PARCOURS 
PROFESSIONNELS EN 2013 

 
(*) Fixé par accord de branche ou accord collectif. 

Source : Centre Inffo, Les fiches pratiques de la formation continue, édition 2013. 

fixées par le décret n° 2010-155 du 19 février 2010 : les Opca et Opacif sont tenus 
de verser une contribution correspondant à un pourcentage de la participation des 
employeurs. Le pourcentage, qui doit être compris entre 5 et 13 %, est fixé 
annuellement par arrêté ministériel, sur proposition des organisations 
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interprofessionnel. Pour l
22 novembre 2011 fixe le pourcentage de reversement au fonds paritaire de 
sécurisation des parcours professionnels à 10 %. Il était de 10 % pour 2010 et de 
13 % pour 2009. 

b.  Le bilan du FPSPP est mitigé 

Les partenaires sociaux font un bilan critique du FPSPP. Dans sa 
contribution écrite aux travaux des rapporteurs, le Medef indique par exemple que 
« 
la politique de formation en alternance et de développer des politiques innovantes, 
comme la POE collective, il est 
insuffisamment réact
réforme en profondeur, de ses missions comme de son mode de fonctionnement. » 

  

Renouant avec une pratique déjà ancienne de prélèvements ponctuels sur 
les fonds paritaires de la formation gérés par les instances de péréquation 
successives  -  

-Copacif (Comité paritaire du Cif), puis le Fup (fonds unique de 
péréquation) , tat a réalisé deux ponctions, en 2011 et en 2012, sur le FPSPP.  

recours à un prélèvement de 300 millions 

 (1) : 

 124 bénéfice de Pôle emploi dont 74 millions 

de moins de 26 ans et 50 pour la convention de reclassement 
personnalisée ; 

 50 
professionnels délivrés par  ; 

 126 

paiement, art. L. 6341-1 à L. 6341-7 du code du travail).  

Par un décret du 5 
même somme de 300 . 

Ces ponctions, réalisées en contradiction des accords signés par les 

vigoureusement dénoncées par les partenaires sociaux. Le Premier ministre,  

                                                 
(1) Décret n° 2011-118 du 28 janvier 2011. 
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Jean-
figure noir sur blanc dans la version finale de la convention 2013-2015 : « 

 6332-21 du code du 
travail afin de pouvoir assurer pleinement les missions qui lui sont confiées. »  

 
excessive 

Le mécanisme des appels à projets se caractérise par sa lourdeur 
administrative, accentuée 
communautaire au titre du 
devrait être revu et rationalisé. Plusieurs experts auditionnés, ainsi que des 
représentants des organisations syndicales, ont jugé souhaitable la réduction du 

 

 Les Opca accèdent de façon très inégale aux fonds du FPSPP 

La DGEFP constate une certaine inégalité dans aux fonds du 
FPSPP. Au vu des données du FPSPP, quatre Opca ont bénéficié de plus 81 % des 
fonds redistribués au titre de la péréquation. La répartition des enveloppes entre 

Opca et des Opacif qui sont capables de répondre aux exigences de gestion des 
appels à projets. 

e réseau 
des Opca, en raison de fortes réticences et de la grande hétérogénéité de leurs 
politiques. Elle es

façon concurrente par les organismes. 

c.  
professionnelle 

 Le FPSPP acquiert des ressources pérennes pour assurer la 

portabilité des droits à la formation 

Les partenaires sociaux se disent déterminés à améliorer la réactivité du 

et des entreprises. Ils estiment que « ses financements doivent être pérennes pour 
permettre de conduire des politiques dans la durée. » Dans cette optique, la 
péréquation est maintenue mais la contribution au titre de la qualification et la 

FPSPP sont donc les suivantes : 

 0,15 % de la masse salariale des entreprises de 10 à 49 salariés ; 

 0,20 % de la masse salariale des entreprises de 50 salariés et plus ;  
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 les sommes dont disposent les Opca au 31 décembre de chaque année 
excédant le tiers de leurs charges comptabilisées au cours du dernier exercice clos.  

lculs des partenaires sociaux, les ressources du FPSPP 
 

840  

Ses missions sont réaffirmées et développées :  

 le financement, grâce à la péréquation, de contrats de professionnalisation ; 

 le financement des actions de formation du compte personnel de 
formation, si celles-ci correspondent aux formations définies par les listes 
interprofessionnelles élaborées au niveau régional et national ;  

 le financement de formations professionnelles destinées aux demandeurs 
, 

via le CPF 
  ; 

 le financement des frais pédagogiques du congé individuel de formation 
dans la limite des heures créditées sur le compte personnel de formation du 

 

 Une coordination devra être obtenue avec les autres acteurs 

Outre des ressources pérennes, le FPSPP acquiert un rôle central avec 
 décembre 2013. Le défi est de taille : il devra être parfaitement 

dossiers de financement des formations des demandeu
détenteurs du compte personnel de formation.  

personnels de formation, les régions peuvent désormais participer aux appels à 
projet du FPSPP. La loi de finances pour 2013 prévoit en effet leur ouverture aux 
conseils régionaux : « afin de renforcer la complémentarité des interventions, 
conformément à l'ANI de janvier 2009, le FPSPP pourra, à l'avenir, 
contractualiser avec les régions sur les champs de la formation des demandeurs 
d'emploi, de la lutte contre l'illettrisme et de la gestion des transitions 
professionnelles. » Un accord-cadre entre les régions, les partenaires sociaux et 

 octobre 2013. (1)  

                                                 
(1) Projet annuel de performances du programme 103 « Accompagnement des mutations économiques et 

développement de l'emploi » de la mission «Travail et emploi », annexé au projet de loi de finances pour 
2013. 
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C.  NEMENT DES CATÉGORIES QUI 
ÉPROUVENT DES DIFFICULTÉS À ACCÉDER À LA FORMATION 

Dans un rapport préliminaire à la mise en place du compte personnel de 
formation (CPF), le Conseil national pour la formation professionnelle tout au 
long de la vie (CNFPTLV) juge nécessaire 

être assorti de garanties collectives 
oins. (1) 

Les rapporteurs souscrivent à cette analyse des partenaires sociaux. Les 
catégories qui éprouvent des difficultés à accéder à la formation doivent faire 

professionnelle sont multiples et appellent des réponses spécifiques que les 
réflexions globales sur le système de financement ne doivent pas faire oublier.  

1.  Les plus petites entreprises 

Les petites entreprises font face à des difficultés spécifiques que le 
système issu de 1

par le fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnel (FPSPP), ensuite. 
Si les spécificités des PME font auj
actuelles de la mutualisation sont très critiquées.  

a.  Les petites entreprises font face à des difficultés spécifiques 

 
structurellement moindre 

Toutes les études le montrent 
de 10 salariés 

ou moins, 34 % des salariés ont suivi au moins une formation professionnelle, 
contre 65 % de ceux qui 
250 salariés. (2)  

(1) , rapport du conseil national de la formation 
professionnelle tout au long de la vie (CNFPTLV) au ministre en charge de la formation professionnelle, 
mars 2013.  

(2) Note n° 1468, Insee Première, « La formation des adultes : un accès plus fréquent pour les jeunes, les 
salariés des grandes entreprises et les plus diplômés », Sébastien Gossiaux et Patrick Pommier, octobre 
2013.  
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À LA FORMATION POUR RAISONS PROFESSIONNELLES  
DES PERSONNES EN EMPLOI EN 2012 

 (pourcentage) 

  

1 à 10 salariés 34 % 

11 à 19 salariés 42 % 

20 à 49 salariés 50 % 

50 à 249 salariés 56 % 

250 salariés et plus 65 % 

Ne sait pas mais au moins 10 salariés 37 % 

Source : Insee, enquête sur la formation des adultes 2012. 

Ce phénomène est observé dans tous les pays européens (cf. graphique infra). 

 La 

entreprises 

Les salariés des petites entreprises ont en effet plus de mal à se libérer 
pour une formation ; leur absence peut être difficile à compenser. En outre, les 
plus petites entreprises n

 les raisons les plus fréquemment 

limitent leur effort (cf. graphique infra). 

(CVTS), à partir des donn
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IMPLICATION DES ENTREPRISES DANS LA FORMATION 
SELON LEUR TAILLE EN EUROPE 

 
Source : Quand la formation continue, données CVTS4, Eurostat/Céreq, 2013. 

 

RAISONS DE LA LIMITATION DE L'EFFORT DE FORMATION OU DE L'ABSENCE DE 
FORMATION 

 
Source : données CVTS3, Eurostat/Céreq, 2006. 
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b.  La mutualisation via  

Le Medef 
en faveur des très petites (TPE), petites et moyennes entreprises (PME) par les 
organismes paritaires de collecte (Opca). 

 Le Medef 

l  

Dans sa contribution aux travaux des rapporteurs, le Medef a été 
particulièrement clair : « jectifs : obliger les 
entreprises à dépenser en matière de formation et assurer une mutualisation entre 
grandes et petites entreprises. Sur ces deux objectifs, elle a échoué. Sur le 
premier 
grandes et très grandes, dépensent davantage que leur obligation, ce qui prouve 

as vers le haut, ou alors il faut la relever. Sur le second : à part 
des PME (10-
entreprises autofinancent entre elles la formation et ne reçoivent rien des grandes. 
Faut-il conserver ce système qui ne remplit pas ses objectifs, et qui coûte cher en 
frais de gestion et en complexité aux entreprises ? La question est ouverte.»  

EFFET REDISTRIBUTIF DES OPCA PAR TAILLE E DE LA 
PROFESSIONNALISATION * ET DU CIF-CDI 

* Y compris période de professionnalisation 

 
Lecture : le graphique compare la part dans le versement aux Opca et la part dans les dépenses des Opca de cinq classes de 

sé. Au-dessus, 
 

Source : ESF, estimations Dares, annexe « Formation professionnelle » au projet de loi de finances pour 2014. 

Les éléments annexés au projet de loi de finances pour 2014 sont 
relativement explicites
formation (voir supra, première partie), pour lequel prévaut le système « former 
ou payer » ; il est faible pour le congé individuel de formation (Cif) et significatif 
pour la professionnalisation (les petites entreprises pratiquant structurellement 
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professionnelle incite les Opca à mettre en place une mutualisation asymétrique au 
profit des entreprises de moins de 50 salariés, dont les résultats restent décevants.  

J er janvier 2012, il existait une fongibilité descendante du plan de 
formation des entreprises de plus de 10 salariés vers le plan de formation des 
entreprises des moins de 10 salariés. Depuis la création au 1er une 
section intermédiaire (entreprises de 10 à moins de 50 salariés), il existe :  

 une mutualisation du plan de formation des entreprises de plus de 49 
salariés vers le plan de formation des entreprises de moins de 50 salariés ;  

 une mutualisation du plan de formation des entreprises de 10 à 49 
salariés vers le plan des entreprises de moins de 10 salariés. 

En 2011, la section comptable du plan de formation des entreprises de 
moins de 10 salariés a bénéficié de la mutualisation issue du plan de formation des 
entreprises de 10  
ce qui est faible au vu de la collecte au titre du plan de formation (3,5 milliards 

). En 2012, la mutualisation a atteint un montant total de transfert 
 30  décomposé comme suit :  

 la section du plan de formation des entreprises de moins de 10 salariés a 
reçu un apport tot   681 895 euros de la 
section des entreprises de 50 salariés et plus et 2 389 054 euros de la section des 
entreprises 10 à 49 salariés) ce qui constitue donc une baisse par rapport à 2011 ; 

 la section du plan de formation des entreprises de 10 à 49 salariés a reçu 
un apport total de 26 413 343 euros de la section du plan de formation des 
entreprises de 50 salariés et plus. 

Dans ses réponses aux rapporteurs, la DGEFP en conclut que « 
de mutualisation et en particulier pour les entreprises de moins de dix salariés 

. » 

 La CGPME voit la contribution obligatoire comme un moyen de 

 

La CGPME se dit farouchement opposée à une remise en cause de 
 : « sans contribution obligatoire, pas de mutualisation et donc 

pas de formation des salariés des TPE et des PME. » La suppression ou 
priverait les TPE et les PME de 

les PME 
formation et rédiger un cahier des charges. Pour la CGPME, le système de 1971 
« a obtenu, quoi . » Elle considère que « le 
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après les deux grandes réformes de 2003 et 2009 et, au contraire, doit être 
stabilisé. » (1)  

c.  Le plus différencié 

comment le transformer sans porter préjudice aux plus petites entreprises ? La 
solution semble résider dans un système plus différencié : moins 

 plus autonomes  mais une 
 décembre 2013 tente de 

trouver ce nouvel équilibre. Il distingue de nouvelles catégo

TPE, uniquement, est réaffirmé. 

Une nouvelle répartition des financements de la formation professionnelle 
se dessine, plus complexe, mais plus fine. En pratique, la gestion est simplifiée par 
le transfert de la collecte au titre du Cif des Opacif vers les Opca. La 
complexification de la matrice est indéniable mais elle permet une certaine 
transparence (cf. tableau infra). 

TAUX LÉGAL DE CONTRIBUTION DES ENTREPRISES SELON LEURS EFFECTIFS 

 (Pourcentage de la masse salariale brute) 

Effectifs de 
 

Plan de 
formation 

Profession-
nalisation 

Cif CPF FPSPP Total 

Moins de 10 salariés 0,4 0,15 - - - 0,55 

10 à 49 salariés 0,2 0,3 0,15 0,2 0,15 

1 50 à 299 salariés 0,1 0,3 0,2 0,2 0,2 

300 salariés et plus - 0,4 0,2 0,2 0,2 

En grisé : principe « abonder ou payer » 
sont pas versées aux Opca ; elles abondent directement 

la formation. 

Le système « former ou payer » est supprimé, ainsi que la contribution des 
plus grandes entreprises au titre du plan de formation est supprimée. Les 
entreprises de moins de 300 salariés continueront de mettre en commun des 
sommes au titre du plan de formation mais celles-ci ont été réduites pour les 
moyennes entreprises. 

Les sommes collectées au titre du plan de formation financeront les missions de 
ie des Opca, desquels il sera attendu sans nul doute une plus 

grande valeur ajoutée. Ces missions se développeront en particulier au profit des 

formation en interne

                                                 
(1) Note de synthèse sur les positions de la Confédération générale des petites et moyennes entreprises sur la 

formation professionnelle, 3 juin 2013, adressée aux rapporteurs le 17 septembre 2013. 
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contribution « conseil et ingénierie pour le plan de formation » ou « mutualisation 
à destination des TPE et PME. »  

Sauf pour le plan de formation, les taux de contribution des grandes 
entreprises sont plus élevés que ceux des petites, les plus petites entreprises ne 

 % de ses 
ressources chaque année à des actions de formation en direction de ce public.  

 au motif que la contribution 
des TPE reste identique et que celle des petites et moyennes entreprises (entre 10 
et 299 salariés) est alignée sur celle des entreprises de plus de 300 salariés. 

d.   

Les difficultés des TPE et des PME pourraient justifier des mesures 
spécifiques.  

  : si un 
accord de branche le permet, les Opca pourront prendre en charge la rémunération 
des salariés des TPE de moins de 10 salariés partis en formation, dans la limite du 
coût horaire du Smic par heure de formation.  

Les rapporteurs proposent que la possibilité de prise en charge de la 
rémunération des salariés partis en formation soit ouverte aussi aux entreprises de 
10 à 49 salariés.  

Ils souhaitent, en outre, que soit réer une plateforme 

des salariés des plus petites entreprises, partis en formation.  

  » (ou 
« abondement correctif ») prévue  bis  rapporteurs 
souhaitent que son extension aux salariés des plus petites entreprises soit étudiée. 
Cette « garantie formation  prévue 
pour être discutée en 2017. Un mécanisme ad hoc doit être envisagé pour que la 
garantie bénéficie pleinement aux salariés (à hauteur de 100 heures) et que son 
financement incombe effectivement aux entreprises responsables 
accompli les diligences nécessaires en matière de formation, sans pour autant que 
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Proposition n° 7 : F t des PME : 

 élargir la possibilité de prise en charge de la rémunération des salariés partis en formation 
aux entreprises de 10 à 49 salariés ;  

 créer une plate-
remplacement des salariés des plus petites entreprises partis en formation ;  

 étendre dès que possib (abondement correctif) aux 
salariés des entreprises de moins de 50 salariés.  

2.  Les salariés les moins qualifiés 

a.  
formation 

Paradoxalement, ce sont les personnes les plus diplômées qui bénéficient 
le plus de la formation professionnelle continue. Ainsi, chez les actifs occupant un 
emploi, 66 % des diplômés de niveau supérieur à bac+2 ont suivi au moins une 
formati  % des personnes sans diplôme. Ce sont les 
cadres qui accèdent le plus à la formation : 68 % en 2012, contre 37 % des 

bénéficient plus souvent que les employés et les ouvriers. (1)  

 La formation a un meilleur rendement pour les salariés déjà bien 

formés 

Les salariés déjà bien formés sont ceux pour lesquels la formation a le 
 (2), pour eux-mêmes, comme 

 (3) eprise, la formation professionnelle est un 
investissement, dont le résultat dépend du salarié. Elle investit donc idéalement 

-à-dire dans la formation 
des salariés les moins susceptibles de mobilité à court, moyen ou long terme et 
ceux dont la productivité augmente avec la formation, souvent des salariés 
présentant déjà un bon niveau de qualification. Plusieurs travaux de mesure 

leurs conclu, 
une fois isolés les effets de sélection, à un impact faible voire nul de la formation 

                                                 
(1) Note n° 1468, Insee Première, « La formation des adultes : un accès plus fréquent pour les jeunes, les 

salariés des grandes entreprises et les plus diplômés », Sébastien Gossiaux et Patrick Pommier, octobre 
2013.  

(2) Outre les gains privés, qui profitent aux individus et aux entreprises, la formation professionnelle produit 
des externalités positives. La diffusion des savoirs et des compétences sont des facteurs de compétitivité et 
de bien-être utiles à la société dans son ensemble, qui justifient que la collectivité participe au financement 
de la formation professionnelle et que la puissance publique encourage entreprises et individus à investir 
davantage dans la formation.  

(3) Par exemple, James Heckman met en évidence que les rendements nets de la formation sont faibles, voire 
négatifs, pour les adultes les moins qualifiés .Cf. 
Research in Economics, mars 2000, 3-56.  
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 acquise 
indépendamment de la formation. (1)  

 Les salariés les moins qualifiés ont plus de difficultés à analyser 

leurs besoins 

L
information détaillée sur les besoins de compétences présents et futurs. Dans une 
économie ouverte et innovante, le coût de cette information est croissant. Les 

 et la demande de compétences évolue 
elle-même en fonction des mutations économiques. Les salariés les moins 

  

 Les salariés les moins qualifiés rencontrent des obstacles matériels 

La formation professionnelle a un coût direct (prix de la formation /droits 

domestique, vie de famille, temps libre) pour se former. Si les dispositifs de 
congés de formation garantissent le maintien de la rémunération pendant la 
formation, il reste que les actifs à faibles revenus auront parfois du mal à payer les 

responsabilités familiales (34 %) et le coût de la formation (31 %) sont les 
premiers obstacles à la formation cités. 18 % des personnes qui ont renoncé à 

du lieu de la formation est aussi cité dans 16 % des réponses. 

 es 

moins qualifiés 

L  en tout cas dans ses formes 
traditionnelles, en salle et en groupe  a plus de chances de concerner les individus 
sortis du système scolaire sans qualification. Sans un socle de connaissances de 
base, ils peuvent parfois être empêchés de suivre certaines formations. Ainsi, en 
2012, pour 11 

formation est plus insidieux : les individus peuvent être sujets à la peur de 
«  » lorsque la formation initiale a laissé de mauvais souvenirs, 

oment donné, de suivre une formation. 
78 as en avoir besoin. 
13 % estiment ne pas avoir le niveau requis pour suivre une formation, un 
                                                 
(1) -Provided Training: Evidence from French Worker- , Dominique Goux 

et Eric Maurin, Labour Economics, vol. 7, pp. 1-19, 2000.  
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 une attitude de renoncement a priori à tout 
projet de formation. »  

Pour toutes ces raisons, une responsabilisation accrue des individus dans la 

pour accompagner les moins qualifiés à la formation. 

b.  
garanties ciblées sur ces publics 

Le conseil national pour la formation professionnelle tout au long de la vie 
(CNFPTLV) a notamment souhaité que le compte personnel de formation soit 
assorti de garanties collectives 
qualité des formations et son adéquation aux besoins. (1) ccord national 
interprofessionnel du 14 décembre 2013 comporte plusieurs avancées en la 
matière. 

 Une nouvelle gara  

 décembre 2013 introduit une forme de garantie pour les 
 garantie 

  bis  le 
cteurs de progression que 

sont une évolution salariale ou 
professionnelle, ience ou une certification des 
compétences du salarié, même partielles, alors son compte personnel de formation 
devra automatiquement être crédité de 100 heures. (2) 

Cette garantie est une véritable avancée au bénéfice des salariés, en 
particulier des moins qualifiés. Comme indiqué précédemment (voir la partie II. C. 
1. d. page 97 
TPE et des PME devra être étudiée. À cette condition, le dispositif aura une 

 

 Une revalorisation du Cif dont les moins qualifiés sont les premiers 

bénéficiaires 

favorable aux moins qualifiés, premiers bénéficiaires du dispositif (voir supra). 

                                                 
(1) , rapport du conseil national de la formation 

professionnelle tout au long de la vie (CNFPTLV) au ministre en charge de la formation professionnelle, 
mars 2013.  

(2)  salariés.  
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 Des garanties en termes de conseil et d

nécessaires 

constituer la garantie réclamée par le CNFPTLV en matière de garanties au 
 

c.  Le conseil en évolution professionnelle (CEP) vise à répondre à ces 
enjeux 

Introduit par la loi du 14 
nouvel article L. 6314 3 du code du travail est ainsi rédigé : « tout salarié 

 6111 3, lui 
permet : 1° évolution des 
métiers sur le territoire ; 2° De mieux connaître ses compétences, de les valoriser 

 évolution 
professionnelle ; 3° il 
a acquises ; 4° 

notamment par son employeur, de la possibilité de recourir à cet 
accompagnement. » 

 Gratuit et universel, les contours du CEP sont encore flous 

du 14 
Il affirme sa gratuité et son universalité : toute personne doit pouvoir bénéficier 

enjeux du conseil en évolution professionnelle, pensé comme un service de 
 décembre 2013 

devront élaborer conjointement. Les réseaux en charge du conseil en évolution 
pr

es par les observatoires et services 
  

 Le CEP devra trouver sa place au sein du service public de 

 

Le conseil en évolution professionnel devra trouver sa place au sein du 
infra partie III). Comme le montre la 

présentation publiée 
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rencontre quadripartite du 1er octobre 2013 (1)

être précisés : la gouvernance, la participation financière des acteurs, les principes 
et les garanties relatives au service lui-même, son contenu, son articulation avec 
les autres dispositifs, notamment les entretiens professionnels, la gestion 
prévisionnelle des emplois et des compétences dans les entreprises et les 
territoir
emploi. 

3.   

a.   

 
salariés 

En 2011, 566 000 - 4,5 % 
par rapport à 2010). Ces stagiaires ont suivi 648 000 formations soit une baisse de 
4 % du nombre de stages 
générale des affaires sociales évalue à environ 8,6 

 (2) Seuls 12 % des fonds de la 
 

                                                 
(1) t les premiers questionnements, présentation de 

 octobre 2013.  

(2) valuation partenariale de la politique de formation professionnelle des demandeurs 
Mod

gas, Adrien Breger, stagiaire, septembre 2013. 
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NOMBRE DE FORMATIONS SUIVIES PAR LES DEMA PLOI 
ET RÉPARTITION PAR FINANCEUR DU STAGE 

 
Note 1 : Les financements « autres 

collectivités territoriales autres que les régions.  

Note 2 : ossible de distinguer si les stages Afpa rémunérés par Pôle emploi étaient financés 
financés par les régions est 

probablement sous- arable aux chiffres de 2006 et 2009. 

Source : «  : baisse de 4 % des entrées en formation », 
Johanne Aude, Dares Analyses n° 27, avril 2013. 

 
ier est plus souvent avancé 

(20 
contre 6 
réel ou supposé de prérequis : 21 % estiment ne pas avoir le niveau requis pour 
suivre une formation (contre 13 % chez les salariés). (1)  

 
détérioré avec la crise 

Dans son rapport thématique sur le marché du travail de janvier 2013, la 
Cour des comptes déplore la détérioration du ciblage des dispositifs réservés aux 

                                                 
(1) Note n° 1468, Insee Première, « La formation des adultes : un accès plus fréquent pour les jeunes, les 

salariés des grandes entreprises et les plus diplômés », Sébastien Gossiaux et Patrick Pommier, octobre 
2013.  
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que les contrats aidés et les dispositifs de reclassement (contrat de transition 
professionnelle) ne bénéficient pas aux moins qualifiés et que les bénéficiaires des 
contrats de professionnalisation sont déjà diplômés. En particulier, « le 
remplacement en 2011 des conventions de reclassement professionnel (CRP) 
/contrats de transition professionnelle (CTP) par le contrat de sécurisation 
professionnelle (CSP) répond aux recommandations de la Cour en matière de 

ue de 
progrès modestes en termes de ciblage. Ainsi, le nouveau contrat demeure limité 
aux licenciés économiques. Compte tenu de la diversité des formes de rupture de 

qui rest
 » (1)  

 
 

Des études économétriques récentes exploité
des affaires sociales tendent à montrer que la formation a un impact plutôt négatif 

mage. (2) 

cité de la 
formation en général 
prestations et de bénéficiaires, une telle évaluation est particulièrement difficile.  

                                                 
(1) Marché du travail : face à un chômage élevé, mieux cibler les politiques, rapport thématique, Cour des 

comptes, janvier 2013.  

(2) at -
-111.  
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SITUATION DES STAGIAIRES AU COURS DES MOIS  
QUI SUIVENT LA FIN DE LEUR FORMATION 

 
Source : «  : quels itinéraires après la formation ? », 
Johanne Aude, Dares Analyses n° 36, juin 2013. 

compétences transversales, de rester actifs. 

 à 
chaud » et « à froid 

 

b.  pour les 
 

 
 

 besoin de formation. Les 
nt à identifier les acteurs pertinents, qui sont, du reste, 

nombreux et éclatés sur les territoires, parmi :  
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loi en formation professionnelle, ainsi que le 

 (1) ; 

 les régions, principaux financeurs des coûts pédagogiques de formation 
 % des formations débutées en 2011 par des 

 ;  

 
publics spécifiques (travailleurs handicapés, migrants, détenus, Français de 

 ;  

 les organismes paritaires collecteurs agréés (Opca et Opacif), au titre de 
la professionnalisation, du droit individuel à la formation ou du congé individuel 
de formation ;  

 de gestion du fonds pour l'insertion des personnes 
handicapées (Agefiph) ;  

 les employeurs privés et publics, qui accueillent les stagiaires en 
alternance.  

                                                 
(1) On distingue trois types de dispositifs : les actions de formation conventionnées (AFC) qui correspondent à 

des achats de formations collectives répondant à un besoin de qualification identifié ; les formations dans 
action de formation préalable au recrutement, préparation 
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PRINCIPAUX ACTEURS CONCOURENT À LA MISE EN PLACE DE LA FORMATION 

 
Source mploi, 
Inspection générale des affaires sociales, septembre 2013. 

 Des procédures trop rigides 

 le rapport précité de 

qualifi
 cependant pas 

toujours les ressources nécessaires pour le conseiller adéquatement. La recherche 
s 

des services, des dispositifs et des organismes. Le fonctionnement en « tuyaux 
 

stade : la question du financement  et donc du statut  oriente la recherche de la 
formation avant même la construction du projet.  
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LES ÉTAPES DU PARCOU PLOI VERS LA FORMATION 

 
Source 
Inspection générale des affaires sociales, septembre 2013. 

nd pour entrer en formation, plus il prend le risque de dépasser la 

allocation de chômage prorogée. Si s -chômage viennent à 
n, sa rémunération future dépend de quatre cas 

différents, chacun correspondant à une allocation financée par un organisme 

ne préparant pas à un « métier en tension » et dont l
 (1) À ces difficultés 

antérieure.  

 Pôle emploi pour suivre 
une formation. De multiples feuillets papier doivent être remplis par le demandeur 

 : « il en va ainsi des dossiers de POE qui nécessitent de 
circuler entre Opca, organismes de formation, employeur, conseiller Pôle emploi 

 
est un « casse-tête ».  

                                                 
(1)  valuation partenariale de la politique de formation professionnelle des demandeurs 

Mod
gas, Adrien Breger, stagiaire, septembre 2013, page 59. 
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trop longs. Au cours de son audition, M. Vincent Destival, directeur général de 
 

formation.  Jean Bassères, directeur de Pôle emploi, 
aux rapporteurs, le délai qui n 

 Élaborer un projet de formation prend du temps. 
 délais utiles ». Elle propose que la 

question de la formation soit abordée dès 

« . » Selon M. Bassères, il importe 
surtout de réduire le délai entre la formalisation du projet e

recours à une action de formation individuelle peut prendre de 7 à 10 semaines 
supplémentaires, en raison de la complexité du montage financier à réaliser. Enfin, 

formation longue et diplômante.  

précité  boucler son dossier de prise en 
-

maîtrisée relève de la gageure. » Si la formation convoitée par le demandeur 
est une formation longue, elle ne sera vraisemblablement pas disponible 

avant 6 
ayant choisi une formation à partir de la liste préfectorale des « métiers en 
tension 
changé. Ces « ruptures de charge 
Éviter ces ruptures est aussi un des enjeux de la modularisation des formations 
évoquée précédemment.  

Pour remédier à ces dysfonctionnements
de validation administrative par les conseillers de Pôle emploi, de dématérialiser 
les démarches, de simplifier les montages entre les différents dispositifs de 
formation, de mettre en place un indicateur spécifique du 
du projet de formation et sa concrétisation, de sécuriser et de simplifier la 
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c.  Un financement accru sera désormais consacré à la formation des 
 

 Le Gouvernement a 

 

En mars 2013, le Président de la République a annoncé une réforme de la 
formation professionnelle afin de permettre « 
proposer une formation dans un délai de deux mois. »  

Au cours de la Grande conférence sociale de juin 2013, il a également 
annoncé 30 

 les partenaires sociaux et 
le Fonds social européen (FSE) ont été mis à contribution à hauteur de 
185  

 Les partenaires sociaux prévoient des fonds pour les demandeurs 

 

Le compte personnel de formation (CPF), dont les contours ont été 
précisés par les partenaires sociaux le 14 décembre 2013, est universel et portable, 

s demandeurs 
éligibles au compte personnel de formation sont obligatoirement des formations 
qualifiantes figurant sur les listes définies par les partenaires sociaux. Dans ces 

simplification du parcou s demandeurs 
autonomes 

 
conseil en évolution professionnelle pour conforter son projet. Pôle emploi sera 
in fine 
claire du conseil en évolution professionnelle, il est difficile à ce stade de 
déterminer si cette disposition est susceptible de transférer des charges pesant sur 

 

 décembre 2013, si le CPF du demand

notamment via 
formation du contrat de sécurisation professionnelle (CSP). Les partenaires 
sociaux demandent que les délais de réponse ne dépassent pas 15 jours. Lorsque la 
réponse est positive, la formation est prise en charge par le fonds paritaire de 
sécurisation des parcours professionnels (FPSPP). Le solde est pris en charge par 
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.  

Les missions de péréquation du FPSPP sont réaffirmées. Il sera chargé 

de contribuer au financement de formations professionnelles concourant à la 
qualification et à la r

national par les partenaires sociaux.  

d.   

 ancier en faveur de la formation 

 

besoins est la principale cause de leurs difficultés de recrutement. De nombreux 
exemples étayent ce constat, pour des métiers émergents ou des métiers rares. 

emplois durablement vacants et les difficultés de recrutement suggère que le 
manque de compétences perçu est par

 : « la 

le souhait des employeurs de minimiser les risques de mauvais recrutements, a 
fortiori si les règles de rupture du contrat de travail sont jugées moins souples et 
les modalités plus coûteuses Cela peut aussi traduire une volonté 

poste de 
travail  La faible expérience du recrutement peut amener un employeur à mal 
évaluer son besoin ; la fixation de critères trop exigeants est alors involontaire. » (1) 

Lors de leur audition par les rapporteurs, M. François Falise, directeur de la formation 
de la fédération française du bâtiment, et Mme Klervi Le Lez, 
direction des relations institutionnelles
subjective du niveau professionnel requis dans le secteur de bâtiment et des 
travaux publics. 

En outre, une étude récente 
 (2) indique que 

un effet ambigu sur le niveau de chômage. À niveau de chômage constant, il est 
probable que les chômeurs les mieux formés prennent simplement la place des 

A contrario, il est aussi possible que la formation 

                                                 
(1) Emplois durablement vacants et difficultés de recrutement

30 septembre 2013. 

(2) Évaluer la formation professionnelle, é
, Marc Ferracci, 4 décembre 2013, Presses de 

Sciences Po. 
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plus alertent-elles sur ces effets dits « équilibre 
fonction des causes analysées du chômage. 

 La formation doit être adaptée au stagiaire et au métier visé 

Les formations opérationnelles ou en alternance ont fait leurs preuves 
utes choses égales par 

professionnels précis ou pour se perfectionner dans leur métier retrouvent plus 
rapidement un emploi après leur formation que les autres. A contrario, les 
stagiaires issus de formations généralistes ont plus de difficultés. Faut-il pour 

 ?  

de
de la formation. (1) Pour un emploi sur trois environ, la profession est étroitement 
liée à la spécialité de formation. L  est parfois réglementé par 
la possession du diplôme (médecins ou professionnels du droit). Ce sont aussi des 

boulangers) ou des emplois exigeant des compétences techniques spécifiques 

environ un tiers des emplois demandent des compétences relevant peu de la 
formation. Certains offrent des opportunités de changement de carrière en cours de 
vie profes
diplômés. 

En réalité, la nature de la formation dépend du profil du demandeur 
-il de compétences 

techniques ou de compétences transverses ?), de son projet personnel. Les études 

durée du fait de la conjoncture, pour sécuriser le parcours professionnel à venir.  

armi les 20 métiers rassemblant le plus grand nombre de 
projets de recrutement jugés difficiles en 2013, un quart relèvent de la catégorie 
des métiers où le lien emploi-formation (ingénieurs informatiques, cuisiniers, 
aides-soignants, infirmiers, maraîchers, horticulteurs, etc.) est particulièrement 
fort. Pour ces métiers, des formations dédiées doivent être proposées. 

visible sur le marché du travail. Les formations initiales, par leur sélectivité, 
donnent à la fois un signal sur les compétences techniques mais aussi sur les 

                                                 
(1) « La spécialité de la formation joue un rôle secondaire pour accéder à la plupart des métiers », Olivier 

Chardon, Économie et Statistiques n° 388-389, 2005. 
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officiel et systématique de reconnaissance de la qualité des formations continues, 
celles-ci ne sont pas nécessairement un signal positif envoyé aux employeurs. La 
pratique des « stages-parking  pas contribué. Comme indiqué précédemment, 
la modularisation des référentiels de c
meilleure reconnaissance des compétences transversales et comportementales : 

des clients ou des usagers, etc. Pour les postes les moins qualifiés, ce sont souvent 
-ci préféreront 

embaucher une personne formée à un tout autre métier que le métier recherché 

demand  

Outre cet effet de signal, la formation t 

arcours professionnel. Si la distance à 

transverses et générales avant celle de compétences plus techniques.  

  

Dans son rapport précité, l

re les partenaires sociaux du 14 décembre 

personnes puissent facilement entrer en formation.  

Outre la modularisation des référentiels de compétences et des formations, 
déjà évoqu préconise un espace personnel sur le site de Pôle emploi 

dématérialisée. Elle propose aussi que le site Orientation pour tous donne accès à 
une information consolidée, 

 Les 
 

Il importe surtout que ces différentes propositions en matière de service 
 

. Les propositions faites par tous les acteurs  inspections, 
partenaires sociaux, Gouvernement, Pôle emploi  nécessitent des chantiers très 

améliorée, des normes communes doivent être adoptées.  
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Proposition n° 8 : R
i : 

 alléger et dématérialiser la procédure de validation de la formation par le conseiller de Pôle 
emploi ;  

 suivre un indicateur de délai entre le moment où le projet de formation est validé et le 
entrée effective en formation. 

D.  SIMPLIFIER TION PUBLIQUE  

Le paysage institutionnel de la formation professionnelle continue se 

nationaux interprofessionnels et des lois qui les transposaient, aux noms souvent 
imprononçables, aux compétences redondantes et aux moyens souvent fort réduits 
au regard de leurs missions.  

de formation et notamment pas à sa réactivité et son adaptation aux mutations 
économiques de plus en plus rapides. 

Une action drastique de simplification, de coordination et de 
Les rapporteurs proposent de la mener sur trois axes : 

 ploi et de la 
formation professionnelle ;  

 la suppression de la juxtaposition systématique du paritarisme et du 
quadripartisme ; 

  

1.  
formation professionnelle 

professionnelle, il est souhaitable de fusionner les instances de gouvernance de 
 

Le Gouvernement propose ainsi dans son projet de loi de mobilisation des 

présenté le 10 avril 2013 en conseil des ministres, de fusionner, au niveau 
national, le Conseil national de la formation professionnelle tout au long de la vie 
(CNFPTLV) et le  (CNE), réunis en un Conseil 

  
(CNEOFP), CRE) et 

professionnelle (CCREFP). 
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Ce processus va dans le bon sens. Il conviendra de le mener à son terme en 
nt, 

organe national aura notamment pour compétence de donner un avis sur les 
des services statistiques ministériels et de leurs opérateurs. 

Dans son rapport relatif 
, de 2013, 

Mme Mireille Elbaum plaidait pour une meilleure coordination de ces recherches 
 : 

« 

thématiques beaucoup plus étroites. Elle donnerait du crédit à la nouvelle entité et 
faciliterait le dialogue avec les régions, les partenaires sociaux et les instances de 

fonctions support, mais aussi sur les équipes de direction et les instances des 
centres. »  

2.  Cesser de systématiquement juxtaposer les instances du paritarisme 
et du quadripartisme 

Les rapporteurs constatent que le quadripartisme (État, Régions, 
organisations syndicales 

formation professionnelle. Il devient dès lors difficile de justifier le maintien 
es qui assument les mêmes compétences. Cette 

redondance systématique devient contreproductive et illisible. Le regroupement 
des instances nationales et régionales permettrait de renforcer la lisibilité du 
paysage institutionnel et de renforcer leurs moyens actuellement dispersés et peu 

supra). 

Cet axe de simplification peut tout à fait se cumuler avec celui du 
Gouvernement précédemment décrit consistant à fusionner les instances de 
gouvernance de  

Au niveau national, il conviendrait donc de fusionner le CNFPTLV 
(éventuellement devenu le CNEOFP) avec le Comité paritaire national pour la 
formation professionnelle (CPNFP). 

Cette fusion ne porterait pas atteinte au paritarisme puisque le nouvel 
organe pourrait tout à fait constituer en son sein des comités ad hoc garantissant la 

nistration du Fonds paritaire de 
sécurisation des parcours professionnels (FPSPP). 
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Au niveau régional, il conviendrait également de fusionner le comité de 

émanation du quadripa
des contrats de plan régionaux de développement des formations professionnelles 
(CPRDFP), avec la Commission paritaire interprofessionnelle régionale de 

Copire) dont les compétences se recoupent. 

Cette simplification assurerait un meilleur pilotage des stratégies 
nationales et régionales de formation en fédérant les principaux acteurs autour 

 

La fusion des instances de pilotage permettrait aussi de mieux associer les 
partenaires sociaux à la genèse des arbitrages en les rendant signataires du 
CPRDFP, ce qui conforterait le diagnostic territorial en matière de besoin de 
formation  la planification de la carte régionale de 
formation conti . 

s du 
hors champ (ne participant à la mutualisation des ressources dans le cadre des 
Opca -à- s professions 
libérales, à la gouvernance de la formation professionnelle continue. Les 
rapporteurs considèrent que cette association est désormais indispensable, compte 

formation sur l  

Proposition n° 9 : Simplifier les instances de pilotage : 

 fusionner le conseil national de la formation professionnelle tout au long de la vie 
ire national de la 

formation professionnelle (CPNFP) ; 

 associer les organismes représentatifs des activités dite du « hors champ » (économie 
sociale, agriculture, professions libérales) à la gouvernance de la formation professionnelle 
continue ; 

 fusion
les qualifications (Céreq) ; 

 
professionnelle (CCREFP) et les commissions paritaires interprofessionnelles régionales de 

 ; 

 associer les partenaires sociaux à la genèse et à la signature des contrats de plan régionaux 
de développement de la formation professionnelle (CPRDFP). 

3.  Achever la décentralisation 

Présente dès les premières lois de décentralisation en 1982 et 1983, la 

 des outils 
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spécifiques (formations sanitaires et sociales, validation des acquis de 
 

véritables services publics régionaux de la formation professionnelle et en 

populations spécifiques, comme les handicapés, les personnes placées sous-main 
de justice ou les Français établis hors de France.  

Ce dernier transfert consacrerait un bloc de compétence régional. 
Il 
complément des financements dynamiques (indexation sur le produit de la taxe 

abitation, 
de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises et de la cotisation foncière des 
entreprises), désormais affectés par la loi de finances pour 2014. 

tissage et la formation professionnelle que les régions : 4,7 milliards 
  

moins de 1,9 milliard   milliard pour les 
régions. 

Le premier axe de rationalisation est celui de la formation des demandeurs 

supra). Alors que 
 milliard  

consacre encore 840 millions en 2011, dont 200 millions de subventions, 

adultes (Afpa).  

Après avoir entendu son président, le Afpa 
 matière 

De plus, la régionalisation totale de la formation ne permet pas de prendre en 
compte certains besoins industriels nationaux qui nécessitent des équipements 
coû Afpa dispose dans certains de ses centres nationaux. Le maintien 

 

devrait considérablement r
 

régions sont très variables. Leur compétence est incontestable, au regard 
notamment de leur mission de développement économique mais ne peut être que 
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subsidiaire, en complément de celle des entreprises et des partenaires sociaux. 

individuels de formation (CIF) et le ciblage des salariés peu qualifiés des PME. 
Les conventions avec les Opca sont fréquentes ainsi que la contractualisation avec 
les branches, parfois en complément des engagements de développement de 

t.  

Le régime des aides individuelles à la formation (AIF) est lui très différent 

formation en luttant contre les obstacles matériels que peuvent constituer le 

de formation.  

Le portail régions-et-formations de Centre Inffo propose une base de 
données Formation et apprentissage en région qui recense les différents 
dispositifs régionaux avec une aide à la recherche simple et didactique. 

salariés en 2011 contre 965 inancement du 
Centre national des Arts et métiers (Cnam) ainsi que des groupements du second 
degré public (Greta) ou du réseau de formation continue des universités. 

de nombreuses politiques avec des interventions qui se superposent et dont 

xemple, les plans régionaux consistent notamment à 
coordonner les programmes « compétences clés via les 
Direccte et les programmes « savoirs de base » financés par les régions. 

reconnaissance de certaines 

entreprises au titre de leur obligation fiscale et celui des organismes de formation, 

 

ultimes conséquences du processus de décentralisation, en consentant au retrait 

accompagnent.  
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4.  Encadrer la définition du service public régional de la formation 
professionnelle 

Plusieurs régions ont délibéré sur la création de services publics régionaux 
s 

 

Cette évolution a été consacrée par le projet de loi de mobilisation des 

dans les termes suivants : « Art. L. 6121-2. - I. - La région organise et finance le 
service public régional de la formation professionnelle selon les principes ci-

marché du travail dispose, quel 

professionnelle, sa mobilité ou sa reconversion. À cette fin, la région assure, selon 

conduisant à un diplôme ou à un titre à finalité professionnelle équivalent au plus 
au baccalauréat professionnel et enregistré au répertoire national des 
certifications professionnelles mentionné à  335-6 du code de 

 »  

Sont ensuite listées les différentes missions spécifiques de ce service 

formation comme suit : « Art. L. 6121-3. - Dans le cadre du service public 
régional de la formation profes  6121-2 et sous 
réserve des compétences du département, la région peut financer des actions 

nelle à destination des jeunes et des adultes 

comportant un accompagnement intégré à caractère pédagogique, social ou 
professionnel.  

À cette fin, elle peut, par voie de convention, habiliter des organismes 
chargés de mettre en ces actions, moyennant compensation financière. 

ment les 

délivrée, dans des conditions de transparence et de non-discrimination et sur la 
base de critères objectifs de sélection, selon une procédure définie par un décret 
en  » 

Ce texte relie étroitement une nouvelle modalité de commande publique, 

consistant à mettre en place des parcours individualisés comportant un 
accompagnement intégré pour des publics rencontrant des difficultés particulières 
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Il répond à la demande des régions qui estiment que le code des marchés 
publics ne leur permet pas de sceller des partenariats avec des organismes de 
formation prenant en charge ces publics spécifiques. 

Les blocages porteraient sur les points suivants : 

 l
du marché afin de les moduler selon les besoins dans une logique de construction 
partagée des parcours ; 

 la difficulté de contractualiser sur des durées longues permettant une 
visibilité et une continuité du programme pour les stagiaires comme pour les 
organismes ; 

 la difficulté de déterminer un mode de rémunération garantissant la 
qualité de la prestation ; 

 l
titulaires du marché ou de marchés différents. 

Les rapporteurs prennent acte de ces objections. Ils rappellent toutefois 
que les dérogations au code des marchés publics, même opérées dans la 
transparence et sur des critères objectifs connus de tous, doivent respecter le droit 
communautaire.  

gas dans son « évaluation partenariale de la 
 » 

conviendra de «  
 » ; les rapporteurs ajoutent 

que cette définition devra intervenir au plus tard au moment de la discussion 
parlementaire de ce texte ou de celui qui en reprendra les dispositions, sans 

 

Proposition n° 10 : Achever la décentralisation : 

 
p

 ; 

 
de la formation professionnelle. 

E.  ACCÉLÉRER LA RÉFORME  

financement du paritarisme, adossé à la collecte des fonds de la formation 
professionnelle, présente des risques de s. Remédier à ces conflits 

s devrait être un préalable à toute réforme. Il convient ensuite de 
poursuivre le travail de transparence initié en 2009 en simplifiant les conventions 
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ier 
temps, si ces mesures se révèlent insuffisantes, des changements plus profonds 
devront être envisagés.  

1.  Réformer le financement du paritarisme 

a.  Le financement du paritarisme par les fonds de la formation 
professionnelle est critiqué depuis plus de dix ans 

La Cour des Comptes avait émis des critiques dans ses rapports publics de 
2002 et 2007. Estimant les « textes imprécis et appliqués de manière plus ou 
moins extensive » et les dépenses insuffisamment justifiées dans les Opca 
contrôlés, elle a insisté « 
des deux dispositifs de 
exercer des fonctions de responsabilité syndicale et celui que finance le fonds de 
la formation professionnelle. L  

cadre de la gestion des Opca et de celle du Fongefor. » 

Le Sénat estimait en 2007 «  qui relève 
directement de la participation des partenaires sociaux à la gestion de la 
formation professionnelle (le 0,75 % versé aux organismes professionnels, 

 0,75 % versé au 
Fongefor) et qui doit par conséquent être  ». (1)  

« l
Opca, doit être préservée mais devrait 

être encadrée autrement que par un pourcentage de la collecte (0,75 %), ce mode 
de calcul ayant montré ses effets inflationnistes. » (2)  

Les organisations syndicales et patronales rencontrées par les rapporteurs 
conv
représentativité patronale suscite des tensions croissantes perceptibles dans les 

 décembre 
2013. 

b.  La réforme doit avoir pour objectif de séparer financement du 
paritarisme et collecte 

aux rapporteurs de faire des propositions sur un 
nouveau mode de financement des organisations syndicales et patronales, ainsi 
que de leur participation à la gestion paritaire ou à des missions de service public. 

                                                 
(1)   

dispositifs de formation professionnelle par M. Bernard Seillier, sénateur, juillet 2007. 

(2)  s affaires sociales (Igas) sur 
organismes collecteurs agréés (Opca, Opacif, Faf), mars 2008. 
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De nombreux rapports ont déjà montré la complexité juridique, financière et 
politique de cette entreprise. 

 Les liens entre collecte et financement des organisations peuvent 

engendrer s 

Toutefois, le

tique, doublée de la possibilité pour les entreprises de « former ou 
payer  droit de tirage » pratiqué sur les fonds dédiés au 
plan de formation au profit des grandes entreprises et qui empêche toute 
mutualisation.  

La suppressio
(ANI) du 14 
initiée en 2009, elle réduit la concurrence pour la collecte, qui tendait à encourager 
les contreparties.  

Il reste que, tant que les Opca continueront à participer au financement des 
organisations syndicales et patronales, leur intérêt sera moins guidé par 

frais de gestion. Ainsi, on peut imaginer que des entreprises effectuent des 
versements au-delà des obligations conventionnelles ou légales pour repousser les 

avantage quelconque en retour. Un système proche, dit « de la délégation de 
paiement », avait été dénoncé par la Cour des comptes en 2008 (1) (voir la partie 
I. B. 3. a. du présent rapport).  

 Le futur système de financement du paritarisme est encore flou 

Le 27 novembre 2013, en marge des négociations sur le compte personnel 
de formation, M. emploi, de la formation 
professionnelle et du dialogue social a annoncé la fin du financement du 
paritarisme par les fonds de la formation professionnelle continue.  

Pour le mini
partenaires sociaux du 14 décembre 2013 doit inclure un volet « Démocratie 
sociale », contenant plusieurs dispositions relatives à la représentativité des 
organisations professionnelles, la transparence des comptes des comités 

organisations professionnelles « en particulier pour leurs activités répondant à 
 » Le texte devra donc traiter du financement des organisations 

syndicales et patronales « en particulier au titre de la conception et la mise en 
 ».  

                                                 
(1)  Rapport de la Cour des comptes, La formation professionnelle tout au long de la vie, 2008. 
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Le ministre affirme vouloir distinguer « clairement » le financement des 
organisations et financement de ces politiques.  « 
réforme, les organisations syndicales et patronales ne recevront plus le 
financement à ce titre à partir de la collecte formation professionnelle  des 
contributions des entreprises. » Il évoque « un consensus en faveur du maintien 

 » (1) 

Le
système tel que celui qui prévaut pour quelques semaines encore dans le domaine 
de la formation professionnelle continue ne soit pas reproduit.  

Proposition n° 11 : Adopter un nouveau système de financement des organisations 
syndicales et patronales déconnecté de la collecte des fonds de la formation 
professionnelle. 

2.  Poursuivre le travail de transparence initié en 2009 

La loi n° 2009-
formation professionnelle tout au long de la vie a accompli une étape décisive 
dans la lutte contre les pratiques douteuses.  

a.   

 Les Com constituent une grande avancée, pas toujours bien acceptée 

L
moyens (Com) a suscité quelques réactions hostiles. Ces conventions marquent en 
effet un changement de paradigme qui a pu émouvoir les organisations syndicales 
et patronales, qui ne sont plus, en effet, entièrement « libres chez elles. » Les Com 
remettent résolument en cause 
entreprises au titre de la formation professionnelle continue seraient « 
privé » que les partenaires sociaux pourraient utiliser à leur guise. 

té négociées sur la base 
partagé des conventions avec un nombre réduit 

 : 48 organismes agréés (20 Opca et 
28  montant 
total de frais de 625  pour la seule année 2012. Comme indiqué 
supra, lors de ce conventionnement, il a été constaté que les organismes avaient 
anticipé cette négociation, en augmentant significativement leur budget de 
fonctionnement en 2011 (+ 4,8 %) 
(+ 2,1 %) et aux contributions des employeurs (stables) dans un contexte de 
diminution des prises en charges (- 1,4 %).  

                                                 
(1)  Lettre de M. Michel Sapi

Dialogue social aux partenaires sociaux, 14 novembre 2013. 
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 La transparence est encore perfectible 

Les premiers entretiens de suivi se sont déroulés au cours du premier 
semestre 2013, plus en amont que ce que prévoyaient les Com, et ont été conduits 
sur la base des données comptables prévisionnelles des organismes. Si,  ces 
chiffres provisoires, le plafond global des frais est respecté par une majorité 

celui des Fongecif. En effet, 85 % des Opca respectent leur plafond global, mais 
 % pour les Fongecif.  

Les documents comptables qui seront prochainement transmis à la DGEFP 

organismes seront invités à présenter leurs observations, au vu desquelles 
pourraient être envisagées des sanctions prévues par la réglementation. Pour 

 encore sa politique de réponse aux dépassements.  

Les  sur le suivi des 
Com au 
projet de loi de finances, par exemple. Il serait souhaitable que ce bilan comprenne 
des indicateurs sur la maîtrise des frais de gestion.  

b.  
gestion 

 Vers un élargissement de la portée des Com 

 la DGEFP aux rapporteurs, « 

indéniablement des effets positifs, en conduisant les organismes à formaliser leur 
politique de formation et leur s, et en 
procédant à un examen plus attentif de leurs frais de gestion. » En outre, comme 
l  souligné le Commissariat général à la stratégie et à la prospective (ex-Centre 

analyse stratégique) dans sa dernière étude sur le plan de formation, la Com 

 (1)  

Ce travail de conventionnement doit donc être poursuivi et étendu à la 
rès la DGEFP, les premiers entretiens en 2012 ont 

financement des actions, prise en compte des besoins en emplois, méthode de 

parcours qualifiant. 

                                                 
(1) Le plan de formation dans les entreprises étude réalisée par 

Sémaphores pour le Commissariat général à la stratégie et à la prospective (CGSP), juin 2013. 
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Toutefois, Mme Emmanuelle Wargon, délégué
formation professionnelle, a regretté que « [it] 

Opca : les Com ne comprennent pas de cibles en matière de nombre de 
travailleurs formés, sur la fréquence de formation dans les TPE, ou la fréquence 
de formation pour les travailleurs peu qualifiés. » 

Un élargissement de la portée des Com devrait donc être envisagé pour 
inclure des objectifs sur les services aux TPE, la formation des travailleurs les 
moins qualifiés ou encore les contrôles exercés par les Opca sur le service fait.  

 Simplifier les obligations réglementaires pour les rendre plus 

opérationnelles 

Au cours de son audition, Mme Emmanuelle Wargon a déploré la 

source de confusion, en particulier la part variable minimale. (1)  

paraît difficile à concilier avec 

la part variable ont pour assiette les charges de formation dans la limite de la 
collecte. Or, certains organismes exposent des charges de formation supérieure au 
montant de leur collecte grâce à des partenariats, notamment avec les régions. 
Afin de pouvoir poursuivre la réalisation de ces actions partenariales, les Opca et 
Opacif avaient demandé que les frais de gestion 

-ci sont 
financés directement par le partenaire.  

                                                 
(1) La DGEFP affirme néanmoins que cette part variable minimale ne constitue pas une autorisation de 

dépenses sans contrôle ; via certains Opca auraient réduit 
leurs frais de gestion bien en-deçà des planchers.  
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ENCADREMENT DES FRAIS DE GESTION DES OPCA : TABLEAU RÉCAPITULATIF 

 Limites Pourcentages Base 

FRAIS DE GESTION ET D INFORMATION Maxi 7,40 % Collecte 

Part fixe : détails Maxi 1,75 % Collecte 

Frais de collecte des contributions Variable selon Com < 1 % Collecte 

Contribution au Fongefor Fixe 0,75 % Collecte 

Part variable : détails 
Mini 
Maxi 

3,50 % 
5,65 % 

Charges formation 
décaissées (a) 

Frais de gestion administrative des 
dossiers 

Variable selon Com   

sensibilisation entreprises 
Variable selon Com   

Rémunération missions et services liés 
au paritarisme 

Maxi 0,75 % Charges décaissées 

FRAIS DE MISSION 

besoins en formation 
Variable selon Com   

Frais -conseil, de pilotage 
de projet et de service de proximité aux 
entreprises 

Variable selon Com   

Dépenses réalisées pour le 
fonctionnement des observatoires 

Maxi 0,75 % Collecte 

intéressant la formation 
Maxi 0,75 % Collecte 

Coûts des diagnostics des TPE-PME et 
entreprises agricoles et rurales 

Maxi 1 % Collecte 

(a) 
(JO du 10 janvier 1996), 

rs) et des contributions au coût de fonctionnement des 
CFA. 

Source : Centre Inffo, Les fiches pratiques de la formation continue, édition 2013. 

Les 
décourager les partenariats. Mais ils ne souhaitent pas que ceux-ci deviennent un 

différents frais est attendue.  

églementaire devrait simplifier les règles 
 préciput » et la part 

en fonction des caractéristiques de la collecte 
effectivement aux entreprises. Cette évolution nécessite une transparence 
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c.  Faire appliquer la charte des bonnes pratiques édictée par le FPSPP 

Le Fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels a édicté une 
charte de bonnes pratiques à destination des Opca, des Opacif et des organismes 
de formation.  

CHARTE DES BONNES PRATIQUES POUR LES OPCA ET LES ENTREPRISES 

1. Publier, au sein d'une rubrique dédiée et identifiable de leur site internet : 
 La liste des priorités de financement des formations et des publics ; 
 Les comptes ainsi que la liste annuelle, a minima, des cinquante premiers organismes de formation financés ; 
 Les critères et conditions de prise en charge des formations ; 
 Les synthèses de travaux des observatoires intéressant la formation. 

 
2. Améliorer la lisibilité des informations à destination des chefs d'entreprises et des salariés : 

 Sur les critères, les priorités, les modalités et conditions de prise en charge des publics visés pour chaque 
dispositif de formation ; 

 Par la publication des actions de formation collectives ; 
 e territoire. 

 
3. 
de formation. 
 
4.  

 Le développement d'une offre de service spécifique en direction des entreprises, notamment des très petites, 
petites et moyennes entreprises ; 

 Une couverture homogène du territoire, notamment grâce au développement des outils et services en ligne ; 
 Le travail en réseau avec les acteurs de la formation, au niveau national et territorial. 

 
5.  

 

e développés pour favoriser la réflexion sur les métiers et les 
qualifications ; 

 
 ; 

 La mise en place d
professionnalisation ; 

 La prise en compte des politiques de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences nationales et 
territoriales, interprofessionnelles ou sectoriell  

  
 Une vigilance renforcée sur toutes dérives sectaires et pratiques frauduleuses. 

 
6. Optimiser les services rendus : 

 ; 
 aux salariés. 

 
7. Mesurer de manière continue la qualité des services proposés. 

Si la portée des Com était élargie comme le préconisent les rapporteurs, la 
négociation pourrait aussi porter sur le respect de ces bonnes pratiques, en plus de 
la maîtrise 
partenaires sociaux.  
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Proposition n° 12 : Poursuivre la politique de contractualisation avec les Opca pour 
destination des 

TPE et PME : 

  ; 

 préciser les conséquences du non-
sanctions, etc.) ; 

 ectifs et de moyens pour 
permettre une négociation sur la politique de formation ; 

 assurer une parfaite transparence sur les frais de gestion acquis au titre des partenariats ; 

 faire respecter via les  la charte des bonnes pratiques 
édictée par le FPSPP. 

Proposition n° 13 sur le suivi des conventions 
 : 

 intégrer des indicateurs sur la maîtrise des frais 
de gestion par les Opca ;  

 intégrer dans la même annexe un bilan des Com donnant des exemples de bonnes 
pratiques. 

3.  Étudier la possibilité de transférer la collecte des contributions des 
entreprises aux Urssaf 

Alors que la Cour des comptes avait proposé, en 2008, de transférer la 

dans le rapport précité de 2008 « érerait aucune 
économie significative. » Le calcul de la contribution de chaque entreprise revêt en 
effet, dans le système actuel, une indéniable complexité. En vertu du principe 
« former ou payer », les contributions des entreprises aux Opca doivent être 
calculées en fonction des actions imputables au plan de formation. De ce fait, les 

 la fonction d
consiste pas simplement à percevoir une somme due  pca est à même 

 à calculer le montant du solde à verser. 
de laisser les organismes continuer à exercer cette mission, avec « une légitimité 

rvice. » 

La suppression du principe « former ou payer tional 
interprofessionnel du 14 décembre 2013 remet profondément en cause ces 

 aux Urssaf 
peut être envisagé. On peut rappeler à cet égard que la contribution au titre de la 
formation professionnelle des « hors champ -à-dire des professions 
libérales et des indépendants, est déjà recouvrée par le Trésor public et, pour les 

finalement retenue, elle constituerait certainement une mesure simplificatrice pour 
les employeurs. Le contrôle serait plus simple et donc moins coûteux pour les 
finances publiques. Le produit de la collecte pourrait être reversé aux organismes 
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créés par des accords de branche ou interprofessionnels (pour les TPE/PME par 

lité de 
service et de mutualisation. Il va sans dire que le système changerait alors 

veillerait à la réa
Opca, tandis que les partenaires sociaux continueraient à définir les politiques de 
formation.  

CONTRIBUTIONS AFFECTÉES À LA FORMATION DES NON-SALARIÉS 

 
Source : Centre Inffo, Les fiches pratiques de la formation continue, Livre 1, édition 2013. 

L donc être étudiée 
 

Proposition n° 14 : R  le 
transfert de la collecte des contributions des entreprises au titre de la formation 
professionnelle aux Urssaf. 
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III.  MIE E FORMATION PROFESSIONNELLE 
CONTINUE À LA DEMANDE 

professionnelle continue dans notre pays, caractérisées par une forte 

 

Pôle emploi, régions, Opca, Opacif) 
grande diversité des organismes 

quelque peu cette appréciation. La demande de formation doit plutôt faire face à 
 

régulation plus active des organismes de formation et enfin par un encouragement 
à la modernisation, actuellement plutôt pénalisée par les dispositions 
réglementaires. 

A.  AMÉLIORER LE SERVICE RENDU PAR LE SERVICE PUBLIC DE 
 

Face à la complexité et la diversité croissante des métiers, des cursus et 
des organismes de formation, initiale et continue, le public et les acteurs du 

complétée par un conseil et un accompagnement. 

2008 le Céreq a ainsi répertorié plus de 8 000 structures et 35 000 professionnels 
dans cette activité. Malgré cet effort considérable au regard des 300 à 400 bassins 

perfectible, comme en témoignent les enquêtes de satisfaction des usagers ou le 

dispositifs publics. 

 des publics différents. On 
 : 

 
nisep) pour les scolaires ; 

 les 
jeunes ; 
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  ; 

 les Opca, les Opacif et les chambres consulaires pour les entreprises et 
les salariés. 

onomie dans laquelle les 

raison pour laquelle le législateur a décidé de créer en 2009 un service public de 

entreprendre des inflexions significatives. 

1.  par une 
reconnaissance du chef de filat de la région 

a.  La délégation  

La loi du 24 novembre 2009 a institué un délégué interministériel à 
IO) chargé de : 

 proposer un plan de coordination des différents opérateurs sous tutelle de 
 

  ; 

 constituer un réseau de référence par labellisation de différents centres 
sur le territoire ;  

  

Nommé le 23 juin 2010, le délégué, M. Jean-Robert Pitte, ancien président 

différents ministères, après de nombreuses sollicitations et quelques réunions 
interministérielles difficiles. 

Quatre ans après la promulgation de la loi et trois ans après la constitution 

gas  le 
 : état des lieux et perspectives dans le cadre de la 

prochaine réforme de décentralisation ».  

Le DII

menées. 

Le service dématérialisé a consisté en une plateforme téléphonique et un 
site internet pour un coût de 2,5  
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La plateforme, mise en place par la direction légale et administrative 
ec en moyenne 1 000 appels par mois dont 

les trois quart portant sur le service civique, et a souffert de la concurrence de 
nisep qui a lancé au même moment un outil comparable mais plus performant 

(« mon orientation en ligne »). 

Le portail « orientation-pour-tous » a été créé et administré par Centre 
Inffo à partir de son ancien site « orientation-formation ». 

Créé par décret du 1er mars 1976, le centre pour le développement de 
nffo) est une association placée 

sous la tutelle du ministère du Travail. Il conçoit et diffuse des produits et des 

des acteurs du système comme du grand public. Son budget est de 10 millions 
os dont 7 millions de subventions et il compte 96 salariés, juristes, 

documentalistes, journalistes et professionnels du multimédia. 

rmations, région par région. 
Au 30 septembre 2013, le site présentait 2 630 fiches-métiers, plus de 200 000 
formations initiales et continues, près de 44 000 établissements et 4 600 lieux 

 

Lancé en décembre 2011 e portail a connu 
une fréquentation moyenne de 23 000 visites par semaine, ce qui est du même 

nisep.  

Selon , « la valeur ajoutée du site 

moteur de recherche, après deux autres sites privés. Surtout, on ne peut que 
 

recoupent en grande partie, sans totalement s
portail  unique aurait pu consister à renvoyer explicitement à chacune des 

yeux de la mission, il aurait été plus efficace, et moins coûteux, de confier aux 
tion un portail 

unique permettant de diffuser, sous leur responsabilité et de manière plus adaptée, 
des données destinées au public le plus large. » 

La labellisation « orientation pour tous » avait pour but de fédérer les 
entités les plus performantes des différents réseaux afin de les faire travailler 

mation menées par la 
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Il a fallu 1
entation (décret et arrêté du 4 mai 

différents réseaux, peu enclins à se 
 

Au 6 septembre 2013, date à laquelle le DII
promotion, la labellisation avait porté sur 137 une 
couverture incomplète avec de nombreux « trous » (Bourgogne, Champagne-
Ardenne, Midi-Pyrénées par exemple). Les organismes labellisés sont 
essentiellement des agences de Pôle emploi, des bureaux information jeunesse, des 
missions locales, des chambres consulaires, mais seulement le tiers des centres 

ducation nationale. 

La mission conjointe dresse un constat sans concession du 

centralisatrice, qui aurait démobilisé certaines régions, engagées dans des 
exercices antérieurs, ou certains réseaux, assurés de la qualité de leurs prestations 
du fait de leur expérience ancienne : « 
du service effectué 
missions locales, Pôle emploi), qui aurait pu être admise si elle avait été présentée 

ité méfiance ou hostilité, au lieu de 

éseaux ont pu choisir de ne 
pas se mobiliser. » 

La méthode de labellisation aurait aussi souffert de graves défauts : « Le 

ingénierie de 
projet À ce stade, le bilan de la labellisation montre une faible efficacité de la 
méthode employée, qui a induit peu de changements significatifs depuis la mise en 
place du SPO. Cette procédure  
pas été en mesure de fédérer rapidement de 

 les diagnostics posés par 
les nombreux rapports de référence intervenus sur le sujet depuis une dizaine 

absence 
initiatives régionales de coordination. » 
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Ce bilan décevant, en particulier en matière de décloisonnement des 

comme le dit M. Jean-Robert Pitte lui-même : « 

formation professionnelle (DGEFP) tion nationale en particulier ». (1) 

Tirant les conséquences de ces résistances nationales et régionales, le 
Gouvernement a privilégié une autre approche, plus favorable à la régionalisation 

  

b.  Un positionnement régi  incontournable » 

Le Gouvernement a proposé dans le projet de loi de mobilisation des 
régions pour la croissance déposé le 11 avril 2013, de conférer à la région le chef 

e loi que la région « définit 
 

« 
formations professionnelles » qui définit « un schéma prévisionnel de 

 ». Ces dispositions ont été 

la démocratie sociale. 

Dans son rapport déjà cité, la mission  conjointe décrit ce 
schéma dans les termes suivants : « Il pourra ainsi comprendre, après un premier 

bjectifs fixés 
à chaque réseau concernant ses publics, la nature des informations délivrées et 
les modalités de coopération entre réseaux notamment pour la mise en commun de 
moyens (documentaires, de communication, de locaux, voire de personnels), le 
mode de reporting par les différents 
opérateurs, les moyens que chaque autorité responsable consacrera à la politique 
de coordination. » 

Sans plus attendre, huit régions ont lancé en septembre 2013 une 
préfiguration (et non pas une expérimentation) du service public régional de 

 : les maisons de la formation professionnelle en Bretagne, le 
Pôle Rhône- n (PRAO) ou Cap-métiers en Aquitaine. Les 

 capacité de définir le 
contenu et le niveau de service proposé par les différentes structures », selon les 
termes de la responsable de la préfiguration du SPRO pour la région Bretagne, 
Mme Georgette Bréard, vice-présidente du conseil régional. 
                                                 
(1) «  nffo n° 844, du 16 au 30 novembre 

2013, Centre Inffo. 
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Les rapporteurs ont entendu M. Alain Rousset, président de la région 

atouts des régions dans cette entreprise (proximité, réactivité, pragmatisme). On peut 

CIO. Il conviendrait dès lors de réfléchir à des transferts de moyens (immobiliers, 
humains, financiers) accompagnant ce transfert de compétences. 

pouvoirs publics dans le domaine de la formation est celui des systèmes 

considérable du service offert aux usagers. 

2.  
 

Malgré la mul
formation est encore trop souvent ressentie comme éclatée et peu transparente, 
tant du point de vue des individus que des acteurs institutionnels.  

Le rapport Marx sur la formation des demandeurs d'emploi posait en 2010 un 
constat qui a aujourd'hui peu évolué : « La coexistence des systèmes actuels (OFAA, 
Carif, mais aussi les sites des Opca et Fongecif) rencontre ainsi des limites 
importantes : des périmètres de collecte disparates, une absence de vision globale, 

situation rend le système peu efficace, engendre des coûts de développement et de 
gissent des 

bénéficiaires potentiels de formation, des prescripteurs, ou encore des organismes de 
formation qui doivent renseigner des dispositifs multiples. » 

De fait, les acteurs sont nombreux, leurs besoins variés, les données utiles 
et les flux échangés de nature très disparates. Les outils métiers développés 
localement n'ont pas été conçus pour participer à la cohérence globale du système 
et ne permettent pas d'interagir entre eux sans développements informatiques 
coûteux ou ressaisies nécessitant du temps agent considérable. 

okelio ler avec 
les outils construits pour les besoins régionaux. Le périmètre de cet entrepôt 
national de données devra répondre plus largement aux besoins : 

 du grand public, 
la plus exhaustive possible (contenus, 
modalités de prise en charge) afin de répondre à ses besoins individuels de 

ou Pôle emploi, dite offre conventionnée qu  ; 
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 des acteurs institutionnels, et en particulier du  
et des autres prescripteurs de formation collective financée sur fonds publics 
(conseils régionaux, État) ou privés (Agefiph

impact sur les stagiaires 
des formations ; 

 des Opca et Opacif 
formation notamment celle dite « de catalogue » pour faciliter le conseil et les 
achats de formation. 

Cet entrepôt national, auquel devra être jointe une offre de service 
permettant de faciliter le recensement des données et leur diffusion dans les 
différents réseaux utilisateurs, devra permettre un accès fluidifié et instantané à 
l'information, dans un objectif général de réduction des délais d'entrée en 
formation et de pertinence accrue des parcours construits au profit des individus.  

 DE FORMATION

 

Source : grande conférence sociale 20 et 21 juillet 2013. 
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régionales portées par les Carif, portail Offre-Info nter-Carif, 

formation LHEO), il n'existe pas de cadre national fédérateur permettant 
rganismes de formation et 

 notamment.  

En effet, les outils informatiques ont souvent été créés indépendamment 
les uns des autres. Certaines bases de données gérées par les Carif ne reflètent que 
les offres financées sur fonds publics, alors même la vigilance sur la qualité des 

pas toujours mise à jour par les organismes de formation. Certaines formations 

 

Optant pour une rationalisation centralisée, le Gouvernement a confié le 
projet Dokelio à Centre Inffo par décret du 5 décembre 2011, à partir de 

elios, développée par le Fongecif et le Carif 
Île-de- otamment en 

sociation des régions et de leurs Carif et de leur faible 
responsabilisation. Le modèle imposé de la base Kelios 

régional au contrôle qualité de la base de données, ne serait-
connaissance du marché et de la coopération existante avec les organismes de 
formation. 

En Île-de-France par exemple, le Carif assume la responsabilité des 
données figurant dans la base Kelios mais leur actualisation est à la charge des 
organismes de formation qui y sont contractuellement obligés. Le Carif assume 

obligation. 

Une année après son lancement, il a donc été décidé en novembre 2012 de 

consultation des régions et de leur Carif, les fonctionnalités du système ont été 

régionales ne le permettaient pas, faute de fiabilité des données et certains 
financeurs ne le souhaitent pas non plus, afin de continuer à assurer le contrôle du 
processus. Le système 

 

Le calendrier a considérablement glissé puisque la première partie du 
cahier des charges (spécifications fonctionnelles g
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(20 

se 
 du travail et la DGEFP, maîtrise 

nffo) soulève quelques doutes sur la 
responsabilisation des acteurs et la réactivité du dispositif. 

Les rapporteurs réaffirment leur attachement à la mise en place rapide 

cohérent, permettant une cotation qualité des organismes (voir infra).  

Proposition n° 15 :  : 

  ; 

 
 ; 

 
fournissant une information fiable et actualisée et permettant une cotation qualité des 
organismes de formation. 

B.  RÉGULER PLUS EFFICAC  ORGANISMES DE 
FORMATION 

haute valeur ajoutée, concerne toutes les composantes du savoir de nos sociétés, à 
la fois techniques et humanistes. Elle repose sur des compétences précieuses, liées 
à la 
organismes et des formateurs assume avec professionnalisme cette mission. 

Certains aigrefins et charlatans, profitant de la détresse ou de la crédulité 
humaine, se comportent mal et 
vraisemblablement plus nombreux, profitent parfois du flou des responsabilités 

entrave la promotion sociale de leurs stagiaires et affaiblit la compétitivité de 
 

promouvant la qualité, face à une activité qui répond à des contraintes 
particulières, résultant de la complexité et de la diversité des mécanismes 

des savoirs. 

1.  Développer et rationaliser le contrôle 

La formation professionnelle continue (FPC) est un secteur très 
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traditionnels de notre économie de marché (fiscal, concurrence, sanitaire). Il est 
 du 14 décembre 2013, de 

mieux cibler ce contrôle sur les zones de risques, essentiellement par 
redéploiement des moyens existants. 

a.  Conserver un accès ouvert au marché de la formation 

Le marché de la formation est un marché ouvert qui repose essentiellement 

Toute personne qui réalise des prestations de formation doit déposer au plus tard 
dans les trois mois qui suivent la conclusion de son premier contrat une 

ivité auprès de la Direccte dont elle relève. La prestation doit 
correspondre à la finalité de la formation professionnelle continue et à la typologie 
des actions de formation, telles que définies par le code du travail.  

Cette procédure est un enregistrement et en aucun cas un agrément 
vérifie que les prestations correspondent à la définition de la formation 
professionnelle continue 

surer que les services 
formation professionnelle 

continue. 

Elle a été réformée par la loi du 24 novembre 2009 afin de clarifier les 
 : 

 si les pr
mentionnées à l'article L. 6313-1 du code du travail ;  

 si les dispositions relatives à la réalisation des actions de formation 
 6353-1du même code (programme, moyens pédagogiques, 

 ;  

 si l'une des pièces justificatives n'est pas produite.  

ont été renforcées : outre certains documents administratifs comme le bulletin n° 3 

formation.  

Le moment est venu de tirer un premier bilan de cette redéfinition qui a 
 

professionnelle jointe au projet de loi de finances pour 2014, en 2012, 
14 171  182 ont été enregistrées et 
1 989 ont été refusées.  
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Les grandes catégories de refus sont les suivantes : 
 

Motif du refus % 

Pièce(s) initiale(s) manquante(s) 22,7 % 

Pièce complémentaire non transmise 8,3 % 

Développement personnel  conseil  coaching  bien-être  soin thérapeutique  loisir 17,8 % 

Formation initiale (scolaire et étudiant) 1,8 % 

Formation interne 1,7 % 

Information public indifférencié 12,7 % 

 1,7 % 

Le taux de refus (14 

 

finalement positive, mais ce formalisme participe néanmoins du contrôle. 

Plus significatifs sont les 358 refus liés au contenu même de la formation 
envisagée car relevant du développement personnel non considéré comme de la 
formation professionnelle continue. Cette question est subtile car nombreuses sont 
les formations de développement personnel qui sont considérées comme de la 
formation professionnelle continue, sur la base nota

 6313-1 du code du travail qui évoque « 
 ».  

t 
peut être le soin th

certains postes de travail. Cette interprétation donne lieu à contentieux devant les 
tribunaux administratifs mais elle est fort utile car elle permet de faire obstacle à 
de nombreuses formations charlatanesques ou relevant exclusivement de la sphère 
privée. 

a posteriori, il apparaît que les prestations 
tion 

 6313-1 précité ou que les conditions de réalisation des 
actions de formation ne sont pas respectées. 

La caducité 
qui a été rendue plus réactive grâce à la loi de 2009. La loi a en effet réduit de 

ce délai est constaté soit dans le bilan pédagogique et financier (BPF) fourni, soit 
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11 159 organismes ont ainsi perdu le bénéfice de leur déclaration 
rapproche ce chiffre des 

12 182 enregistrements et des 58 700 BPF considérés comme relevant de la 
formation professionnelle continue en 2011, on constate le fort turn over du 
marché, le volume important des sortants et des entrants  certains devant 

s  et la charge administrative qui 
résulte de ces flux. 

eur appartenance à ce secteur 

intermédié) mais aussi des obligations spécifiques (information des stagiaires, 
publicité, comptabilité séparée pour les activités ne relevant pas de la formation 
professionnelle continue  

de du travail prévoit simplement le 
principe de correspondance entre la formation prodiguée et les titres 
professionnels et le curriculum vitae du formateur mais le contrôle de ce principe 

 

re longuement interrogés et avoir consulté de nombreuses 
personnalités en audition sur cette question, le

la formation. 

La seule procédure gar
après examen systématique et régulier des prestations et des procédures des 
organismes mais elle nécessiterait des moyens administratifs démesurés par 

la promotion systématique des labels qualités et le contrôle ciblé (voir infra). 

cette activité de 

 

des BPF permet à la Dares 
formation professionnelle continue
par origine de financement et par statut de prestataires ou de stagiaires ainsi que la 
durée ou le domaine des formations.  

Ce dernier critère permet de constater que les formations relevant du 
développement personnel au sens large représentaient en 2011 12 % des heures 
stagiaires (soit plus de 138 
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relevant du développement des capacités comportementales et relationnelles 
totalisaient 4,3 % des heures stagiaires, soit près de 50  

Il 
catégorie de formations mais simplemen
une optique de ciblage du contrôle. 

b.  accord national interprofessionnel (ANI) 
du 14 décembre 2013 et mieux cibler le contrôle a posteriori 

ier sur les dépenses de 
formation exposées par les employeurs au titre de leur contribution au 
développement de la formation professionnelle continue et sur les actions de 

 6361-1 du code du travail). 

Ce contrôle porte aussi sur les activités conduites par les Opca, les Fonds 

cta), les organismes de formation et leurs 
sous-traitants, les organismes chargés de réaliser des bilans de compétences, les 
organismes qui interviennent dans le déroulement des actions destinées à la 

 matière de formation 
professionnelle continue (article L. 6361-2 du code du travail). 

Le champ du contrôle de la formation représente des flux financiers de 
plus de 31  000 acteurs répertoriés dans 
les fichiers des services. 

 
(1) Données 2010-2011. 

Source : . 

mble du territoire au sein des directions régionales des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du t

réglementation et de la bonne utilisation des fonds de la formation professionnelle. 
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À oi et à la 
formation professionnelle (DGEFP) via la Mission organisation des contrôles 
(MOC) qui fixe aux préfets de région des orientations annuelles de contrôle.  

Pour mener à bien ces missions, les SRC et la MOC regroupent 181 agents 
(ETP) dont 157 contrôleurs. Les agents de contrôle sont des inspecteurs et des 

 A 
assermentés et commissionnés à cette fin. 

Une première approche de la performance du dispositif de contrôle est 
fournie par les indicateurs du programme 103 Accompagnement des mutations 

de la mission Travail et emploi. 

Le premier indicateur de performance mesure la part de masse financière 
contrôlée sur la masse financièr
réalisation pour 2013 comme pour 2014, à 3,20 %. 

Le second mesure le ratio entre le nombre de contrôles engagés et le 
 %) correspond à 

la réalisation de 2 125 contrôles sur un total de 165 087 acteurs soumis au contrôle 
et la prévision de réalisation pour 2013 comme pour 2014 est de 1,35 %. 

Dans un référé en date du 3 janvier 2012 adressé au ministre du travail, la 
Cour des comptes a relevé le caractère très insuffisant de ces indicateurs dans les 
termes suivants : « 
aucun crédit particu  
grossiers pour avoir une signification en eux-mêmes. Dans ces conditions, ils sont 
peu contraignants et leur non- . »  

Le
 le 

60 %) mobilisée par le contrôle, réputé très chronophage et assorti de lourdes 
sanctions financières en cas de carence, des opérations cofinancées par le Fonds 
social européen, grief auquel la DGEFP a répondu en externalisant la moitié de 
ces opérations. De même, la Cour avait critiqué la mauvaise répartition territoriale 
des effectifs en relevant que les effectifs parisiens étaient très faibles (6 %) par 

vité. Sur ce dernier point, les choses ont aussi progressé puisque le 
SRC Île-de-  % des 

formation professionnelle continue. 

du contrôle des acteurs de la formation professionnelle, publiée pour la première 
fois cette a loi de finances, 
consacrée à la formation professionnelle. 
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professionnelle, 1 607 contrôles administratifs et financiers ont été engagés en 
2012 : 

Contrôle de la formation professionnelle 

Organismes contrôlés Nombre de contrôles 
Périmètre financier  

 

Employeurs (hors CSA) 826  

Prestataires de formation 772  

Opca 6  

Autres 3  

Total formation professionnelle 
continue 

1 607  

Les contrôles terminés en 2012 ont donné lieu à 329 décisions 
préfectorales de corrections financières pour un montant total de 29 millions 

 

Les principaux dysfonctionnements relatifs à la réglementation de la 
formation professionnelle sont les suivants : 

 
 : principaux dysfonctionnements Fréquence 

Nature de la prestation 4,6 % 

 9,93 % 

Dépense non justifiée ou non-conforme 12,71 % 

Versement obligatoire à un Opca non effectué 9,56 % 

 8,6 % 

Le montant des corrections financières opérées (29 millions), sans être 
négligeable, reste marginal par rapport au montant des dépenses de formation 

 
 

fiscale ou légale de consacrer à la formation un pourcentage de la masse salariale. 
formation professionnelle continue 

concrétisation de la prestation et le rattachement des différentes factures à cette 
action. Ce type de contrôle est destiné à se réduire considérablement du fait de 

  % de la masse 
r en 

finançant directement des programmes de formation répondant à la définition 
légale de la formation professionnelle continue, dépenses qui faisaient précisément 
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Les contrôles des employeurs qui resteront une fois la loi transposant 
 que , 

pourra se faire à distance) et, ltation des 
 

Ce nouveau cadre juridique devrait permettre un redéploiement de moyens 
au profit du contrôle des organismes de formation et des Opca. Dans ce domaine, 
le périmètre du contrôle est plus large et porte sur de nombreux points. 

 

moyens à ces actions que le Conseil constitutionnel a confirmé leur 
constitutionnalité dans une décision du 21 septembre 2012, dans le ca
question prioritaire de constitutionnalité, considérant que le contrôle des 
organismes de formation est « destiné à vérifier que les sommes versées par les 
personnes publiques en faveur de la formation professionnelle ou par les 
employeurs au titre de leur obligation de contribuer au financement de la 
formation professionnelle continue sont affectées à cette seule fin ; que ni la 

à ce que les organismes prestataires 

et de leurs dépenses ». 

Opca et Opacif, à la lumière des nombreux indicateurs de gestion suivis au titre 
 

Les rapporteurs approuvent dès lors les projets du Gouvernement tendant à 

CNFPTLV en sa qual  

Trésor public (et non plus aux Opca) les sommes correspondant, soit à des actions 
ne relevant pas de la formation professionnelle continue, soit des sommes 
indûment perçues par les organismes de formation, si les Opca 
préalablement exercé leur rôle de contrôle en demandant la restitution de ces 
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sommes. Cette mesure responsabilisera les différents acteurs et accélérera les 
procédures. 

Ils approuvent aussi les campagnes de contrôle ciblé menées depuis 
quelques années sur les secteurs les plus à risques, 

au projet de loi de finances : 

« Les constats opérés lors des contrôles menés en 2010 et 2011 sur les 
prestations au croisement des champs santé, bien-être et développement 

son activité exclue du champ de la formation professionnelle continue. Ce résultat 
significatif résulte du travail de ciblage effectué par les services de contrôle qui, 
dans un champ défini et propice au charlatanisme, ont su réduire leur 
échantillonnage en fonction de critères de risque. 

Dans le cadre de ces contrôles, il a été observé 
-à-vis du code du travail concernait des prestations apparentées 

 

ecteur à risque, pouvant présenter des 

donc conduit la DGEFP à poursuivre la campagne de contrôles en ciblant les 
organismes dont les actions relèvent du champ de la santé, en particulier les 
PNCAVT. Ce ciblage a consisté, par exemple, à sélectionner des organismes se 
réclamant de la fiche ROME K1103 de Pôle Emploi. Ce code mentionne par 
exemple les 
Kinésiologie, au Reiki. Cette deuxième campagne de contrôles ciblés a ainsi été 
engagée en 2012 et elle se poursuit en 2013. Elle concerne 360 contrôles. Les 
résultats à la fin du premier trimestre 2013, sont les suivants » : 

 

Fin décembre 2013, le nombre de contrôle clos était passé à 267 pour 
66  %, cette campagne devant se 
terminer au premier trimestre 2014. 

De même, les orientations nationales pour 2013 mentionnent quelques 
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prioritaires, du fait de nombreux signalements parvenus dans les services de 
contrôle sur tout le territoire. 

Au vu de ces différents éléments, il est erroné de croire que le secteur de la 
formation professionnelle continue 
le laisser penser certaines émissions à grand spectacle qui capitalisent parfois sur 
des fraudes ou des dysfonctionnements mis à jour par les services du contrôle eux-
mêmes.  

Les rapporteurs tiennent toutefois à rappeler que le premier contrôle, et de 
loin le plus efficace, relève des entreprises elles-mêmes, dont les DRH ont la 
responsabilité, es actions de formation sur la 
base de descriptifs précis, et, ex post 
(voir infra État 
après celui des employeurs et des intermédiaires comme les Opca et Opacif.  

très large, il devrait aussi être relayé par les autres acteurs du système de la 
formation professionnelle continue et notamment les régions et les Opca. 

Les régions 
de formation mais elles sont autorisées à diligenter des contrôles au titre des 
achats auxquels elles procèdent. De nombreux cahiers des charges prévoient ainsi 
la possibilité de procéder à des contrôles sur pièce et sur place.  

la création 
Opca, Opacif) 

interviennent, et peu ou pas de signalements  sont 
constatés, 

entre partenaires publics. 

c.  Étendre le contrôle de la Commission nationale de la certification 
professionnelle au contenu des formations 

La Commission nationale de la certification professionnelle (CNCP), créée 
par la loi du 17 janvier 2002 de modernisation sociale, a pour mission d
de tenir à jour le répertoire national des certifications professionnelles (RNCP). 

Ce répertoire enregistre de droit les diplômes et titres professionnels 
manant 

de branches professionnelles (certificats de qualification professionnelle) ou 
-à-dire de 

capacités à assumer des activités professionnelles dans des situations de travail et 
à des degrés de responsabilité définis dans un référentiel.  
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Le RNCP compte 8 000 fiches consultables en ligne et fait référence pour 

continue. Les organismes financeurs (Octa, régions, Fongecif) conditionnent de 
plus en plus le financement de parcours de formation qualifiant ou diplômant à un 
enregistrement au RNCP. 

La doctrine de la CNCP est très fortement influencée par la qualité du 
andeur (indépendance du jury par 

exemple) mais aussi et surtout par les débouchés professionnels du titre proposé, 

répertoire : 

 ation au regard des besoins 

cation à 
assurer la régulation de la concurrence sur le marché de la formation 
professionnelle continue ; 

 
 

 et sur le suivi des 
dernières cohortes ; 

 intéresse 
les, mais à la 

 ; 

  (VAE). La 

VAE. 

missions mais elle peut générer des ambiguïtés ou des incompréhensions, car la 
commission se prononce davantage sur la crédibilité économique de la formation 
que sur sa qualité intrinsèque. 

reconnai
professionnelle de ses élèves, décision qui a conduit certains financeurs publics à 

 

Le lever cette ambiguïté et de 
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ur la 

qui sont actuellement très limités puisque son secrétariat permanent ne compte 
collaborateurs. 

Proposition n° 16 : Renforcer les contrôles : 

 augmenter le ciblage des services de contrôle sur les activités à risques des organismes de 
formation par redéploiement de moyens actuellement consacrés à la vérification de 

e des entreprises ; 

 privilégier les sanctions financières sous forme de remboursement direct au Trésor public 
des sommes ne correspondant pas à une action de formation professionnelle continue ; 

 e acheteurs publics, Opca et 
services de contrôle sur les mauvaises pratiques de certains organismes de formation ; 

 étendre les compétences de la Commission nationale de la certification professionnelle au 
contrôle du contenu des formations. 

2.  Promouvoir la qualité 

privilégié doit être la promotion de la qualité, ce qui suppose de bien la mesurer 
grâce à une évaluation systématique des programmes de formation et de 
privilégier des labels reconnus respectant les standards de la normalisation. 

a.  Généraliser  

formation professionnelle continue est lo
généralisée dans notre pays, même si tous les acteurs semblent en reconnaître 
désormais le bien-fondé et la nécessité. La mutualisation des financements, 

ersonnel et culturel que vers la montée en compétence et la 
compétitivité économique, ont peut-être retardé la prise de conscience de cet 

 

e référence 

Wisconsin, qui a proposé dès 1959 un cadre, décomposé en quatre niveaux : 

 le niveau 1 est celui de la réaction ou des opinions, il repose souvent sur 
un recueil à chaud de la perception et de la satisfaction des stagiaires, 
questionnaire type qui permet la comparaison des programmes entre eux, 
nonobstant la subjectivité des individus ; 

 l  le niveau 

de cas, des tests ou une auto-évaluation ; 
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 le niveau 3 est celui du comportement ou du transfert pédagogique, il 
mesure les acquis en situation de travail, il fait souvent intervenir les managers de 

 ; 

 le niveau 4 est celui des résultats ou des objectifs finaux, il mesure 
eprise, 

comparé au coût de la formation et  

Le modèle peut être décliné en tâches par phases chronologiques comme 
suit : 

ON 

Quand  Par qui 

Avant la conception Évaluation des besoins Services et RH 

Lors des inscriptions Évaluation des prérequis DRH et OF 

 Évaluation des attentes Formateur et OF 

Lors du déroulé 
Évaluation des acquis 
Évaluation des objectifs 
Régulation des relations 

Formateur 

Lors de la clôture Évaluation de satisfaction Formateur + RH 

Plus tard  RH et services 

À la fin  RH, DAF, management 

Source : Christophe Parmentier, L , Eyrolles 2012. 

même si cette notion est la seule qui permette de tirer les conséquences pratiques 
de la conception de la formation comme investissement, en privilégiant un calcul 
du retour sur investissement. Elle se heurte à des difficultés méthodologiques 

 

ivie peut 
consister à mesurer le différentiel de salaire avant et après la formation et à le 

-à-dire au coût de la formation, complété de 
son absence de salaire pendant la durée de la formation. 

La loi du 24 novembre 2009 (article L. 6353-1 du code du travail) a eu 

quis de la formation (niveau 2). 
Il -
de la prestation en conservant par exemple des feuilles de présence émargées dans 

pendant semble encore loin 
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les objectifs sont plus modestes : ils consistent essentiellement en un contrôle de 
présence, des enquêtes de satisfaction et un suivi de cohortes avec des durées 

gas consacrée à 
partenariale de la politique de formation professionnelle des demandeurs 
d   :  

« La quasi-totalité des Conseils régionaux rencontrés demandent aux 

après leur sortie de formation. Cependant, plusieurs interlocuteurs de la mission 
ont 
les effets attendus de la formation ne se réduisent pas à un impact de court terme , 
des évaluations à trois ou six mois paraissent être des échéances sans doute trop 
brèves pou
les taux de réponse parfois faibles relativisent les résultats obtenus. En outre, 

pas le métier et auxquels on demande de participer à leur propre évaluation peut 
susciter des questions sur la qualité des données. » 

durée est de nouer des partenariats avec certains organismes, comme le fait le 
Fongecif Île-de-France qui assure un suivi régulier de ses grands prestataires au 

 

bénéfic

comptables. 

litation (voir supra) prévue par le projet de loi de 
mobilisation des régions pour la croissance devrait faciliter ce type de partenariat 
et un meilleur suivi des prestataires de formation par les régions. 

b.  Conforter les labels de qualité 

Il existe plusieurs formes de reconnaissance de la qualité en matière de 
formation professionnelle continue 
formation lui-même, sur des formateurs personnes physiques ou sur la fiabilité des 
procédures internes.  

De plus, certaines organisations ou acteurs ont développé leurs propres 
labels, ce qui complique encore la lisibilité du dispositif. Il y a donc une action de 
promotion des labels les plus significatifs à mener. 

Les normes ISO (internationales) et AFNOR (françaises) attestent de la 
qualité des processus internes. Il existe une norme générale ISO 9001 et une 
norme spécifique à la formation non formelle ISO 29 990. Ces normes sont 
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reconnues mais coûteuses et plus appliquées aux organisations complexes et donc 
aux quelques grands gr
formation. 

Le label Office professionnel de la qualification des organismes de 
formation (OPQF), cré édération de la formation 
professionnelle (FFP) et du ministère du Travail, reconnaît plus particulièrement 
le professionnalisme des organismes de formation. 

La qualification est attribuée par domaine de spécialité selon une 
procédure en plusieurs étapes (instruction sur dossier, visite sur site, entretien avec 
le dirigeant) et par des instances (comité de qualification) dont le pluralisme 

via la DGEFP et la DGCIS, est présent au conseil 
nstance gestionnaire de la qualification (ISQ). 

qualification. 

Près de 900 centres de formation sont qualifiés OPQF, appartenant aussi 

2  

Le coût de la qualification initiale va de 765 euros à 4 600 euros selon le 
 200 euros. 

Pour les formateurs et consultants libéraux, il existe le label ICPF (Institut 
de certification des professionnels de la form
Fédération des chambres syndicales de formateurs consultants (FNCSFC) en 
1995. Cette certification de formateurs personnes physiques intuitu personae 

coût varie entre 900 et 1 400 euros. 

Les outils de labellisation éprouvés depuis longtemps et conformes aux 
standards internationaux existent donc en France, et ils sont financièrement 
accessibles. Les rapporteurs estiment que les pouvoirs publics devraient en assurer 
la promotion et faire de la certification qualité une condition préférentielle de 

 

Ce principe peut se décliner tant pour le financement de programmes 

formations individuelles, notamment dans la perspective du compte personnel de 
formation. 
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Proposition n° 17 : Promouvoir la qualité : 

  6353-1 du code du travail imposant aux 
organismes de formation de délivrer une attestation au stagiaire mentionnant les résultats des 
acquis de la formation ; 

 diffuser les bonnes pratiques des acteurs publics, des Opca et des Opacif en matière 

nationale ; 

 faire de la certification qualité des organismes de formation une condition préférentielle 
 

C.  ENCOURAGER LA MODERNISATION ET LA RE 
DE FORMATION 

La réglementation de la formation professionnelle continue a contribué à 

France. Notre pays reste marqué par un recours 
 

le cadre 
 

1.  Permettre la prise en compte de la diversité des modalités de 
formation 

Continuing vocational training survey (CVTS) coordonnée par 
Eurostat (voir supra) a procédé à une classification des différentes modalités de 
formation selon la typologie suivante : 

 
Source : Bref n° 312, juillet 2013, Céreq. 
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modalités et continue de privilégier quasiment exclusivement les formations en 
groupe et en salle (présentiel). 

Selon M. Jean-  seuls 14 % 
 en situation de 

e ou autoformation  alors 
que la moyenne européenne est de 19 %. Ces écarts qui existent depuis longtemps, 
sont en partie dus au cadre réglementaire français instauré par la loi de 1971 
relative à la formation continue : à la demande des syndicats de salariés, des 
garanties ont été exigées  et le sont toujours  

 ». (1) Dans le même 
article, M.  % des salariés 
anglais et allemands se forment en situation de travail. 

« La formation professionnelle en Europe », la domination du modèle présentiel et 
le fort retard français dans la formation à distance : 

 
Source : Enquête Cegos, avril 2013. 

de « coaching » comme du conseil et non de la formation professionnelle 
continue. 

des avantages : il 

PME, il est coûteux en frais logistiques et de déplacement. 

                                                 
(1) Entreprise et carrières n° 1160 du 1er au 7 octobre 2013. 
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Ce formalisme résulte de la réglementation définissant les actions de 
formation professionnelle continue imputables, c'est-à-dire validées au titre de 

légale de financement du plan de formation décidée par les partenaires sociaux 

aux actions de professionnalisation et au financement du compte personnel de 
formation.  

Cette évolution majeure devrait permett
définissant les actions de formation professionnelle continue ou, à tout le moins, 

 6353-1 du 
code du travail, qui reposent sur les critères cumulatifs suivants : un programme 

permettant d  

Cette doctrine, fondée sur de louables intentions de contrôle de la réalité 
-

ation ouverte et à distance. 

2.   
distance 

La formation ouverte et à distance (FOAD) est un dispositif souple qui 
des 

ressources locales et à distance. Le blended learning est un sous-ensemble de la 
FOAD qui mélange plusieurs modes de formation afin de maximiser les effets 

 : cours on line, par téléphone, sur tablettes, au moyen de procédés 
audiovisuels traditionnels, mais aussi de jeux vidéo, ou de modules interactifs 

une créativité fortement créatrice de valeur ajoutée. 

Contrairement à certains préjugés, les formations à 
observatoire Cégos (avril 2012), 93 % des 

ouvriers et employés affirment que les formations via tablettes ou mobiles 
répondent à leurs attentes et 92 % des plus de 45 ans se prononcent en faveur de 
ces supports. Ces modalités de formation, souples et appréhendées, en dehors du 
regard des autres, peuvent séduire des populations éloignées de la formation 
professionnelle continue, comme les personnes sans diplômes ou les salariés des 
PME. 

Les rapporteurs estiment que la France doit rattraper son retard en la 

avec ces techniques, com
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formation. 

Les rapporteurs constatent que cet aggiornamento de la définition de 

 2013 dans les termes suivants : 
« Une formation formalisée se caractérise par : 

 la  ; 

 une ingénierie de formation ; 

  ; 

  

Les modalités pédagogiques mobilisées peuvent être variées. 

la formation peut être continue ou séquencée, présentielle ou à distance, de durée 
variable et encadrée ou non par un formateur. 

Sur la base de cet article notamment, un 
de formation est mené avec les pouvoirs publics et devra déboucher avant la fin 
du premier semestre 2014. » 

3.  Favoriser la modularité et les parcours différenciés 

La formation professionnelle continue souffre encore trop de 

validation. 

Trop de formations qualifiantes ou diplômantes sont organisées avec des 
matières imposées et uniformément enseignées, quel que soit le profil du stagiaire, 
selon un calendrier rigide, fortement calé sur le calendrier scolaire. 

imposent de recommencer à zéro, sans validation partielle ou intermédiaire. 

gas dans son rapport relatif à 
partenariale de la politique de formation professionnelle des demandeurs 

modulaires des Greta, le travail en réseau des organismes de formation permettrait 

plusieurs centres de formation opérant dans des domaines connexes (comptabilité, 
 

De même, en dehors des Greta qui disposent du contrôle en cours de 
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les entrées et sorties des stagiaires, et notamm
donc les parcours différenciés.  

Le
validation partielle et intermédiaire. 

Proposition n° 18 : Moderniser les méthodes de formation : 

 assouplir la définitio
les rendre compatibles avec la diversification des méthodes de formation et notamment avec 
la formation ouverte et à distance ; 

 favoriser le travail en réseau des organismes de formation afin de développer la modularité 
 ; 

 développer les validations intermédiaires ou partielles des formations qualifiantes ou 
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 EXAMEN PAR LE COMITÉ 

Au cours de sa séance du 23 janvier 2014, le Comité examine le présent 
rapport. 

M. Régis Juanico, président. Mes chers collègues, je vous prie bien 
 il 

est en déplacement officiel en Chine   

Nous allons examiner le rapport d
et les besoins de formation professionnelle. Je vous rappelle que nous avons 
décidé de réaliser cette évaluation à la demande du groupe UMP. Nos deux 
rapporteurs sont Jeanine Dubié, pour la majorité, et Pierre Morange, pour 

Christophe Castaner, Marie-Christine Dalloz, Jean-Patrick Gille, Gérard Cherpion, 
Hélène Geoffroy, Dino Cinieri et Audrey Linkenheld. 

Mme Jeanine Dubié, rapporteure. 

recoupe des problématiques, des financeurs et des publics très 
pourquoi nous avons centré nos travaux sur la formation professionnelle continue 

projet de loi adopté hier en conseil des ministres et présenté dans la foulée devant 

interprofessionnel du 14 décembre 2013, ce projet de loi fait suite à plusieurs 
étapes conventionnelles et législatives, tendant à réformer profondément notre 
système de formation professionnelle. 

Depuis le mois de juin 2013, Pierre Morange et moi-même avons procédé 
à plus de soixante auditions. Nous nous sommes également rendus au Fongecif 

-de-
ins de formation professionnelle. 

M. Pierre Morange, rapporteur. Je voudrais en avant-propos insister sur 

 ce rapport doit 
beaucoup à leur force de travail et à leur sagacité. 

étude à la formation professionnelle continue, cela représente néanmoins un 
gérées par les organismes 

paritaires approchent les 7  
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peu près illisible pour le profane. La variété des acteurs impliqués dans la 
formation professionnelle, la multiplication des instances de décision, de contrôle, 

partenaires sociaux ou du quadripartisme, rendent urgente une simplification 

aux mains des seuls spécialistes. 

Mme Jeanine Dubié, rapporteure. Notre système de formation 
professionnelle se veut ambitieux et évolutif. La loi du 16 juillet 1971 marque un 
moment fondateur : pour assurer à la fois le développement personnel et la 
promotion sociale des salariés tout en facilitant leur adaptation aux mutations 
économiques, est mis en place un marché de la formation professionnelle, encadré 
et intermédié par les partenaires sociaux, en rupture avec le monde de la formation 
initiale, perçue comme trop rigide et trop théorique. Le système instauré en 1971 

duit les 

parcours professionnels individuels incite à les sécuriser. 

Comme vous le voyez, la formation professionnelle nourrit des ambitions 
toujours plus élevées, sans pour autant se réformer radicalement. Depuis 1971, les 

une partie de sa masse salariale à la formation de ses salariés ou verser une 
bligation à un organisme de collecte 

via les organismes de collecte, les Opca 
 organismes paritaires collecteurs agréés , et du fait de cette obligation de « 

former ou payer ». 

M. Pierre Morange, rapporteur. Si 32 
est pas gérée par les 

Opca : 6  000 
bénéficiaires ; 6 
soit quelque 5,3 millions de bénéficiaires potentiels ; les 20 milliards restants 

et des administrations publiques, des régions et autres collectivités territoriales, 
des ménages et des entreprises, ces dernières contribuant pour 12,5 milliards 

 
6,68 milliards sont dépensés via les Opca. Cette somme substantielle mérite que 
nous y prêtions la plus grande attention. 

Mme Jeanine Dubié, rapporteure. En dépit des sommes très importantes 
consacrées à la formation professionnelle continue, le système ne produit pas les 
résultats attendus. En 1971, une rupture durable a été consacrée avec le monde de 
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latement des statuts et des dispositifs, sont fréquentes. Plus grave : les 
inégalités engendrées ou perpétuées par le système scolaire ne sont nullement 
corrigées par la formation professionnelle continue. 

Notre système de formation professionnelle est en 
car les salariés des TPE et des PME accèdent moins à la formation que les autres. 

service dédié à la 

formés qui accèdent le plus facilement à la formation. Les plus qualifiés sont ceux 
. Ce sont 

appétence pour la formation. La situation atteint un niveau critique pour les 
 

Globalement, le résultat est donc médiocre : la France affiche en matière 
de compétences des adultes un retard tout à fait regrettable au sein des pays de 

pour les enfants, nous nous classons au vingt-deuxième rang sur vingt-quatre. 

M. Pierre Morange, rapporteur. Nous nous sommes donc interrogés sur 
les raisons qui expliquent ces mauvais résultats et appellent des changements en 

 

 
sont reversés chaque année aux organisations syndicales et patronales par le 

vocation à drainer les financements, sont fortement incités à maximiser leur 

sommes collectées. Cette question du financement est abordée dans le projet de loi 
présenté hier devant la commission des Affaires sociales, ce dont nous ne pouvons 
que nous féliciter. La réforme du système « former ou payer », source 

prélèvement les mieux adaptées au financement de la formation professionnelle. 

La 

diminution de la durée des formations. Or les formations qualifiantes sont, le plus 
souvent, des formations longues, ce qui explique que le projet de loi qui vient de 
nous être présenté vise à porter de 120 à 150 

pour les formations qualifiantes. 

information, enfin. Face à cette offre de formation 

 ; il y a 
plusieurs bases, selon les territoires, alimentées et organisées différemment. Quant 
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aux labels qualité, qui permettraient de choisir les meilleures formations, ils sont 
trop nombreux et peu visibles. 

Dans ce contexte, nos préconisations ont pour ambition de permettre à 
chacun de se réapproprier la formation professionnelle. Elles sont guidées par le 
pragmatisme et le bon sens et visent moins à reconstruire une nouvelle cathédrale 

 

Nous proposons, en premier lieu, de simplifier et de renforcer la 
gouv

La simplification passe par le rapprochement des instances de gouvernance de 
a formation professionnelle ; par la suppression de la juxtaposition 

décentralisation, avec le transfert aux régions de certaines compétences. 

Il est donc proposé de fusionner le Conseil national de la formation 

représentatifs des activités dite du « hors champ »  économie sociale, agriculture, 
professions libérales  à la gouvernance de la formation professionnelle continue ; 

sur les qualifications ; de fusionner les comités de coordination régionale de 

sociaux à la genèse et à la signature des contrats de plan régionaux de 
développement de la formation professionnelle. 

Il importe également de réformer le financement de la formation 
professionnelle. La proposition n° 11  partiellement reprise dans le projet de loi 
qui nous a été présenté hier  
financement des organisations syndicales et patronales, déconnecté de la collecte 
des fonds de la formation professionnelle. La proposition n° 13 vise, pour une 

moyens, à intégrer dans les annexes budgétaires au projet de loi de finances un 
bilan détaillé de la politique de contractualisation avec les Opca, politique que la 
proposition n° 12 recommande de poursuivre pour réorienter leurs missions vers le 

la proposition n° 

entreprises au titre de la formation professionnelle aux Urssaf. En effet, le système 

formation disparaît et la contribution des entreprises devient comparable aux 
cotisations sociales. Pourquoi, dès lors, ne pas la faire collecter par les Urssaf ? 

Mme Jeanine Dubié, rapporteure. Parallèlement à la réforme de la 
gouvernance et du financement, il convient de renforcer les droits individuels. 
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Nous avons en effet la conviction que les individus gagneront à être responsables 
de leur formation professionnelle et à avoir des droits supplémentaires. Mais, pour 

proposition n° 

-à-dire  

Les partenaires sociaux et le législateur ont mis en place un compte 
personnel de formation. La proposition n° 5 recommande de compléter ce compte 
personnel de formation, en définissant des modalités de monétisation des droits, 

ires sociaux, 

épargne-temps et le compte pénibilité. 

M. Pierre Morange, rapporteur. un sujet assez complexe, 

épargne-temps, du compte pénibilité et du compte personnel de formation. 

Le compte personnel de formation constitue la pierre angulaire du texte 
sur la formation professionnelle, dont les ambitions ne se résument pas à mieux 
affecter nos capacités de formation pour améliorer la qualification de nos 
travailleurs, mais englobent de manière plus vaste la sécurisation des parcours 
professionnels, au traver  flexisécurité ». 
Pour ce faire, le projet de loi qui nous a été présenté hier propose que le compte 
personnel de formation soit géré par la Caisse des dépôts et consignations, 
organisme dont la première vocation est financière. Nous pensons plus judicieux, 

est la plus vaste qui soit. 
Cela permettrait son interconnexion avec le compte pénibilité, déjà géré par la 
CNAV, et avec le compte épargne-temps, outil à vocation universelle  qui permet 
de transformer du temps libre en temps de travail et peut être monétisé suite aux 
réformes de François Fillon.  Le CPF pourrait être abondé par ce biais, le compte 
épargne-temps pouvant servir à le financer  

 

Cette interconnexion entre les différents comptes permettrait de faire vivre 
un dispositif universel et dont la portabilité offrirait à chaque travailleur la 

nationale. Telle est la philosophie des propositions que nous soumettons à 
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Mme Jeanine Dubié, rapporteure. Nous avons mesuré combien il était 
nécessaire de mieux accompagner les publics les plus éloignés de la formation. 
Dans cette perspective, le Gouvernement a annoncé un effort financier 

interprofessionnel du 14 décembre 2013, les partenaires sociaux ont renforcé les 
dispositifs destinés aux moins qualifiés et aux salariés des petites entreprises, 
grâce notamm

  de cent heures de formation 

 

Au-delà de cette mobilisation financière qui ne saurait suffire, nous 
proposons des mesures dédiées aux salariés des TPE et des PME gissement 
aux entreprises de 10 à 49 salariés de la possibilité de prise en charge de la 
rémunération des salariés partis en formation -forme 

des salariés des plus petites entreprises partis en formation 

de cinquante salariés. 

Notre proposons également des mesures dédiées aux demandeurs 

validation de la formation par le conseiller de Pôle emploi ou la réduction des 
-ci étant actuellement beaucoup trop longs. 

Nous souhaitons aussi permettre à ch

 

contourner. Les régions doivent avoir les leviers nécessaires pour coordonner 
efficacement les autres acteurs, y compris les services déconcentrés 
directions régionales de Pôle emploi. Nous plaidons pour une organisation 

 

En outre, nous invitons le Gouvernement à poursuivre et à accélérer la 

DOKELIO. À partir des bases existantes, dont les nomenclatures, les normes 
techniques et les méthodes de collecte diffèrent, un travail important a déjà été 
réalisé. Il doit être poursuivi de façon à ce q
formation et les prescripteurs partagent un langage commun. Nous avons bien 

insistons sur le fait que le résultat doit être pensé pour répondre aux besoins des 
usagers. Ceux-
les organismes qui les proposent. Les labels qualité obtenus par les organismes 
doivent également être publics, tout comme doivent être rendues publiques dans 
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les meilleurs délais les dates des sessions de formation à venir, afin de faciliter les 
inscriptions. 

Notre proposition n° 15 recommande enfin de réformer le service public 
e à 

 

M. Pierre Morange, rapporteur. 
redéploiement des moyens de contrôle et sur le développement des formations 
innovantes. 

qui cachent parfois des pratiques discutables dont on peut se demander si elles ont 
leur place dans un parcours de valorisation et de sécurisation professionnelles. Il 
importe donc de développer les moyens de contrôle et les outils de certification. 

ait malaisé, fort 

t, 

dégagés pourront être réorientés vers le contrôle des organismes de formation. 

certification professionnelle, en lui permettant de formuler des avis ou de refuser 

tifications. 

En dernier lieu, nous avançons plusieurs mesures pour favoriser les 
formations innovantes. La France se caractérise par une prédominance du modèle 

raison de la définition législative et réglementaire de la formation professionnelle 
continue. Or ce modèle est particulièrement mal adapté aux publics les plus 

pas toujours laissé de bons souvenirs. Par ailleurs, exigeant souvent que le salarié 
quitte son entreprise, il est coûteux en frais de logistique et de déplacement. Bref, 
ces formations présentielles peuvent être dissuasives. Au contraire, la formation à 

 

mps et 
nt longues : de 150 à plus de 

1 000 

qui en sont les plus éloignés. 
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M. Régis Juanico, président. Je remercie nos deux rapporteurs pour la 

de formation professionnelle est complexe. 

La France consacre 32 uros au financement de la formation 
professionnelle sans obtenir les résultats attendus, comme le montre la 

souvent considérée comme un des domaines  avec le logement ou les soins  où 
nous pourrions faire des économies. Avez-vous pu identifier des leviers qui 
permettraient de dépenser moins en la matière tout en gagnant en efficacité ? 

Dans le rapport que M. Poisson et moi-même avons réalisé pour le CEC 
ues publiques en faveur de la mobilité sociale des 

en particulier pour les « décrocheurs » qui quittent le système scolaire sans 
diplôme ni qualification, un « droit de tirage » dans le cadre du compte personnel 
de formation, inversement proportionnel à la durée de la formation initiale. Ainsi, 

rapidement sur le marché du travail. Avez-vous abordé cette question dans votre 
rapport ? Sera-t-elle traitée dans le projet de loi relatif à la formation 
professionnelle ? 

M. Jacques Myard. Nous nous sommes déjà penchés à plusieurs reprises 
sur notre système de formation professionnelle, en effet très complexe. Cela étant, 

possible de simplifier le système, mais dans certaines limites : il doit pouvoir 
répondre aux besoins très divers de notre économie. 

Nos entreprises sont exsangues 

-il pas envisageable que ce temps soit pris sur les jours de RTT ? Cela 
pose la question de la durée du travail en France. 

Les salariés les moins qualifiés sont souvent les moins demandeurs de 

jeunes quittent le système scolaire à seize ans sans diplôme et se trouvent parfois 
dans 
dès douze ou treize ans. Ne pourrait-
nationale, une forme de pré-apprentissage pour ces jeunes, dès cet âge, afin de leur 
donner  ? 

Enfin, je le dis sans détour : je suis un farouche adversaire des régions. 
Je  Raffarin. 

machines dispendieuses, gérées de manière catastrophique, en raison notamment 
du mode de scrutin, qui ne permet pas de dégager de véritables majorités, comme 
on le voit en Île-de-France. Vous avez proposé, madame Dubié, de supprimer tous 
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professionnelle. Mais que se passera-t-  ? 

certain que la région soit le niveau approprié. Je demande en tout cas à être 
convaincu. 

M. Laurent Kalinowski. Je remercie les deux rapporteurs pour leur 
travail, qui met bien en lumière les problèmes et la né
Il 

errain en faveur des 
 Myard 

 

M. Jacques Myard. Faisons-le au niveau des départements ! Ils sont 
encore plus près du terrain ! 

M. Laurent Kalinowski. 
investir dans le développement économique, le facteur limitant est non pas le 

nouveaux besoins des entreprises. Nous devons disposer des bons acteurs et 
coordonner au niveau des territoires les différents outils de formation, ceux qui 

s et des besoins du 
marché. 

fongibilité asymétrique à partir du compte épargne-temps (CET) vers le compte 

CE  les agents des collectivités 

libre grâce à son CET, sans avoir pour autant les moyens de financer sa formation. 

Mme Jeanine Dubié, rapporteure. Monsieur le président, 150 000 jeunes 
quittent en effet le système scolaire sans diplôme. 

M. Jacques Myard. Oui, mais à quel âge décrochent-ils ? 

M. Pierre Morange, rapporteur. Souvent avant seize ans : 20 % des 
élèves ne maîtrisent pa  

M. Jacques Myard. 
pense. 

M. Régis Juanico, président. 
des solutions de « raccrochage » pour 

eux au sein même du système scolaire. Au-
plus obligatoire, et la sortie de ces jeunes sans diplôme ni qualification pose un 
véritable problème. 
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Mme Jeanine Dubié, rapporteure. 

ssaire que ces jeunes 
soient suivis par les missions locales, qui peuvent les accompagner et les préparer 
à des formations en alternance. Sans doute convient-il de mieux les repérer 

 

 
conserver un rôle de pilotage. Mais nous avons constaté que les différentes 
structures  
OPCA  

 des entreprises en 

 

M. Jacques Myard. 
régions. 

Mme Jeanine Dubié, rapporteure. En effet. En outre, les salariés les plus 
éloignés de la formation professionnelle éprouvent souvent des difficultés à se 
déplacer pour suivre une formation à 200 ou 300 kilomètres. Nous proposons donc 

chelle de la région, qui 
permette de répondre aux besoins des entreprises. Par ailleurs, nous préconisons 

gestion des emplois et des compétences, en particulier à destination des TPE et des 
PME, souvent relativement démunies sur ce point. Les Opca pourraient 

six ans et en repérant les niveaux de qualification dont elles ont besoin. Dans un 
deuxième temps, ils pourraient conseiller les salariés sur le choix des formations et 
le départ en formation. 

M. Pierre Morange, rapporteur. Monsieur le président, 120 000 à 
150 000 jeunes décrochent en effet du système scolaire chaque année. Les effets 
économiques, sociaux et politiques de ce phénomène sont désastreux pour la 
nation. Nous devons non seulement gérer le stock des décrocheurs, mais surtout en 

système de formation professionne  voiture-balai » 
qui répare les échecs de la formation initiale. 

La loi de 1966 avait fait de la formation professionnelle le prolongement 
 

adapté aux réalités économiques, la loi « Delors » de 1971 a créé le système de 
formation professionnelle que nous venons de décrire. Cette réforme a toutefois 
dissocié la formation initiale et la formation professionnelle, tout au moins sur le 
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plan conceptuel. Le projet de loi relatif à la formation professionnelle déposé hier 
sur le bureau de notre Assemblée vise à instaurer un compte personnel de 

convient désormais de fair
préconisations pour le compléter. 

Le Président de la République souhaite réaliser 50 
-on faire mieux en matière de formation 

professionnelle en stabilisant, voire en diminuant les dépenses ? Nous avons 
formulé plusieurs propositions concrètes dans notre rapport. Ainsi, le 
développement de la formation à distance permettrait de réduire de manière 
substantielle certains coûts  frais de déplacement, logistique, location des salles, 
présence du formateur, immobilisation du salarié. La dématérialisation des 
données est une autre piste. Mme Dubié a évoqué à juste titre la multiplicité et le 

ressources humaines qui pourraient être réaffectées, le cas échéant, au suivi 
individualisé des demandeurs de formation. 

-
productifs interviennent dans le domaine de la formation professionnelle. Nous 

déshabiller Pierre pour habiller Jacques, monsieur Myard ! Nous souhaitons 

réaffirmant sa présence au sein des différents conseils que nous avons cités. En 
matière de contrôle, il convient de redéployer les moyens des services 

 : 

privées est utilisé au mieux. Enfin, nous devons renforcer les moyens de 
 

ne-
 : 6,5 % des salariés en bénéficient actuellement. 

Il est surtout utilisé dans les grandes entreprises qui disposent de services 
comptables et juridiques suffisamment importants pour gérer le dispositif. Il a été 
créé par Michel Giraud et réformé par François Fillon qui a permis sa 
monétisation  à mon initiative 

collectif (PERCO) sont exonér
outil très souple et polyvalent : les jours de repos épargnés peuvent être 
consommés sous forme de congé sabbatique, de congé parental ou encore de 
temps de formation  cette utilisation est déjà prévue dans les textes. Il serait 

fongibilité asymétrique. 
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Quant au compte pénibilité, il devrait être conçu moins comme un outil de 
gestion du stock  qui sert à accumuler des droits à la retraite  que comme un 
outil de gestion des flux  

 CET, compte 
pénibilité, CPF  sont liés et doivent contribuer à la sécurisation des parcours 
professionnels. 

Mme Jeanine Dubié, rapporteure. Vous souhaitez, monsieur Myard, 
poser un principe selon lequel la formation devrait être organisée pendant les jours 

 ! La formation est un temps de travail 
rémunéré. Elle profite à la fois au salarié  
niveau de qualification   

formation comme du temps libre. 

M. Jacques Myard. 
esprit. 

Mme Jeanine Dubié, rapporteure. Les journées de RTT sont liées au 
passage aux trente-cinq heures. 

M. Jacques Myard.  ! 

Mme Jeanine Dubié, rapporteure.  ! 

former pendant leurs jours de RTT ! 

M. Jacques Myard. Compte tenu des charges qui pèsent sur elles, les 
 

investir. Je conviens tout à fait que la formation professionnelle profite à la fois 
aux salariés et aux entreprises. Mais les formations de qualité sont longues et les 

-quatre heures 

trente-cinq heures, nous pourrions prendre collectivement nos responsabilités et 
décider que la formation est organisée pendant les jours de RTT. Certes, ces jours 
correspondent à une diminution de la durée du travail, mais ils donnent aussi aux 

Vous ne pourrez pas éviter ce sujet : la question de la durée du travail se pose en 
France. 

M. Pierre Morange, rapporteur. Je vais tenter de rapprocher les 
positions de M. Myard et de Mme Dubié. Toute formation organisée sur le temps 

de 
 

nullement une obligation. Le CET offre une grande souplesse à cet égard. 

Vous avez évoqué, monsieur Myard, la situation financière très difficile de 
I du 14 décembre 2013, signé par tous les partenaires 
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une réduction de 1,6 % 
à 1 % de la contribution maximale des entreprises à la formation professionnelle. 

M. Régis Juanico, président. Je remercie les rapporteurs pour la qualité 

publication du rapport. 

Le Comité autorise la publication du présent rapport. 
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